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Rapport
presente par la

Direction perale des cbenins da far federal

au

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblde fdddrale,

sur la

gestion et les comptes de I'anne'e 1914.

(Du 16 avril 1915.)

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 17 de la loi sur le rachat,
nous avons l'lionneur de vous presenter notre rapport sur
la gestion et les comptes des cliemins de fer federaux pour
1914, en vous priant de vouloir Men les soumettre ä l'appro-
bation de 1'Assemblee federale.

Le resultat de l'exercice se ressent fortement des effets
de la guerre qui a eclate en Europe au debut du mois d'aoüt.
Malgre que les depenses d'exploitation soient tombees de
fr. 142,405,716 en 1913 ä fr. 135,194,538, le boni du compte
d'exploitation n'est que de fr. 48,344,142, en regard de fr. 70,315,599
l'annöe precedente. Ce resultat provient du fait que les re-
cettes d'exploitation sont descendues de fr. 212,721,315 en 1913
ä fr. 183,538,680, et il est de fr. 19,803,168 inferieur aux previsions

du budget. II s'ensuit que le compte de profits et per-
tes accuse un solde passif de fr. 17,235,251, ou plus exaetement
de fr. 9,196,087 si l'on en deduit le solde actif de fr. 8,039,164
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reporte du dernier exercice. En depit du chiffre eleve de ce

deficit, on peut dire que le resultat final est sensiblement
meilleur qu'on ne devait le craindre au vu de celui des
premiers mois de la guerre,

Le solde passif de la cloture de compte est du princi-
palement au recul considerable qu'ont subi les recettes d'ex-
ploitation; ce recul est de fr. 12,455,393, ou 14,72 %, pour les
voyageurs et de fr. 16,165,810, ou 13^a %, pour les marchan-
dises.' II est vrai qu'une partie de cette moins-value de
recettes est balancee par la diminution notable des depenses
d'exploitation, qui est la consequence des mesures d'economie
appliquees depuis le debut de la guerre et qui atteint 7,2

millions de francs pour l'annee entiere, bien que les sept
premiers mois accusent encore une augmentation de 2,7

millions. Le resultat des comptes de l'exercice de 1914 et l'in-
certitude dans laquelle nous nous trouvons, en raison de,
la guerre, sous le rapport du developpement futur des
recettes d'exploitation, imposent ä notre administration le
devoir de persister ä ne consentir ä des depenses nouvelles
qu'avec une extreme prudence et apres un consciencieux
examen.

Nous fournirons plus loin les explications detaillees sur
le resultat des comptes. Pour le moment, nous nous bornons
ä relever que le coefficient d'exploitation est monte de 66,si
en 1913 ä 73.ee.

La longueur des lignes appartenant a la Confederation
accusait ä la fin de 1914 :

Loaggeor reelle Longueur eiploitee
km. km.

Ier arrondissement 698,IO6 713,257

IP » 615,124 620,7«a

IIP » 736,053 750,536

IVe » 428,000 433,317

ye )> 272,525 275,138

Total 2750,5oi 2793,03«

Les chemins de fer federaux ont en outre exploite, en
1914, le cbemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg, y com-
pris la ligne Ebnat-Nesslau, et les chemins de fer secondaires
Vevey-Chexbres, Biere-Apples-Morges, Bulle-Romont, Cosso-
nay-gare—Cossonay-ville, Viege-Zermatt et Nyon-Crassier,
avec la section de raccordement Crassier—Divonnedes Bains,
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ainsi que les sections de lignes etrangeres Koblenz (milieu
du Rhin)—Waldshut, Vallorhe frontiere—Pontarlier, Les Ver-
rieres frontiere—Pontarlier et Delle frontiere—Delle. Toutes
ces lignes ont ensemble une longueur exploitee de 198,3-3 km.
Nous avons aussi effectue le service de la traction et des
trains sur la ligne secondaire Pont-Brassus (13,359 km.), ainsi
que sur les lignes Iselle-Domodossola (19,o6a km.) et Pino-
Luino (14,040 km.), qui appartiennent aux chemins de fer ita-
liens de l'Etat. Enfin, les chemins de fer federaux ont assure
la gestion financiere et le service d'entretien de la voie du
ehemin de fer Wald-Riiti (6,570 km.).

A. Conseil d'administration.

Les changements suivants se sont produits, au cours de
1'exercice, dans la composition du Conseil d'administration.

a. Le 18 juillet, le Conseil d'Etat du canton de Pribourg
y a nomme M. Joseph Chuard, conseiller d'Etat, chef du de-
partement des travaux publics, en remplacement de feu
M. Louis Cardinaux. Celui-ci a ete remplace comme scruta-
teur par M. Kuntschen.

b. Dans sa seance du 23 octobre, le Conseil federal y a
elu M. le professeur Dr Paul Speiser, ä Bale, en remplacement

de feu M. Placide Weissenbach, ancien president de
la Direction generale.

c. Le 26 decembre est decede a Siblingen (Scliaffhouse),
M. Jacques Keller, conseiller d'Etat, qui avait ete reelu
pour la nouvelle periode administrative.

d. Le Conseil federal a confirme, le 14 decembre, pour la
nouvelle periode administrative expirant le 31 decembre 1917,
les membres du Conseil nommes par lui et sortant de charge.
B a en outre nomme M. Vetsch, docteur en medecine, ä St.
Gall, ä la place de M. Diethelm-Grob, demissionnaire. Les
cantons et les Conseils d'arrondissement ont egalement de-
signe ä nouveau leurs representants.

Par suite de ces diverses nominations, le Conseil
d'administration est compose de la maniere suivante pour la
5e periode administrative :

a. Membres nommes par le Conseil federal.
1. Abt Henri, conseiller national, ä Bünzen;



2. von Arx Casimir, depute au Conseil des Etats, ä
Ölten;

3. Battaglini Antoine, docteur en droit et avocat, ä
Lugano;

4. Bell Theodore, ingenieur, president de la Societe
anonyme Th. Bell & Cie, ä Kriens;

5. Boveri Walter, ingenieur, ä Baden;
6. Dubois Leopold, administrates, delegue du

Bankverein suisse, ä Bäle;
7. le Dr Frey Alfred, vice-president de la Societe suisse

du commerce et de l'industrie, conseiller national, ä
Zurich;

8. le Dr Frey Jides, president du Conseil d'adminis-
tration de la Societe de credit suisse, h Zurich;

9. Gaudard Emile-Louis, avocat, conseiller national, ä
Yevey;

10. Held Waiter, avocat, ä Berne;
11. Hirter Jean, vice-president de la Chambre bernoise

du commerce et de l'industrie, conseiller national, ä
Berne;

12. Knüsli Jean, ancien directeur de la fabrique de
locomotives, ä Winterthour;

13. Krebs Werner, secretaire de la Societe suisse des
arts et metiers, ä Berne;

14. Laclienal Adrien, avocat, depute au Conseil des
Etats, ä Geneve;

15. Leumann Georges, depute au Conseil des Etats, ä
Frauenfeld;

16. von Moos Paul, directeur de la Banque cantonale
d'Unter\vald-le-Haut, ä Sachsein;

17. le Dr Moser Charles, conseiller d'Etat, a Berne;
18. le Dr Moser Robert, ancien ingenieur en chef du

chemin de fer du Nord-Est, ä Zurich;
19. le Dr Rceber Joseph, conseiller d'Etat, ä Küssnacht

(Schwyz);
20. Samger Walter, negociant, president de la Banque

cantonale de Bäle, ä Bäle;
21. le Dr Speiser Paid, professeur, ä Bäle;
22. de Stockalper Ernest, ingenieur, ä Sion;
23. Vetsch Ulrich, docteur en medecine, ä St. Gall;
24. Wild Charles-Emile, architecte, directeur du musee

de l'industrie et des arts et metiers, conseiller national,
ä St. Gall;
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b. Membres nommes par les cantons et demi-cantons.

1. Bleuler-Hüni Conrad, ancien
conseiller d'Etat, ä Zurich Zurich;

2 Berne;
3. de Schumacher Felix, conseiller

d'Etat, ä Lucerne Lucerne;
4. Furrer Joseph, landammann et

conseiller national, ä Silenen Uri;
5. Rickenbach Henri, depute, ä

Einsiedeln Schwyz;
6. Wirz Adalbert, depute au Con-

seil des Etats, ä Samen Unterwald-le-Haut;
7. Wyrsch Jacques, docteur en

medecine, landammann et
depute au Conseil des Etats, ä
Buochs Unterwald-le-Bas;

8. Blumer Edouard, industriel,
conseiller national, ä Schwanden

Glaris;
9. Knüsel J., conseiller d'Etat,

ä Risch Zoug;
10. Chuard Joseph, conseiller

d'Etat, ä Fribourg Fribourg;
11. von Arx Ferdinand, conseiller

d'Etat, ä Soleure Soleure;
12. le Dr Blocher H., conseiller

d'Etat, a Bäle Bäle;
13. Brodbeck Adolphe, conseiller

d'Etat, ä Liestal Bäle-Campagne;
14. Altorfer G., conseiller d'Etat, ä

Schaffhouse Schaffhouse;
15. Eugster Arthur, ancien landam¬

mann, conseiller national, ä
Speicher Appenzell Rh.-Ext.;

16. Steuble Adolphe, landammann
conseiller national, ä Appenzell Appenzell Rh.-Int.;

17. Hauser Jean, conseiller d'Etat,
ä St. Gall St. Gall;

18. Conrad Franqois, ancien con¬
seiller d'Etat, ä Sils/Domlesclig Grisons;

19. Keller Emile, conseiller d'Etat
et conseiller national, a Aarau Argovie;

20. Aepli A.-O., conseiller d'Etat, ä
Frauenfeld Thurgovie;
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21. Cattori Joseph, avocat, con-
seiller national, ä Locarno

22. Elier Paul, conseiller d'Etat,
ä Lausanne

23. Kuntschen Joseph, conseiller
d'Etat et conseiller national, ä
Sion

24. Calame Henri, conseiller d'Etat,
ä Neuchätel

25. Charbonnet Victor-Marc, con¬
seiller d'Etat, ä Geneve

c. Membres nommes par les Conseils
d'arrondissement.

1. Fonjallaz Charles - Eng.,
conseiller d'Etat et
conseiller national, ä
Lausanne Ier arrond. (Lausanne);

2. Reese Henri, ancien
conseiller d'Etat, ä Bale II® » (Bale);

3. Billeter Robert, president
de ville et conseiller
national, ä Zurich Ill® » (Zurich);

4. Kilchmann Leonard, di-
recteur des travaux
publics de la ville de St.
Gall IVe » (St. Gall);

5. Lusser Florian, ancien
landammann, depute au
Conseil des Etats, ä
Altdorf V® » (Lucerne).

Au cours de cette annee le Conseil d'administration
a eu 8 seances et la Commission permanente 11; ces stances
ont ete consacrees aux affaires suivantes :

1. Projets presentes au Conseil federal pour etre trans-
mis ä l'Assemblee federate:

a. Le rapport de gestion et les comptes des chemins de
fer federaux pour l'annee 1913 ont ete approuves le 30 avril.

L'Assemblee federate a pris ä ce sujet, en date du 15 juin,
l'arrete reproduit au chapitre C, Generalites, 1, b.

b. Le rapport sur l'exercice de 1913 de la caisse de pen-

Tessin;

Vaud;

Valais;

Neuchätel;

Geneve;
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sions et de secours pour les fonctionnaires et les employes
a poste fixe, qui forme une annexe au rapport de gestion de
la meme annee, a ete approuve le 1er mai.

c. Le meme jour a ete approuve le rapport de 1913 de
la caisse des malades et de secours pour les ouvriers perma-
nents, qui constitue aussi une annexe au rapport de gestion
du meme exercice.

d. Le budget des chemins de fer federaux pour l'annee
1915, eomprenant:

1° le budget d'exploitation, avec 6 annexes relatives aux
budgets speciaux des services auxiliaires et des entre-
prises accessoires;

2° le budget du compte de profits et pertes;
3° le budget de construction;
4° le budget du compte de capital,

a ete adopte le 23 octobre.
A cette occasion, le Conseil d'administration a exprime

le vceu pressant que l'elevation des taxes d'aller et retour
(rapport du 12 octobre 1909 au Departement des chemins de
fer et rapport complementaire du 23 octobre 1914) füt deci-
dee avant la fin de l'annee 1914.

L'Assemblee föderale a approuve ces budgets par arrete
du 22 decembre, reproduit au chap. C, Genöralites, 1, a et c.

2. Preavis sur la revision d'actes legislatifs touchant les
chemins de fer federaux.

a. Le Conseil d'administration a traite et approuve les
projets ci-apres touchant la revision de certaines dispositions

du reglement pour l'execution de la loi föderale du
15 octobre 1897 concernant l'acquisition et l'exploitation de
chemins de fer pour le compte de la Confederation, ainsi
que l'organisation administrative des chemins de fer federaux

:

1° Modification du chapitre Ier (art. 1 ä 8) du reglement
d'execution «Division du reseau des chemins de fer»,
approuvöe le 6 fevrier.

L'arrete y relatif du Conseil föderal est date du
7 avril.

2" Modification des art. 32 et 32bis du reglement d'execution,

fixant la repartition des sieges des Conseils d'ar-
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rondissement, approuvee le 20 juillet; le Conseil federal

a decide cette modification par arrets du 21 aofit.

b. Le 23 octobre, le Conseil d'administration a donne
au Departement suisse des postes et des chemins de fer
son preavis sur le projet de ce dernier proposant au Conseil

federal une modification de l'art. 68 du reglement d'exe-
cution de la loi sur le rachat (cartes de libre circulation).

Le Conseil federal a pris un arrete ä ce sujet le 11 de-
cembre 1914.

c. Par lettre du Ier mai, le Conseil d'administration a
propose au Conseil federal de modifier son arrete du 21 avril
1914 tou chant la revision de Vechelle des traitements, c'est-ä-
dire de fixer ä fr. 13,000 le maximum du 2e degre de la
Ire classe (membres des Directions d'arrondissement).

Le Conseil federal a repondu le 19 mai qu'il ne pouvait
pas se decider ä revenir sur son arrete du 21 avril 1914.

3. Nominations.

Dans sa seance du 11 decembre, le Conseil federal a
confirme pour la seconde moitie de la periode administrative
en cours, c'est-ä-dire du Ier janvier 1915 au 31 decembre
1917, les presidents et vice-presidents de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement, savoir :

A. Direction generale:
president: M. Dinkelmann,
vice-president: M. Sand;

B. Direction du Ier arrondissement:
president: M. Stockmar,
vice-president: M Duboux;

C. Direction du IIC arrondissement:
president: M. Forster,
vice-president: M. Bäldinger;

D. Direction du IIIe arrondissement:
president: M. Bertschinger,
vice-president: M. Mezger;
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E. Direction du IVe arrondissement:

president: M. Stamm,
vice-president: M. le Dr Seiler;

F. Direction du Ve arrondissement;
president: M. Siegfried,
vice-president: M. Murset.

4. Ratification de nomination.

Le Conseil d'administration a ratifie la nomination faite
par nous de M. Jayme Hartmann au poste de secretaire de
la Direction du Ier arrondissement.

5. Tarifs.

a. Dans sa seance du 21 juillet, le Conseil d'administration
a adopte les propositions que nous lui avions soumises

en vue d'arreter definitivement les bases des tarifs pour
les services interne et direct de l'ancien reseau du St. Go-
thard-

b. 11 a adopte le meme jour nos propositions touchant
l'application des bases des nouveaux tarifs-marchandises du
St. Gothard au service des marchandises avec I'ltalie par
le Simplon.

6. Projets de travaux.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a
approuve les projets suivants et alloue les credits pour leur
execution:

a. le 6 fevrier, projet de double voie Rörschach-Ste.
Marguerite; credit fr. 2,340,000, plus fr. 45,000 pour des amortis-
sements;

b. le 7 fevrier, projet de double voie Longeau-Bienne;
credit fr. 1,365,000, plus fr. 12,500 pour des amortissements;

c. le Ier mai, projet en vue de la transformation de Yusine
du Rhone, ä Brigue, de l'etablissement des conduites pour le
transport de l'energie depuis la nouvelle centrale ä cons-
truire dans la plaine de la Massa jusqu'aux points d'ali-
mentation ä l'entree du tunnel et ä la gare de Brigue, de
l'installation de sous-stations ä Brigue et ä Iselle et de
l'etablissement d'un cable ä haute tension dans le tunnel II du



10

Simplon; credit fr. 1,960,000, plus fr. 90,000 pour l'amortisse-
ment de la valeur des installations appelees ä disparaitre;

d. le Ier niai, projet pour la reconstruction de la ligne
de la rive gauche du lac de Zurich sur le territoire de la
ville de Zurich; credit fr. 20,600,000, plus fr. 2,880,000 pour
des amortissements, dont fr. 3,400,000 sont couverts par la
subvention de la ville de Zurich et fr. 1,260,000 sont dejä
depenses;

e. le 21 juillet, projet de double voie Kiesen-Thoune;
credit fr. 1,750,000, plus fr. 5,000 pour des amortissements,
dont fr. 110,000 ou les interets de cette somme ä la charge
du chemin de fer de la vallee de la Gurbe.

7. Approbation de contrats de livraison.

a. le 7 fevrier, marches du 29 novembre 1913 avec YUnion
des acieries allemandes, societe anonyme, ä Düsseldorf, pour
la fourniture de 75,000 tonnes de rails datier et 45,000 tonnes
de traverses metalliques, ainsi que de 3,300 tonnes de rails
pleins pour lames d'aiguilles;

b. le 1er mai, marche des 26/27 mars avec la Fabrique
.suisse de locomotives et de machines, ä Winterthour, pour
la fourniture de 32 locomotives;

c. le Ier mai, marche des 28 mars/lor avril avec la Societe
industrielle suisse, ä Neuhausen, pour la fourniture de 5

voitures ä quatre essieux de la serie AB'Ü, 10 voitures ä qua-
tre essieux (couloir central) de la serie C*a, 10 voitures ä quatre

essieux (couloir lateral) de la serie C*u, 10 voitures ä
deux essieux de la serie B, 20 voitures ä deux essieux de la
serie BC, 40 fourgons ä deux essieux de la serie F, 100

wagons couverts de la serie J3d, 30 wagons couverts ä quatre
essieux de la serie M3, 20 wagons ä longs hois de la

s£rie N-, 5 voitures a trois essieux de la serie B3 (Brunig) et
2 fourgons ä trois essieux de la serie F3 (Brunig);

d. le Ier mai, marche du 26 mars/ler avril avec la Fabrique

suisse de wagons, S.A., ä Schlieren, pour la fourniture
de 2 voitures a quatre essieux de la serie B'ü, 80 voitures ä
deux essieux de la sei'ie C et 240 wagons couverts de la
serie K3.

8. Contrats de cojouissance.

Le Conseil d'administration a approuve au cours de
l'exercice les contrats de cojouissance suivants :
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a. le 20 juillet, contrat des 27/28 fevrier avec la Direction

des chemins de fer electriques routiers du canton de
Zatig, reglant la jonction de ees chemins de fer ä la gare
de Zoug;

b. le 20 juillet, convention des 27/28 fevrier avec la meme
entreprise pour sa jonction ä la station de Baar;

c. le 20 juillet, convention du 20 mars avec le chemin de
fer d'Appenzell pour la cojouissance de la station de Gossau;

d. le 23 octobre, convention des 9/19 juin avec la compa-
gnie du chemin de fer Sursee-Triengen pour la cojouissance
de la station de Sursee;

e. le 23 octobre, contrat des 11/20 aout avec la Direction
du chemin de fer Coire-Arosa pour la cojouissance de la
gare de Coire.

9. Assurances.
Le 30 avril, le Conseil d'administration a decide de creer

un fonds de rentes-accidents destine au paiement des rentes
dues en matiere de responsabilite civile. II a ete attribue
ä ce fonds pour les obligations dejä contractees une somme
de fr. 1,900,000 ä la charge du compte de profits et pertes
de 1913. La valeur capitalisee des rentes allouees ä l'avenir
sera portee chaque fois au debit du compte d'exploitation.
Ce fonds portera interet.

10. Reglements.
1° Le Conseil d'administration a approuve en date du

7 fevrier le nouveau reglement n° 47 concernant l'allocation
d'une indemnite pour service de nuit.

2° II a en outre approuve les projets de revision des re-
glements suivants :

a. le 7 fevrier, reglement n° 23 sur 1'uniforme;
b. le 23 octobre, reglement n° 27 sur Yoctroi du libre

Parcours.

3° Le Conseil a de plus decide les modifications et les
adjonctions suivantes ä des reglements existants :

a. le 1er mai, decision portant revision de l'art. 25 du
reglement n° 3 sur les prescriptions generates de service pour
les fonetionnaires et les employes ä poste fixe, ainsi que
des art. 34 et 35 des Statuts de la caisse de pensions et de
sccours pour lesdits agents (paiement du traitement en cas
de maladie);
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b. le 21 juillet, IIe supplement au reglement n° 3 sur les

prescriptions generates de service pour les fonctionnaires et
les employes ä poste fixe, supplement qui abroge et remplace
les art 14, 25 ä 31, 33, Ier alinea, 36, 40 et 41 du reglement,
de meme que le supplement a ce dernier du 22 septembre
1911;

c. le 23 octobre, decision touchant la fusion de la caisse
de secours de l'ancienne compagnie du St. Gothard avec la
caisse analogue des chemins de fer federaux;

d. le 23 octobre, decision concernant la fusion du « Fonds
de secours et de pensions» pour le personnel de la
compagnie du Jura Neuchatelois avec la caisse de pensions et
de secours des chemins de fer federaux.

4° Enfin le Conseil d'administration a encore approuve,
le 22 octobre, les modifications que, vu la situation creee
par la guerre europeenne, nous lui avions propose d'appor-
ter ä des reglements en vigueur, savoir

a. modification du reglement n° 23 sur Yuniforme, por-
tant prolongation de la duree de certains effets delivres au
personnel;

b. modification temporaire de certaines dispositions des
reglements n08 21 et 25 a, au sens d'une reduction de 25 %

sur les indemnitee pour voyages de service, etc.

11. Divers.

a. Dans sa seance du 7 fevrier, le Conseil d'administration
a consent! a la vente de l'immeuble sis au n° 17 de la

rue de la Poste, ä St. Gall, ä M. Edouard Sturzenegger, fabri-
cant audit lieu, pour le prix de fr. 250,000.

b. Le 6 fevrier, la Commission permanente et nous-memes
avons presents au Conseil d'administration un rapport cir-
constancie sur Yemprunt de fr. 60,000,000 des chemins de fer
federaux approuve par arrete federal des 27/28 janvier.

c. Nous avons informe le Conseil, en seance du 20 juil-
let, que nous avions l'intention de faire droit a la demande
de participer financierement ä la Societe suisse de navigation
sur le Rhin, S.A. en voie de creation, pour une somine de
fr. 250,000; le Conseil a pris note de cette communication
dans un sens approbatif.

d. Dans la meme seance, il a consenti ä la creation provi-
soire d'un poste de medecin en chef, apres avoir entendu
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notre rapport sur la reorganisation projetee du service
medical des chemins de fer federaux.

e. Nous avons presente au Conseil, en seance du 22 oc-
tobre un rapport circonstancie sur les mesures prises au
vu de la situation economique resultant de la guerre euro-
peenne.

B. Conseils d'arrondissements.

Pendant l'exercice, le Conseil du Ier arrondissement a
tenu 4 seances, celui du IIe 3, celui du III6 3, celui du IYe
4 et celui du Ve 2, dans lesquelles, ä cöte des affaires cou-
rantes, ils ont discute les questions de quelque importance
suivantes, soulevees dans certains cas sous forme d'inter-
pellation.

jer arrondissement. Reouverture ä l'exploitation du rac-
eourci Bussigny-Morges; tarifs-marchandises de la ligne du
Simplon.

IIe arrondissement. Attribution au V6 arrondissement de
lignes du IIe; exhaussement de la ligne badoise de raccor-
dement; installation de la traction electrique sur la ligne
du Brunig; revision des dispositions sur les delais de de-
chargement et sur le calcul des indemnites de stationnement;
constructions en gare de Lucerne.

IIIe arrondissement. Libre passage du personnel du che-
min de fer Sud argovien transfere du IIIe au Ve arrondissement

par suite de la nouvelle composition des arrondisse-
ments; reconstruction de la ligne de la rive gauche du lac
de Zurich sur le territoire de la ville de Zurich.

IVe arrondissement. Pose d'une troisieme .voie' de Winter-
tliour ä Effretikon; remplaeement du pont en bois sur le
Rhin, ä Ragaz; tenue des livrets journaliers prescrits par
le reglement d'execution de la loi sur le travail.

ye arrondissement. Tarifs pour les services interne et
direct du Ve arrondissement; agrandissement de la gare
de Chiasso.

C. Direction g£n£rale.

La Direction generale a, en premiere ligne, prepare tous
les projets destines a etre soumis au Conseil d'administra-
tion. Elle a traite 2037 affaires en 111 seances.
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Nous mentionnons les objets les plus importants :

Generalities.

1. L'Assemblee föderale a pris, au cours de cette annee,
les decisions suivantes concernant les chemins de fer
federaux :

a. le 22 decembre, arrete federal tnodifiant la loi sur les

tarifs des chemins de fer federaux, du 27 juin 1901; cet
arrete est ainsi couqu :

«Article premier. Le premier alinea de l'article 8 de la
loi föderale du 27 juin 1901 sur les tarifs des chemins de
fer federaux est remplace par la disposition suivante :

«Les taxes maximum applicables pour le transport des

voyageurs sont fixees, par kilometre de voie ferree, ainsi
qu'il suit:

pour la premiere classe 10,4 centimes,
pour la deuxieme classe 7,3 centimes,
pour la troisieme classe 5,3 centimes.

«Pour les billets d'aller et retour, il sera fait une reduc-
tion sur le prix de deux billets simples, de 15 % au moins
pour la Ire classe, de 20 % au moins pour la IIe classe et
de 25 % au moins pour la IIIe classe.»

« Art. 2. Le present arrete est declare urgent vu les cir-
constances actuelles et entrera en vigueur le Ier mai 1915.»

b. le 8 decembre, arrete federal approuvant le rapport
de geslion et les comptes des chemins de fer federaux pour
Yannee 1913, en ces termes :

«1. Les comptes de l'annee 1913 et le bilan au 31 decembre
1913 de l'administration des chemins de fer federaux

sont approuves.
«2. Le compte de profits et pertes de 1913 bouclant par

un solde actif de fr. 8,039,164.15 est approuve. Ce solde est
reporte ä compte nouveau.

«3. La gestion de l'administration des chemins de fer
federaux pour 1913 est approuvee.»

c. le 22 decembre, arrete federal approuvant le budget
des chemins de fer federaux pour 1915, en ces termes :

«I. Sont approuves les budgets des chemins de fer fede-
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raux pour l'exercice 1915 avec l'adjonction apportee par le
Conseil federal au chiffre 2°, savoir :

1° le budget d'exploitation s'elevant en recettes ä 167,584,570

francs et en depenses ä 128,848,430 francs;
2° le budget du compte de profits et pertes se montant en

recettes ä 48,241,140 francs et en depenses a 78,080,180

francs, etant entendu que dans le compte definitif le
credit ä porter au compte des depenses ä amortir et
l'annuite d'amortissement du deficit de la caisse de

secours seront supprimes dans la mesure oil les exce-
dents de recettes ne suffiront pas ä faire ces amor-
tissements;

3° le budget de construction s'elevant a 17,946,630 francs,
sous reserve d'une augmentation de 15,000,000 de francs
portant le credit total ä 32,946,630 francs pour le cas
oü la situation financiere viendrait a s'ameliorer;

4° le budget des depenses du compte de capital se montant

ä 25,179,216 francs.

«II. Est approuve egalement le programme financier
prevoyant comme besoins de tresorerie pour 1915 une somine
de 75,000,000 de francs :i se procurer par emprunts tempo-
raires ou par un emprunt' consolide.»

d. le 23 decembre, arrete federal concernant les jeton*
de presence et les indemnites de route des membres du conseil

d'administration et des conseils d'arrondissement des
chemins de fer federaux, ainsi con^u :

«Article premier. Les membres du conseil d'administra-
tion des chemins de fer federaux et les membres des
conseils d'arrondissement toucheront, ä partir du Ier janvier
1915, pour les seances de leurs conseils et de leurs commissions,

les memes jetons de presence et les memes indemnites
de route que les membres du Conseil national et des
commissions des Chambres föderales.

«Art. 2. L'arrete federal du 28 juin 1900 relatif au meme
objet est abroge.

« Art. 3. Le Conseil federal est charge de publier le present

arrete, conformement aux prescriptions de la loi föderale

du 17 juin 1874 concernant les votations populaires sur
les lois et arretes föderaux.»

Le delai referendaire pour cet arrete expirait le 30 mars
1915.
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e. Le 5 juin 1914, l'Assemblee federate a ratifie la
convention conclue entre la Suisse et la France pour la mise
ä la retraite du personnel des chemins de fer federaux fonc-
tionnant sur territoire frangais.

f. Confomiement ä la proposition du Conseil federal,
le Conseil national et le Conseil des Etats ont decide, l'un
le 19 juin et l'autre le 21 decembre, de ne pas prendre en
consideration la petition de VAssociation centrale des agents
retraites des chemins de fer federaux, tendant ä Yoctroi
d'une allocation pour rencherissement de la vie.

2. Le 4 juin, le Conseil des Etats a adopte, avec quelques

modifications, le projet de loi concernant la construction
d'un chemin de fer ü vote normale de Niederweningen ä
Dcettingen (chemin de fer de la Surb) comme prolongement
de la ligne Oberglatt-Niederweningen.

3. Le 10 decembre, la motion suivante a ete presentee
au Conseil national par M. Studer, de Winterthour, et quelques

cosignataires :

« Le Conseil federal est invite ä preparer la revision de
la loi föderale du 15 octobre 1897 sur l'acquisition et l'ex-
ploitation de chemins de fer pour le compte de la Confederation

et sur l'organisation des chemins de fer federaux et
ä presenter son rapport et ses propositions dans le cours de
l'anuee 1915 aux conseils legislatifs.»

4. Le delai d'opposition ä la loi föderale du 17 decembre
1913 modifiant celle du 23 juin 1910 sur les traitements des
fonctionnaires et des employes ä postc fixe des chemins de
fer federaux est expire le 31 mars, sans que le referendum
ait ete demande, et l'entree en vigueur de ladite loi a ete
fixee au Ier janvier 1914 par arrete du Conseil federal du
3 avril.

5. Le Conseil federal a approuve, le 7 avril, le projet
d'arrete que le Conseil d'administration lui avait presente
pour la modification des art. 1 ci 8 du reglement d'execution
de la loi sur le rachai (remaniement des arrondissements),
apres l'avoir modifie en ce sens que le parcours Zoug—
Arth-Goldau est detaclie du Ve arrondissement et toute la
ligne d'acces au St. Gotliard Thalwil-Zoug-Arth-Goldau at-
tribuee exclusivement au IIIe. Le V® arrondissement reqoit
en outre la ligne Lucerne-Giimligen, qui faisait partie du
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IIe. Cet arrete est entre en vigueur le Ier janvier 1915. Le
18 decembre, nous avons donne aus arrondissements II, III
et V les instructions necessaires ä son execution, apres avoir
requis leux*s propositions.

6. Le 21 aoüt, le Conseil federal a adopte sans cliange-
ment le projet d'arrete portant revision des art. 32 et 32bis

du reglement pour I'execution de la loi sur le rachat (repartition

des sieges des Conseils d'arrondissement), qui lui
avait ete presente par le Conseil d'administration.

7. L'arrete du Conseil federal, du 11 decembre, touchant
la revision des art. 68 et 70 du reglement d'execution de la loi
stir le rachat (cartes annuelles de libre circulation et billets
d'employes), est ainsi conqu :

«I. Les articles 68 et 70 du reglement d'exeeution du 7 no-
vembre 1899 et l'arrete du Conseil federal du 15 novembre
1901 sont modifies et reqoivent la teneur suivante :

«Art. 68. Des cartes annuelles de libre parcours pour le
reseau des chemins de fer federaux sont delivrees :

«1° ä ceux des fonctionnaires du departement des
chemins de fer que leur service oblige a user regulierement des
chemins de fer federaux;

«2° aux membres de la direction generale et ä ceux des
directions d'arrondissement, ainsi qu'ä ceux des fonctionnaires

des IIe et IIIG classes de traitement des chemins de
fer federaux, que leur service oblige a user regulierement
des chemins de fer federaux;

«3° ä des directeurs et ä des fonctionnaires superieurs
d'autres entreprises de transport, ainsi qu'exeeptionnelle-
ment a des membres des organes superieurs d'entreprises
de transport etrangeres, le tout ä teneur des conventions
conclues entre ces entreprises de transport et les chemins de
fer federaux, conventions qui doivent etre soumises ä l'ap-
probation du departement des chemins de fer;

«4° aux personnes ayant droit ä une carte de libre
parcours ii teneur des dispositions de contrats actuellement en
vigueur et qui lie peuvent etre denoncees, et

« 5° aux fonctionnaires retraites des chemins de fer prin-
cipaux raclietes avant 1910, qui etaient au benefice d'une
carte de libre parcours lors du passage desdits chemins de
fer a la Confederation.

2
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« Art. 70. Le Conseil d'administratioii edietera un reglement

concernant la delivrance de billets ä prix reduits :

«1° aux fonctionnaires, employes et ouvriers des chemins
de fer federaux et ä leurs families;

«2» aux fonctioimaires et employes pensionlies des
chemins de fer federaux et ä leurs families, ainsi qu'aux veuves
et enfauts, ayant droit ä une peusiou, de fouctiouuaires et
employes decedes des chemins de fer federaux;

«3° ä d'anciens directeurs des chemins de fer federaux
qui ne sont pas membres de la caisse de pensions et de se-
cours et qui se sont retires pour des raisons d'age ou de
sante apres plus de cinq ans de service, aiusi qu'aux mem-
bres de leurs families, en outre aux veuves et aux enfauts
de directeurs des chemins de fer federaux decedes apres plus
de cinq ans de service et qui n'etaient pas membres de la
caisse de pensions et de secours;

«4° aux ouvriers des chemins de fer federaux qui, pour
cause de maladie ou de vieillesse ou par suite d'un accident
n'entrainant pas responsabilite, sont devenus ineapahles de
travailler et reqoivent, d'une maniere permanente, des
secours de 1'administration du cliemin de fer, ainsi qu'ä leurs
families;

«5° aux fonctionnaires, employes et ouvriers, ainsi
qu'aux fonctionnaires et employes pensionnes d'autres entre-
prises de transport et ä leurs families, sous reserve de
reciprocity. »

«II. Le present arrete entre eil vigueur le 1er janvier
1915.»

Comme l'arrete du Conseil federal, dont la redaction dif-
fere sur plus d'un point de celle proposee par le Conseil
d'administratioii pour l'art. 68 du reglement d'execution, de-
vait entrer en vigueur le 1er janvier 1915, nous nous sommes
vus ohliges de modifier les art. 2 et 3 du reglement n° 27

sur l'octroi du libre parcours dont la revision avait ete ap-
prouvee par le Conseil d'administratioii le 23 octobre 1914.
Le 10 fevrier 1915, celui-ci a pris note de ces modifications
dans un sens approbatif.

Apres discussion du projet par la conference des directeurs,

nous avons arrete, le 30 decembre 1914, les prescriptions

pour l'applieation du reglement n° 27 et les avons
mises en vigueur en meine temps que ce reglement, c'est-ä-
dire le 1er janvier 1915.

La nouvelle reglementation du libre parcours a egale-
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ment rendu necessaire la revision des conventions avec les
entreprises de transport suisses et etrangeres pour l'echange
de cartes annuelles et de permis pour des courses isolees.
Nous avons par consequent du nous departir pour le 31 de-
cembre 1914 de la convention de l'ancienne Association de
eliemins de fer suisses, du 5 novembre 1902, en tant qu'elle
etait encore en vigueur. Cela eut egalement pour effet de
liberer les ehemins de fer federaux des engagements
contractus par eette association envers celle des compagnies de
navigation ä vapeur et envers nombre d'entreprises de transport

etrangeres pour reehange de facilites en matiere de
libre parcours. Des pourparlers ont ete immediatement
engages en vue de la conclusion de nouveaux contrats, qui
ent]-ainera de notables restrictions dans ce domaine, en sorte
que l'echange n'a pas suhi une bien longue interruption.

S. Dans sa seance du 31 juillet, le Conseil federal a
decide I'exploitation de guerre des entreprises de transport
suisses et procede aux nominations suivantes :

directeur militaire des ehemins de fer:
M. le colonel Zingg, membre de la Direction generale des

C. F. F.;

directeur du groupe d'exploitation I, ä Lausanne :

M. le colonel Gorjat, membre de la Direction du Ier arron-
dissement;

directeur du groupe d'exploitation II, ä Bale :

M. le colonel Baldinger, membre de la Direction du IIe ar-
rondissement;

directeur du groupe d'exploitation III, k Zurich :

M. A. Bertschinger, president de la Direction du IIIe arron-
dissemenl;

directeur du groupe d'exploitat ion IV, a St-Gall:
M. H. Stamm, president de la Direction du IVe arrondisse-

ment;

directeur du groupe d'exploitafion V, k Lucerne :

M. le colonel Siegfried, president de la direction du Ve ar-
rondissement.

Jusqu'a nouvel avis, c'est done 1'autorite militaire qui
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disposera des chemins de fer suisses, de leur personnel et
de leur materiel, et eile prendra la direction complete de

l'exploitation.
Nous avons immediatement pris toutes les mesures qui,

en raison des changements que la guerre apporterait sans
doute ä la situation economique, nous paraissaient indiquees
pour sauvegarder les interets des cliemins de fer federaux.
Ces mesures ont ete communiquees en detail au Conseil
d'administration, dans sa seance du 22 octobre, et il s'est
declare d'accord sur notre faqon de proceder.

9. Vu la situation creee par la guerre, le Conseil federal
a pris la decision suivante en date du 11 septembre :

a. L'augmentation periodique des traitements qui, sui-
vant la loi sur les traitements des fonctionnaires et employes
federaux ainsi que des fonctionnaires et employes des
chemins de fer federaux, etait prevue pour le Ier avril 1915,
de meine que les augmentations de salaires ou d'indemni-
tes journalieres prevues dans les reglements des salaires
pour les ouvriers de radministration föderale et des cliemins
de fer federaux n'auront pas lieu en 1915; en consequence,
aucune augmentation de traitement, de salaire ou d'indem-
nite journaliere ne figurera dans le budget de la Confederation

et des chemins de fer federaux pour 1915.

• b. Des promotions ne peuvent etre proposees pour le
Ier avril 1915, date de la reelection periodique generale des
fonctionnaires et employes de radministration centrale, et
avoir lieu ä cette date (dans le cas oü les chefs de departe-
ment ou les chefs de service sont competents), que si des
places sont devenues vacantes par suite de deces, de demission,

etc., ou si ces promotions sont exigees pour la
reorganisation d'un service.

Vu cette decision, nous avons prescrit qu'ä partir du
Ier octobre il ne serait plus alloue jusqu'ä nouvel avis d'aug-
mentation de traitement et de salaire, sauf dans les cas
d'avancement prevus par l'arrete; en revanche les
gratifications motivees par le nombre d'annees de service seront
payees ä l'ccheance, comme jusqu'ici. A la suite d'une
discussion au sein de la commission des chemins de fer des
chambres föderales, nous avons decide apres coup que la
disposition de l'art. 3, 4e alinea, de la loi sur les
traitements, toucliant l'octroi du maximum apres vingt-cinq
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ans de service ne serait pas atteinte par la prescription sus-
pendant provisoirement les augmentations au 1er avril 1915.

10. Nous avons ete invites ä une conference qui' a eu
lieu le 11 fevrier eutre la delegation du Conseil federal, la
Direction du chemin de fer de la vallee de la Tcess et le
Conseil d'administration du chemin de fer Wald-Riiti pour
discuter le racliat de ces lignes; ä cette occasion, le Conseil
federal a fait une offre ferrue ä ces deux compagnies. Dans
une conference du 23 juin entre la delegation du Conseil
federal et des representants des C. F. F. et des compagnies
interessees, ainsi qu'uue deputation du Conseil d'Etat zuri-
cliois, une enteilte est intervenue sur le prix de racliat du
chemin de fer de la Toess. Celui-ci serait rachete pour
fr. 2,500,000, plus l'indemnite pour les approvisionnements
de materiaux. Les autres conditions ne sont pas encore fixees.

11. A la demande du departement des chemins de fer,
nous nous sonimes prononces sur le projet de transformer
la gare des Verrieres en gare internationale pour le service
douanier du trafic international des voyageurs et des mar-
cliandises sur le parcours des Verrieres a Pontarlier. II n'est
pas ä prevoir que le transfert de la douane franqaise de
Pontarlier aux Verrieres se realise.

12. Affaires touchant le Simplon.
a. En remplacement de M. Daneo, le gouvernement ita-

licn a nomme membre de la Delegation internationale pour
les affaires du Simplon M. Alfred Falcioni, depute et aneien
sous-secretaire d'Etat; le Conseil federal y a nomme M. le
conseiller d'Etat Adrien Thelin, membre du Conseil des
Etats, ä Lausanne, en remplacement de feu M. PI. Weissenbach.

b. La Delegation a tenu des seances les 27 et 28 avril,
ainsi que les 29 et 30 septembre; ellc a discute des questions
d'horaires et de tarifs et traite les comptes de construction
et d'exploitation pour l'exercice de 1912.

c. En seance du 30 juin, le Conseil federal a pris note
dans un sens approbatif des comptes de construction et
d'exploitation de la ligne du Simplon Brigne-Iselle pour l'aunee
1912. Par note du 2 octobre, la Legation d'Italie, ä Berne,
a informe le departement politique suisse que le gouvernement

italien avait reconnu ces comptes aux conditions
dejä formulees precedemment.
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Iis accusent les resultats suivants :

Compte de construction.
Section suisse f1'- 36,758,943.44

Section italienne » 40,723,208.96

Total fr. 77,482,152.40

Compte d'exploitation.
Total des recettes d'exploitation fr. 1,314,155. 69

Total des depenses d'exploitation » 1,234,846.57

Excedent des recettes fr. 79,309.12

Compte de profits et pertes.
Recettes totales fr. 148,112.02
Depenses totales » 2,386,106.95

Excedent des depenses fr. 2,237,994.93

d. Le produit brut de la ligne Brigue-Domodossola ayant,
en 1913, depasse la somme de fr. 50,000 par kilometre, nous
avons fait remarquer ä la Direction generale des chemins de
fer italiens de l'Etat que la condition posee a l'art. 4 de
la convention italo-suisse du 16 mai 1903 concernant le trans-
fert aux cliemins de fer federaux de la concession aceordee
au Jura-Simplon pour la construction et l'exploitation du
ckemin de fer du Simplon etait remplie, et que dans
Finteret d'une exploitation rationnelle il y avait nccessite
urgente ä etablir la double voie Iselle-Domodossola, de faqon
qu'elle puisse en tout cas etre livree ä l'exploitation en
meine temps que la double voie Brigue-Iselle. Le 17 septem-
bre, les chemins de fer italiens nous ont repondu qu'inde-
pendamment de l'obligation conventionnelle, ils reeoimais-
saient dejä pour des raisons d'exploitation la nccessite d'eta-
blir la double voie sur ledit tronqon. Iis esperent, disaient-ils,
que les credits necessaires seront alloues dans le courant du
premier semestre de 1915, apres quoi les travaux ponrront
etre mis en chantier saus retard, et pousses de teile facon
que la double voie soit achevee en meine temps que cellc
de Brigue Iselle.

13. Des conventions ont ete passees entre la compagnie
des cliemins de fer de Paris a Lyon et ä la Mediterranee et
notre administration au sujet de :
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a. l'exploitation de la partie suisse de la ligne Pontarlier-
Vallorbe et les eehanges de trafic de eette ligne ä la
gare de Vallorbe,

b. l'exploitation de la partie franqaise de la ligne de Pon-
tarlier aux Verrieres, et de l'usage commun de la gare
de Pontarlier par les C. F. F.

Ces conventions remplacent le traite conclu le Ier juin
1893 entre les compagnies P. L. M. et J. S. pour l'exploitation
des sections Vallorbe-Pontarlier-Les Verrieres, denonce par
nous pour le 31 decembre 1912 (v. rapport de gestion de 1913

C. Generalites, cli. 14); le P. L. M. les a signees le 17 juillet
et nous-inemes le 11 aoüt, sous reserve de ratification par
les autorites eompetentes, et leur entree en vigueur doit
avoir lieu lors de la mise en exploitation de la ligne Frasne-
Vallorbe. Pour la meme epoque est en outre prevue la mise
en vigueur provisoire des conventions avec la France con-
cernant les services des postes, des douanes, des telegraphes
et des telephones, le service sanitaire et celui des epizooties
ä la gare internationale de Vallorbe, conventions que le
Conseil federal a approuvees le 17 juillet, sous reserve de
ratification par l'Assemblee föderale.

14. Afin de savoir si, apres l'ouverture du tronqon C. F. F.
Sissach-Gelterkinden-Olten (nouvelle ligne du Hauenstein),
il y aurait lieu de poursuivre l'exploitation du chemin de fer
Sissach-Gelterhinden ou de la supprimer, nous avons soumis
au Couseil d'administration de cette ligne, ä la suite de ne-
gociations verbales, des propositions definitives par lettre
du 10 novembre, pour le cas oü l'exploitation serait suspeu-
due et l'entreprise liquidee lors de l'ouverture de la nouvelle
ligne Sissaeli-Olten.

Jusqu'icl, les interesses ne nous out pas encore fait
savoir s'ils acceptaient ou s'ils refusaient notre oifre.

15. Preavis sar des demandes de concession.

a. Notre preavis au Departement des cliemins de fer sur
la demande de concession d'i<n chemin de fer ä voie
normale de Sierre ä Goppenstein concluait en disant que, consi-
deree du point de vue economique general, la ligne projetee
n'etait ni necessaire ni desirable, attendu qu'elle ne par-
viendrait pas ä produire un developpement appreciable de
trafic. pas plus dans la region meme qu'au del a, mais ne
ferait que raccourcir les distances de certaines relations, ce
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qui occasiounerait aux chemins de fer federaux nne perte
iraportante. Comme eette perte ne pourrait en aucune faqon
etre contrebalancee par une reduction des depenses et ne
serait que dans une faible mesure ä l'avantage du trafic,
nous avons recommande de ne pas accorder la concession.

b. Le 20 fevrier, nous avons fait part au Departement
des cliemins de fer de nos observations sur la demande de
concession presentee par le Conseil d'Etat de Bfile-Campagne
pour l'etablissement d'uu chemin de fer ä voie etroite de
Beile a Liestal, avec bifurcation de Muttens ä Neuewelt. Les
chemins de fer federaux n'avaient, quant ä eux, pas de motifs

suffisants pour s'opposer ä l'octroi de cette concession.
Nous avons cependant dit qu'ä notre avis l'execution du
projet ne repoudait pas ä un besoin reel et n'aurait pas
grande utilite economique.

c. Le Departement des cbeüiins de fer nous a en outre
consultes, au cours de l'exercice, sur les demandes de
concession suivantes, mais nous n'avons pas pu y repondre
avant la fin de l'annee :

1° Cliemin de fer aliant d'Orsieres a la frontiere nationale,
au Col Ferret;

2° Cliemin de fer h voie normale Lucerne-Stans-Altdorf;
pour ce dernier, nous sommes eil particulier pries de
nous prononcer sur la construction et l'exploitation de
la ligne par les chemins de fer federaux.

16. Le Departement des chemins de fer nous a demande
si les chemins de fer federaux mainteuaieut encore leur
attitude negative ä l'egard de la construction et de
l'exploitation d'un cliemin de fer Mendrisio « Stabio (frontiere

suisse) par la Confederation. Nous avons repondu que
nous envisagions toujours eomme fondes les arguments de
notre preavis du 10 juin 1910 sur l'importance economique
du cliemin de fer ä voie normale concede et que nous cou-
firmions par consequent les conclusions de notre rapport.
En revanche, nous avons dit que d'autres considerations per-
mettaient de declarer ä l'entreprise que les chemins de fer
federaux seraient eventuellement disposes ;i assurer
l'exploitation du tronqon suisse fi des conditions avantageuses
pour elle.

17. En date du 29 mai, nous avons informe le gouverne-
ment zuricliois de notre attitude envers le projet d'un che-
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min de fer de raccordement Glattbrugg-Wallisellen, tout en
nous prononqant sur une demande des gouvernements zu-
richois et saint-gallois, qui desiraient savoir si les chemins
de fer federaux seraient disposes ä construire la ligne directe
Rüti-Uznach, qui ne touche pas seulement aux interets de

certaines regions, inais complete utilement le reseau .federal.
Nous avons repondu que la situation financiere des chemins
de fer federaux ne leur permettait de construire ou de
subventionner ni le raccourci Glattbrugg-Wallisellen, ni le
raccordement dh-ect Riiti-Uznacli. Nous ne pourrions d'ailleurs
pas adherer ä la realisation de ces pro jets, parce que la
ligne Glattbrugg-Wallisellen n'aurait aucune importance eco-
nomique appreciate et que le parcours Riiti-Uznach exigerait
des frais nullement proportionnes ä son utilite, bien qu'il
faille lui reeonnaitre une certaine valeur pour le trafic des
marchandises. Le Departement des chemins de fer, ä qui
nous avons communique cette reponse, s'est range ä notre
avis en reconnaissant que des considerations financieres de-
vaient engager les.chemins de fer federaux ä ne pas parti-
ciper ä l'execution de ces projets.

Le gouvernement zurichois a repondu que, d'entente avec
le gouvernement du canton de St. Gall, il avait decide de
ne pas donner suite ä ces projets, vu la situation defavo-
rable dans laquelle se trouvent actuellement les finances
des chemins de fer federaux.

18. Contrats de cojouissance.
a. Sur notre proposition, le Conseil d'administration a

approuve les contrats de cojouissance enumeres sous chiffre
8 de la lettre A (p. 10 et 11), que nous avions conclus avec
les compagnies interessees. Les contrats passes avec le ehe-
min de fer ä voie etroite Bienne-Montmenil-Büren, S.A.,
pour la jonction ä la station de Mache-Boujean, avec le
chemin de fer electrique Aigle-Sepey-Diahlerets pour la
cojouissance de la station d'Aigle, ainsi que les trois
contrats de cojouissance conclus avec le chemin de fer trans-
thurgovien, n'ont plus pu etre traites par le Conseil avant
la fin de l'annee.

b. Les contrats de jonction et de cojouissance suivants
faisaient encore l'ohjet de negociations ä la fin de l'exercice :

1° avec le chemin de fer Soleure-Moutier, pour la cojouissance

de la1 gare de Nouveau-Soleure et des stations de
VieuX'Soleure et de Montier;
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2° avec la compagnie Martigny-Orsieres pour l'entree de

sa ligne ä la station de Martigny et la cojouissance de cette
derniere;

3° avec le chemin de fer ä voie etroite Lugano-Tesserete
pour la cojouissance de la gare de Lugano;

4° avec le chemin de fer Haute Argovie-Seeland pour
sa jonction aus stations d'Herzogenbuchsee et de Suberg et
ä la gare de Lyss, ainsi que pour la cojouissance de ces der-
nieres;

5° avec le chemin de fer a voie etroite Loeche*les*Bains—
Loeche pour la cojouissance de la station de Loeche;

6° avec le Regional Ponts—Sagne—Chaux-de-Fonds pour
la cojouissance de la gare de La Chaux-de-Fonds;

7° avec la compagnie du chemin de fer des Alpes ber-
noises Berne-Loetscliberg-Simplon pour la cojouissance de
la gare de Brigtie;

8° avec le chemin de fer ä voie etroite de la Furka pour
la cojouissance de la gare de Brigue;

9° avec le chemin de fer electrique « voie etroite Beme-
Zollikofen pour la cojouissance de la station de Zollikofen;

10° avec les chemins de fer luganais pour la jonction
du cliernin de fer electrique ä voie etroite Lugauo-Ponte
Tresa ä la gare de Lugano;

11° avec la compagnie du chemin de fer electrique ä voie
etroite Soleure-Berne pour sa jonction ä la gare de Nouveau*
Soleure;

12° avec l'administration de la navigation ä vapeur sur
le Lac des Quatre-Cantons pour l'iustallation commune et
l'usage d'une voie de raccordement entre la station de Flue-
len et le lac.

c. Les contrats suivants sont en voie de revision :

1° avec le chemin de fer Berthoud-Tlioune pour la
cojouissance de la Station de Konolfingep;

2° avec le chemin de fer rhetique pour la cojouissance
des gares de Landquart et de Coirc;

3° avec le Regional Saignelegier—Chaux-de-Fonds pour
la cojouissance de la gare de La Chaux-de-Fonds;

4° aA'ec les chemins de fer de J'Etat de Bade pour la
cojouissance des gares de Constance et de Singen;

5° avec le chemin de fer ü voie etroite de Waldenbourg
pour la cojouissance de la gare de Liestal et du tronqon
Liestal-Altmarkt;
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6° avec les chemins de fer italiens de l'Etat pour la co-
jouissance des gares de Chiasso et de Laino et pour l'ex-
ploitation de la ligne Luino-Pino.

19. Le 7 septembre est decede ä Aarau M. Placide
Weissenbach, ancien president de la Direction generale. Les
grands merites que le defunt s'est acquis dans le domaine
des chemins de fer suisses et surtout ä propos de la
nationalisation des principales lignes du pays ont ete suffisam-
ment releves tant au sein du Conseil d'administration que
dans la presse suisse et etrangere pour que nous puissions
nous dispenser de donner iei un aperqu de sa riche-activite.

20. Les trois conferences des directeurs qui ont eu lieu
pendant l'exercice ont discute les priucipaux objets sui-
vants :

Attitude de l'administration ä l'egard des petitions des
associations du personnel; revision partielle du reglement
n° 3 sur les prescriptions generates de service pour les
fonctionnaires et les employes a poste fixe; revision du
regime du libre parcours sur les chemins de fer federaux;
programme de construction et programme financier pour les
annees 1915 ä 1918; mesures en vue de reduire les depenses;
prescriptions pour l'application du reglement n° 27 (revise)
sur l'octroi du libre parcours; prescriptions pour l'affermage
des buffets de gare des chemins de fer federaux; procedure
penale en cas d'atteintes ä la securite des trains annoncees
aux autorites.

21. Libre parcours.
Les cartes annuelles

ete delivrees en 1914 :

Autoritös föderales.
Autoritös cantonales
Autorites et personnel des

O.P.P
Autres entreprises de trans

port suisses
Entreprises de transport

ötrangöres
Divers

de libre circulation suivantes ont

Resean enlier Arroadisafments I'areinrs determires

I'O XI®

classe
119 54

96

1064
44

64
1

Total 1914

1913

l" II» Jr. TI° TIT» Total

classe classe
6 7 — 2 188

134 — — — — 134

274 1033 nO 9 — 1686

81 54 35 63 — 337

67 3 56 27 3 1284
36 17 34 78 18 228

598 1114

589 1091

128 179 21 3857

123 174 16 3807
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Le nombre de permis d'une course delivres pendant Tan-
nee aus agents des eliemius de fer federaux et aus membres
de leur famille, par la Direction generale et les Directions
d'arrondissement, s'eleve ä 379,861 en regard de 377,982 en
3913.

22. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques
jointes ä ce rapport renseigne sur 1'etat du personnel de la
Direction generale et des arrondissements.

Le nombre des fonctionnaires et employes ä traitement
fixe etait, ä fin 1914, de 25,863 au total (25,999 ä fin 1913), celui
des employes engages ä la journee ou au mois de 10,095
(11,627), soit ensemble 35,958 (37,626).

Fonctionnaires Employes
toucliant un engages

traitement annuel. JUjoornteoDanmois.

ä la Direction generale 769 16

au Ier arrondissement. 5539 1799
» IIe » 6867 3242
» IIIe » 5799 1939
» IV0 » 3586 1520
» Ve » 3303 1579

Total coinine ci-dessus 25863 10095
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I. Departement des finances.

a. Rapport sur les comptes.

Notre rapport est accompagne des comptes suivants et
de leurs annexes :

Compte d'exploitation;
Comptes speciaux :

Fonds de renouvellement,
Fonds de couverture des anciennes pensions J. S.,
Fonds de couverture des anciennes pensions du Gothard,
Fonds d'assurance contre l'incendie,
Fonds de couverture de rentes-accidents,
Navigation ä vapeur sur le lac de Constance;

Compte de profits et pertes;
Compte de capital;
Compte de construction, y compris les entreprises acces-

soires, de l'annee 1914;

Compte de construction au 31 decembre 1914;

Bilan au 31 decembre 1914;

Annexes :

Compte d'exploitation compare avec celui de l'annee pre-
cedente et avec le budget,

Specification des redevances pour les gares communes et
les lignes exploitees, etc.,

Compte de profits et pertes compare avec celui de l'annee
precedente et avec le budget,

Specification par objet des depenses de construction,
Depenses totales de construction comparees avec le budget

et recapitulation a fin 1914;

Compte de l'administration des imprimes, ä Berne;
Compte de l'administration du materiel de la voie, ä Berne;
Comptes des economats C. F.F.;
Comptes des ateliers C. F. F.;
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Comptes des caisses de secours :

Caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes ä poste fixe des C. F. F.,

Caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes de l'ancienne Cle du St. Gothard,

Fonds de secours et *de pensions pour le personnel de

l'ancienne Cie du Jura Neuehätelois,
Fonds de pensions du P. L. M.,
Caisse des malades et de secours pour les ouvriers per-

manents des C. F. F.;
Fonds pour secours extraordinaires de l'ancien Central

suisse;
Fonds de l'ancien Gotliard destine ä recompenser les

services eminents rendus a Sexploitation;
Inventaire des valeurs du portefeuille de fonds publics;
Inventaire des valeurs du fonds de renouvellement.

Compte (Sexploitation.

L'excedent des recettes d'exploitation pour 1914 est de
fr. 48,344,141.76

Compte 1913. Budget 1914. Compte 1914. Compar. Compar.
avec 1918. avec budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
70,315,599 68,147,310 48,344,142 — 21,971,457 —19,803,168

La diminution est de 31,55 % par rapport au compte de
1913 et de 29,m % en regard du budget.

Ces modifications s'expliquent comme suit:
Comparaison avec:

Compte 1913. Budget 191«.

Diminution des recettes d'exploi- Fr-
rotation 29,182,635 31,331,190

Diminution des ddpenses
d'exploitation 7,211,178 11,528,022

Diminution de l'excddent
d'exploitation 21,971,457 19,803,168

Nous motiverons ces diminutions dans les differents cha-
pitres du compte d'exploitation. Elles proviennent en
premiere ligne de la guerre europeenne, qui a eelatc les
premiers jours du mois d'aoüt et qui, en Suisse, a egalement
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entraine un tres notable flechissement de trafic pour les
mois d'aoüt ä decembre.

Presque tous les cbapitres accusent une moins-value de
recettes en regard de l'annee precedente; font seuls exception,

le produit du transport des animaux, les redevances
foncieres pour objets de communaute, les loyers divers, le
produit des telegrammes prives et celui provenant de la
vente de divers decliets, rubriques qui ont donne un excedent
de recettes. Les recettes en moins pour le service des voya-
geurs, bagages et marcbandises sont en revanche tres im-
portantes; nous renvoyons ä ce propos au cliapitre II, de-
partement commercial, du present rapport. Les rubriques
« Location de materiel » et « Produit des services auxiliaires »

accusent en outre de notables moins-values.
La diminution de depenses correspondante est due aux

mesures d'economie prises immediatement apres le recul du
trafic. Ces mesures consistent avant tout dans la reduction
des parcours qui s'est naturellement repercutee sur les
depenses pour le personnel, Celles pour les matieres de consom-
mation de toute nature, les locations de wagons, en un mot
sur toutes les depenses en rapport direct avec le trafic. Les
restrictions apportees aux travaux pour l'entretien et le re-
nouvellement de la voie et du materiel d'exploitation ont
cgalement eu pour resultat d'importantes depenses en moins.

Le coefficient d'exploitation C.F. F. de 1914 a atteint 73,on;
en 1913 il etait de 66,on.
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I. Produit du transport des voyageurs.

La diminution de recettes est de 14,72 % sur l'annee pre-
cedente et de 14,is % sur le budget. Nous renvoyons, pour
plus de details k cet egard, au cbapitre II, departement
commercial, page 118 de ce rapport.

II. Produit du transport des bagages, animaux et mar-
chandises.

Les recettes du transport des bagages, animaux et mar-
chandises sont aussi sensiblement en recul sur celles de l'annee

1913 et des previsions. La diminution represente le 13,56%

vis-ä-vis de 1913 et le 15,55 % sur le budget. Nous renvoyons
egalement, pour de plus amples details, au chapitre II,
departement commercial, pages 117 et suivantes du present
rapport.

3
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Le detail par objet pour loyers de gares et sections de

lignes communes se trouve aux pages 46 ä 49 du compte
annuel.

Les recettes pour location de materiel roulant se sont
reduites d'un tiers environ par suite de la diminution du
trafic, notamment par la reduction du trafic avec l'etranger.
Nous donnons la comparaison de ces recettes avec les de-

penses analogues, au chapitre Y des depenses d'exploitation.
L'accroissement des objets loues et la revision de baux

ä loyer ont de nouveau eu pour consequence une augmentation
des recettes pour objets divers.

Le produit des services auxiliaires comprend aussi l'in-
teret des eapitaux de construction et d'exploitation investis
dans ces services; en voici la repartition :

Intöret du capital Produit net
Fr. Fr.

Administration des imprimds. 38,690 26,628
> du materiel de la voie 561,362 302,260

Economats 621,523 118,043
Ateliers, y compris les usines & gaz 1,381,090 106,997

553,928
Tdldgrammes privös — 15,678

2,602,665 569,606

Le benefice effectif des services auxiliaires s'eleve ainsi
ä fr. 553,928, c'est-ä-dire ä environ l,oi % de l'ensemble des
livraisons et prestations de l'annee, qui atteignent fr. 55,038,500.

Comparativement ä celui de l'annee precedente, le mou-
vement d'affaires a diminue de fr. 4,884,900, chiffre rond; cette
diminution provient surtout des livraisons d'imprimes, de
materiel de voie, de combustible, de matieres diverses de con-
sommation et de la vente de vieilles matieres, ainsi que des
prestations moins importantes des ateliers. II est resulte de
ce fait une diminution du produit net des services
auxiliaires, par contre les interets des (capitaux accusent une
augmentation vis-ä-vis de l'annee precedente, parce que les
approvisionnements, notamment ceux de l'administration du
materiel de la voie, 6ont plus eleves.
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Depenses Sexploitation.

Les depenses d'exploitation de 1914 s'elevent a
fr. 135,194,537.91

Compte 1913 Budget 1914 Compte 1914 Compar. avec Compar. avec
1913 budget

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
142,405,716 146,722,560 135,194,538 - 7,211,178 —11,528,022

La diminution des depenses d'exploitation est ainsi de
5,n % sur l'annee precedente et de 7,8« % sur le budget.

Ces differences se repartissent comme suit sur les divers
chapitres:
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Ainsi que nous l'avons deja fait remarquer ä l'egard des
fluctuations de l'excedent d'exploitation, la diminution des
d6penses est la consequence du recul du trafic, lequel s'est
fait sentir des le commencement du mois d'aoüt 1914, soit
apres que la guerre europeenne eüt eclate. Les changements
sur les chapitres principaux des depenses, pour la periode
anterieure et celle posterieure au debut des bostilites, sont
contenus dans le present rapport avant la comparaison par
rubriques des depenses d'exploitation.
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Comme nous l'avons deja fait observer, la diminution des
depenses de l'annee 1914 se compose, sur la plupart des ru-
briques, d'une augmentation de depenses pendant les mo is
de janvier ä juillet, et d'une diminution de depenses sur les
mois d'aoüt ä decembre; ces dernieres excedent les premieres
notamment aux chapitres importants du personnel, de l'en-
tretien, du renouvellement et de la consommation des ma-
tieres.

Nous donnons dans le tableau ci-apres un aperqu des
depenses en plus et en moins sur les principaux chapitres,
pour les deux periodes mentionnees :



43

» £ IT300355 a> »— Oi »©

I i I I

rS *« c© co r— ©a
fig i, O5CO30*©0*H ID^t-COu rrsqoo"o"

00 oo so
•3* rnea
100505^,
rH ige©*

+
CO CO H*<
-h —CO
CO
o"oo"oo'
lOt-HCO C> 1-H

©a 0 co 05 00 — C- CO

05 00 i© r- 0 CO CO 4©
r-^00 co^co C- CO HT^

a« • oo"njT0* opniTor CO*
S A fci CO 05 ^CO 001© 0 ©a co
0 ^ ©a ©a -H t>

—"©a"cnToo"
rH

«T

^«OSOOCO
eo CO t*- -h

ä s
or* .• 05rH©a05
co * 1-« co r-C«A f- CO

w* ++++
ißONt*

-J COC-NO® 1-1 CC>h-CO
S'ZS h i© 05"co"co"
P« fa 00 CO CM
O-N ^ C005 05 1©
ü ©ato"co-*"

C3

C5 CO ©3 Tf 05
ft« C^COCO^.

|s £ c8ääoB5
ü CCOS^i-l.—^

00 O CO
«3<C-©a
l© 05 "d*

+ 1 +

O.©^
i©"co%*if COP-
CO 00 -H

»©"

.'©
>
cd

<D

'd
© ©
sg

d
©
B

^ cd ©

©
s:
S
o
2
CD

- S- C edI 3 IS Ei-
3
o^ u ~ 5•+^> c .2 —
co ® ©V3 m
» '533.5
8

-d-** H-»
g ® c ©
r< — o

- M'-s
© _C P< c3
Ö.T3 d * *-

® s©
-o-S
c s2

4H —en d
,«•2
M*p -s
1 =>.2
— fi
=1
evg
B^O
§*a o
^®(>

1 ® cj
o —

1

§ '"r
CO

H ©
^•o

©

-©
CS

<<<<
il-3© Q.! I

" c.2
°%

TH ©
•" CO

©
eJ d
ffl73
*"**d K

• 3 g. ©
ot.— ijU h ©
d-2 d
© d
Q. Cm CO

' >d if, o fl•« ß ®
d_ P. ^•.3®S

Etsg
© bß o ©

+

«
©
05
k.

s
*©

©a
COt-

Hf«l©
CO rH
©CJ,

co" i©'
x©
©a

rH rn
rH rH
1-H 00

©<r
1 1

©a"
1 1

§
CO,

a
CO

C—C5
t> CO
O CO

05"
CO
4©

Z-
CO,

coco"0 ©a
CO rH

V rH co"*©"

CO
CO
©a

©a

§
rH
CO 1©
t>,co.

co"
rH
C-

0c—
1©,

rH CO
H* 0.

co" 001©

CO0rH
000

©a co
c- 0
oo^cq.

05"

1©

ccT
©a

co"co"
C-» 1©
rH t-

+ + ++
§8
^H

CO
rH
c-

CO rH
05 CO
05 L©

a"
CO,

co0
OS,

-go"
CO C-
GO,CO

t>" rH i-h"co"

8?
O,

CO rH I©
©a 1©
rH 05

O
rH

CO*
00
°°r

df«0*"
05 «H
COCO,

c-T rH HV

' oooaioiAOCO

I I

05 t- 05
r- CO ©a
C>,00©0©r^r»
05 CO rH
10-0.
1-H rH CO

CO 00 05
COC- C—
CO 05 00
©fo5"t>
i— 0: CO

co ©a
U0 O
c>©a

i i-TccT
©Tf<

1

1-H CO

1 +
oo arH *h
1-H c-

I V©a~
1

©a ©a

©a hji

Hji |>
C- «-H
rH 4©

i©coOfCO-*«
©sv

• ©
t"G

©
• ©

• ©

d
©
s

Co ©
© ßj
2 |§ g

H3 d
©

2 *
ä -S
8
S e
•§! .2
q

"

.-.4J ®
> e ft
fc< © —©cS

• co c 2
<r> n

d
• of-

§3
Iji• co C 2 ©^S

©-G d >H Cd
• 3 > cd o_ a-
/d g §£© H'— 05^®© M

ß
E rH*'- d»©
oS|-ag
"*

^«2

2 E 0
CO S g
(D p

£ P-—i .2 25 o .Ü
O S.£ffl'£ £ s5.5 ' -• O l>ä S >

I« -w "fci 0 c «',® o2 » 5 S
> a p ^ - g d

.;5B'§'P'« § £

•llsJllS;
•2§S"2£:£gp
© p. © © ^3 2 -•

P ®"S g.
q a w«

25a <C^;pl.

IS-ST2
•&SI
•«s|
©

"X5 © ©
©

P5 rn M 0 <1d a||
a a t>' >* ^V^8"3

)_( >-H HH ^

s©

rf 09Is
a ©

•3.E5
a-0
O 00' ®
M ®
ü e
o,®
J<g"

Q

+

» ais"£
S S

§•«
!> 2
8 S
© «©

© 2
© s
0? R

©a



44

Les prestations totales du service de la traction pendant
les susdites periodes accusent les modifications suivantes :

Compte 1913 Compte 1914 Compar.avecl91S
km. loc. km. loc. km. loc.

Janvier h juillet 27,497,928 28,742,152 + 1,244,224
Aoüt ä decembre 20,850,428 15,046,210 — 5,804,218

Total 48,348,356 43,788,362
~

— 4,559,994

Les justifications qui precedent des depenses et des par-
cours kilometriques des annees 1913 et 1914 demontrent l'ef-
ficacite des mesures d'economie prises au commencement de

la guerre. II est cependant ä remarquer, qu'une diminution
dn trafic, aussi imprevue que subite, ne nous a pas permis
de reduire immediatement dans la meme proportion toutes
nos depenses, en particulier celles pour le personnel, attendu
que ces mesures n'ont pu deployer leurs effets que succes-
sivement.

En tenant compte de l'accroissement des depenses et des
prestations de traction qui a eu lieu durant les mois de jan-
vier ä juillet, occasionne en partie par l'ouverture de l'ex-
position nationale suisse, ä Berne, au milieu de mai, il a ete
materiellement impossible de reduire les depenses propor-
tionnellement ä la diminution importante du trafic qui s'est
produite dans la seconde moitie de l'annee.

Les tableaux qui suivent font ressortir les differences
sur les rubriques des cliapitres I a VI du compte d'exploi-
tation et comprennent les depenses de l'administration
centrale et des cinq arrondissements.

I. Administration centrale.

Ces depenses se sont elevees ä .fr. 4,436,230.55
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A. 1—9. Depenses pour le personnel. Diminution de de-

penses par suite de non reoccupation partielle de postes de-

venus vacants et de la reduction operee sur les traitements
du personnel en service militaire (officiers), conformement
ä l'arrete du Conseil federal du 5 septembre 1914; moins de

depenses pour indemnites de voyages. Le surplus de depenses
se rapporte en partie aux frais pour remplacements ensuite
de service militaire prolonge, qui ont ete effectues par le
personnel disponible; il s'agit ici d'un simple report d'une
rubrique sur une autre. Les depenses en plus du service des

telegraphes resultent des restitutions moins importantes du
compte de construction ensuite de la restriction des travaux
de construction.

B. 1—i. Depenses diverses. Les mesures d'economie out
eu pour effet de reduire les depenses sur toutes les rubri-
ques; l'accroissement des depenses pour imprimes, insertions,
etc. ensuite de la mobilisation est contrebalance par la
diminution des depenses pour imprimes, fournitures de bureau,
insertions, etc. en general.

II. Entretien et surveillance de la vole.

En 1914 ces depenses se sont elevees ä fr. 19,510,369.73

Cette somme comprend les depenses nettes pour la
surveillance de la voie, ainsi que pour l'entretien et le renou-
vellement des installations de chemin de fer; les depenses
de parachevement imputables sur le compte d'exploitation
(depenses pour modifications et amortissements de peu d'im-
portance lors de constructions nouvelles) figurent au chapi-
tre VI, chiffre 1. Les amortissements de grandes installations

supprimees sont portes au eompte des depenses ä
amortir.
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En eliminant les depenses ä prelever sur le fonds de re-
nouvellement, on obtient la comparaison suivante des frais
de surveillance et d'entretien de la voie :

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1913. 1914. 1914. avec 1913. aree budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

DtalesSeS .t0" 21,248,(345 22,297,230 19,510,370 -1,738,275 -2,786,860
Moins:
Däpenses de

renouvelle-
ment .*) 5,193,230 5,714,000 4,273,719 — 919,511 -1,440,281

16,055,415 16,583,230 15,236,651 — 818,764 —1,346,579

A. 1—i. Depenses pour le personnel. Le surcroit de

depenses ä la rubrique II A 3 vis-ä-vis de l'annee precedente
est motivö par l'application du nouveau reglement sur les

uniformes, la mise au maximum de traitement .apres 25 ans
de Service et la diminution des restitutions pour prestations
moins importantes au compte de construction. Les depenses
en moins par rapport ä 1913 et au budget sont la consequence
des mesures d'economie, telles que la diminution des tournees
de gardes en raison de la circulation restreinte des trains,
la reduction des frais de remplacement, la suppression des
postes de garde par suite de l'etablissement de passages su-
perieurs ou inferieurs. L'accroissement des depenses pour
indemnitee pour service de nuit est contrebalance par les
depenses en moins.

B. 1. Terrassements et ouvrages d'art. Des le commencement
de la guerre europeenne et de la mobilisation de l'ar-

mee suisse, tous les travaux d'entretien de la voie n'ayant
pas un caractere urgent ont ete suspendus; seuls les travaux
indispensables furent executes en observant la plus stricte
economie.

B. 2. Voie de fer. La restriction des travaux d'entretien
et specialement des refections de voies ont eu pour effet de
reduire notablement les depenses de cette rubrique. Au sujet
de la longueur des troncons renouveles et du nombre des
aiguilles, nous renvoyons au chapitre IV, departement des
travaux, lettre c « Entretien de la voie» du present rapport.

B. 3. Bätiments et installations micaniques des stations.
Les travaux d'entretien aux bätiments, halles, installations

#) A l'exclusioii du renouvellement mis k la charge du compte spdcift
Depenses de parachövement imputables sur le compte d'exploitation".
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d'eau et d'eclairage ainsi qu'aux installations mecaniques ont
egalement ete limites au strict necessaire, d'oü il en est re-
sulte que les depenses de 1914 sont restees inferieures a celles
de l'annee precedente et ä celles prevues au budget. Les
depenses extraordinaires pour certains travaux imprevus mais
urgents, dont le renvoi n'etait pas possible, sont compensees
par la susdite diminution de depenses.

B. 4. Telegraphe, signaux et divers. Les travaux d'entre-
tien qui figurent sous cette rubrique sont en general de
nature urgente et ne peuvent etre renvoyes, comme l'entretien
d'autres installations. La revision des lignes telegraphiques
et la reparation des. appareils de manoeuvre centrale des
aiguilles et des signaux ont provoque de plus fortes depenses;
les depenses totales de cette rubrique sont cependant, grace
k la restriction des travaux, encore quelque peu inferieures
ä celles de 1913 et du budget.

B. 5. Deblayage de la neige et de la glace. Les fortes
chutes de neige sur les lignes de montagne ont donne lieu a
un surcroit de depenses vis-ä-vis de 1913.

G. 1—6. Depenses diverses. Nous signalons une diminution
de depenses pour fournitures de bureau, imprimeS,

revues, etc. et pour l'entretien et le renouvellement de l'inven-
taire; en revanche les depenses pour l'eclairage, le ehauffage
et l'entretien des locaux de service aecusent une augmentation,

principalement par suite de l'amelioration de ces der-
niers et par rapport a l'aecroissement du nombre et l'agran-
dissement de locaux. Plus de frais sur la rubrique C. 6 pour
bornage.

4
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A. 1—3. Depenses pour le personnel. Ce chapitre contient
d'une part un surcroit de depenses provoque par l'accroisse-
ment de l'effectif du personnel qui a eu lieu dans la premiere
moitie de l'annee 1914, par les uniformes et par les indemnites
pour service de nuit. Ce surcroit de depenses est cependant
contrebalance par les economies qui ont ete realisees des le
mois d'aoüt ensuite de la diminution du personnel, de la
reduction des indemnites de voyages et des parcours moins
nombreux (diminution des allocations supplemqntaires au
personnel des trains). L'effectif du personnel des gares et
des trains, compare ä celui de l'annee precedente, presente
en juillet et en decembre la situation suivante :

Mois de Juillet Mols de Ddcembre
Compar. Compar.

1913 1911 avec 1913 1918 1914 avec 1913

Service des gares, effectif 13,752 13,928 +176 13,836 13,433 —403
Service des trains, » 3,186 3,249 + 63 3,209 3,127 — 82

Effectif total 16,938 17,177 +239 17,045 16,560 -485

Du mois de juillet au mois de decembre 1914, nous arri-
vons ä une diminution de 617 hommes pour les deux services
ensemble.

B. 1—6. Depenses diverses. Toutesles rubriques accusent
une diminution de depenses sauf, comparativement au budget,

celle pour l'entretien de l'inventaire dont les frais pour
l'acquisition de baches et d'appareils extincteurs ont depasse
les previsions. Les depenses en moins se rapportent aux
fournitures de bureau, aux imprimes, ä l'entretien des locaux
de service, ainsi qu'aux matieres de consommation du service
de l'expedition et mouvement; le surcroit de depenses occa-
sionne par la mobilisation pour imprimes, eclairage par suite
de la mise en circulation de trains de nuit, etc. a ete com-
pense par les economies effectuees.
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Ce chapitre comprend les depenses pour amortissement
du materiel roulant mis au rebut; elles sont couvertes par le
fonds de renouvellement et figurent en recettes au compte
de profits et pertes; apres deduction de ces amortissements,
on obtient la comparaison suivante des depenses nettes pour
personnel, matieres de consommation, entretien du materiel
d'exploitation et divers:

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1913 I9li 1914 avec 1913 avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Dispenses totales 56,487,965 57,343,010 52,724,904 -3,763,061 -4,618,106
Mo ins:

Amortissement
de materiel mis
au rebut 3,112,663 3,856,400 1,592,079 -1,520,584 -2,264,321

Depenses nettes 53,375,302 53,486,610 51,132,825 —2,242,477 —2,353,785

La diminution de depenses porte sur le personnel des
machines, les matieres de consommation, l'entretien des voi-
tures ;i voyageurs et des wagons a marcbandises, et les
depenses diverses.

Voici la comparaison du nombre des kilometres parcou-
rus par nos propres machines ayant circule sur nos lignes
et sur des lignes etrangeres, locomotives electriques et
service de manoeuvre compris :

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1013 1914 1914 avec 1913 avec budget

km. loc. km. loo. km. loc. km. loc. km. loc.
Arrondisiement 10,491,135 10,600,000 9,631,528 — 959,607 —1,068,472

II* » 12,321,126 12,400,000 11,529,511 - 791,615 — 870,489
lib » 11,646,888 11,900,000 10,483,991 —1,162,897 -1,416,009
IV« 6,058,080 6,300,000 5,493,556 — 564,524 — 806.444
V« » 7,831,127 7,500,000 6,749,776 —1,081,351 — 750,224

48,34«,356 48,700,000 43,788,362 -4,559,994 —4,911,638

La diminution est ainsi de 9,« % sur 1913 et de 10,09 %

sur le budget.

A. 1—3. Depenses pour le personnel. La diminution des
parcours kilometriques a eu pour consequence de reduire les
depenses pour le personnel, notamment celles pour le personnel

des machines; cette reduction s'est reportee aussi sur les
allocations supplementaires. Par contre les depenses pour
le personnel des depots (personnel charge de l'alimentation
et du nettoyage du materiel roulant), pour indemnitee pour
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service de nuit et pour remplacement d'ouvriers en service
militaire accusent une augmentation.

L'effectif du personnel du service de la traction a subi
les modifications suivantes ä fin juillet et ä fin decembre,
vis-ä-vis des mois correspondants de l'annee precedente:

Mois de Juillet Mois de D6cembre

Personnel des machines,
effectif

Compar. Compar.
1913 1914 avee 1913 1913 1914 avec 1913

3,874 4,037 +• 163 3,879 3,706 - 173

1,911 1,970 + 59 1,931 1,895 — 36

5,785 6,007 + 222 5,810 5,601 — 209

Pour les mois de juillet a decembre la diminution est de
406 hommes.

B. 1—4. Matieies de consommation pour locomotives et
wagons. Comme cela a dejä ete mentionne au commencement

de ce rapport relativement aux modifications des de-
penses totales d'exploitation (voir page 44 ci-devant), la
diminution des parcours kilometriques de 4,559,994 kilometres-
locomotives en regard de 1913, resulte d'une augmentation de
1,244,224 km.-loc. pour la periode de janvier ä juillet et d'une
diminution de 5,804,218 km.-loc. pour la periode d'aout ä
decembre. Cette diminution nette des parcours a eu pour
consequence de reduire notablement les depenses pour consommation

de matieres.

C. 1 a—3 a. Entretien du materiel roulant. Les depenses
y relatives s'elevent k:

Comptc 1913. Budget 1911. Compte 1914. Compar. avec Compar. avee
1913. budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
13,554,609 13,618,000 13,497,200 — 57,409 —120,800

Les depenses d'entretien du materiel roulant varient sui-
vant le nombre des revisions periodiques et les reparations
speciales; ces dernieres sont particulierement sujettes k de
gros ecarts.

C. lb—3b. Renouvellement du matiriel roulant. (Voir
mise au rebut k la charge du fonds de renouvellement, page
69). On a effectue ou prevu la mise au rebut du materiel ci-
aprös :
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Compte 1913 Bndget 1914 Compte 1914

Nombre

Locomotives
Chaudieres
Voitures
Wagons

Nombre

34
2

83

286

17

2

20

130
43

274

II a ete mis au rebut im nombre moins important de
locomotives, de voitures et de wagons que le chiffre prevu au
budget et qu'en 1913, ce qui a eu pour effet d'attenuer nota-
blement les depenses pour amortissement; les prelevements
sur les fonds de renouvellement pour la couverture de ces
amortissements se sont reduits en consequence.

D. 1—L Depenses diverses. Dans leur ensemble ces
depenses accusent egalement une diminution en 1914, qui est
due aux economies et aux parconrs kilometriques moins
nombreux.
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A. 1. Loyers pour gares et lignes en communauti. Le
produit net d'exploitation du chemin de fer de raccordement,
ä Bale, accuse une diminution par suite du flechissement du
trafic et de la reduction des tarifs marchandises sur cette
ligne, d'oü il en est resulte que la part des chemins de fer
badois ä ce produit net, comptabilisee ä cette rubrique comme
redevance fonciere, est restee sensiblement en dessous de
celle de l'annee precedente et du budget. Voir le detail de
ces redevances ä page 49 des comptes annuels.

A. 2. Location de materiel roulant. Le tableau ci-apres
donne la comparaison des depenses, des recettes (voir le cha-
pitre des recettes diverses) et des depenses nettes.

Location de matf'riel roulant. «« ÄS^et
Fr. Fr. Fr. I Fr. Fr.

Depenses 4,555,152 4,660,000 3,589,005 —966,147 —1,070,995
Recettes 1,654,292 1,730,000 1,154,024 —500,268 -575,976

Döpenses nettes. 2,900,860 2,930,000 2,434,981 —465,879 -495,019

En raison du recul du trafic et specialement de la
diminution du trafic avec l'etranger, les depenses de meme que
les recettes pour locations de wagons sont notablement infe-
rieures.

C. 2. Assurance contre l'incendie. Cette rubrique com-
prend les primes pour l'assurance obligatoire des bätiments,
ainsi que les dommages pour incendies assures par nous-
memes et ayant necessite un prelevement de fr. 10,828.87 sur
le fonds d'assurance.

C. 3. Indemnites pour accidents. Ces depenses sont
variables; l'annee 1914 renferme diverses indemnites pour des
accidents survenus en 1913, en particulier celles occasionnees
par la rupture de la digue pres de Reazzino. Les rentes
payees en 1914 pour les accidents survenus depuis le racbat
s'elevent ä fr. 251,783.70, preleves sur le fonds special. Un
autre prelevement a ete effectue sur le fonds des pensions
G. B. pour les rentes-accidents de l'ancien chemin de fer du
St. Gotbard payees en 1914 pour un montant de fr. 19,335.70.

C. 4. Indemnites de transport. Le flechissement du trafic
a aussi provoque une diminution des indemnites de transport.
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C. 7. Contributions aux caisses de secours, pensions,
subsides, etc. La diminution des depenses pour traitements et
salaires a eu sa repercussion sur les contributions de l'ad-
ministration aux caisses de secours. D'autre part les
gratifications pour nombreuses annees de service se sont accrues;
le compte de 1914 renferme en plus le subside ä l'exposition
nationale suisse de Berne. Les prelevements sur le fonds
special pour les pensions payees en 1914 sont de fr. 52,342.75
sur le fonds de pensions J. S. et de fr. 39,086.90 sur le fonds
de pensions G. B.

C. 8. Divers. La participation ä l'exposition nationale
suisse, la conference internationale des boraires qui a eu
lieu h Berne en 1914 et le service de publicite out occasionne
un surcroit de depenses vis-ä-vis de 1913.
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1. Depenses de parachevement imputables sur le compte
d'exploitation. Ce compte special snpporte les depenses pour
modification d'installations existantes et pour amortisse-
ments d'objets supprimes de peu d'importance; ces depenses
sont tres variables et dependent plus ou moins de l'avance-
ment des travaux. Elles sont budgetees sur la base du budget

de construction.
Les depenses de ce compte ne sont pas englobees directe-

ment dans le cbapitre II «Entretien et surveillance de la
voie » mais ajoutees separement ä Celles du compte d'exploi-
tation, afin que le chapitre precite renseigne sur les depenses
nettes pour entretien, surveillance et renouvellement des
installations de cbemins de fer.

Moins de depenses par suite de la reduction des travaux
pendant la guerre.

2. Bonification du compte de construction pour frais d'ad-
ministration et de direction des travaux. Ces bonifications
au compte d'exploitation ne sont effectuees que pour les ou-
vrages d'une certaine importance et servent ä couvrir les
prestations du personnel de l'administration generale et du
service de la voie ä la direction administrative et technique
des travaux; les depenses des bureaux techniques sont de-
duites de cette imputation sur le compte de construction.

Bonification en moins vis-ä-vis de 1913 par suite de la
reduction des travaux de construction.

3. Participation aux frais d'exploitation de gares et tron-
tpons communs (excedent de recettes). Cette rubrique contient
les recettes provenant de la participation d'autres administrations

aux frais d'exploitation et d'entretien de gares et
sections de lignes communes appartenant aux C. F. F., comma
aussi nos parts pour les objets utilises en commun, mais
etant la propriete d'autres administrations. Les recettes sont
superieures aux depenses. Le detail par gare et tronqon se
trouve aux pages 46 ä 49 du compte annuel.

4. Indemnites pour I'exploitation d'autres lignes et pour
service des trains et de traction. On comptabilise ici les
indemnites des proprietaires de lignes et tronqons que nous
exploitons, • de meme que Celles afferentes aux prestations
reciproques pour service des trains et de traction entre les
C. F. F. et d'autres lignes.
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L'excedent de recettes est superieur ä celui de 1913 et au
budget; cela provient prineipalement de la diminution des
prestations pour service des trains et de traction par le
P.L. M. sur la ligne Geneve-La Plaine. Voir detail aux
pages 50 et 51 du compte annuel.

Cloture de compte.

L'excedent des recettes du compte d'exploitation est de
fr. 48,344,141.76

Une comparaison de cet excedent avec les chiffres de
l'annee precedente et du budget accuse les differences ci-
aPres: u ^ *i

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1913. 1914. 1914. avec 1913. ayec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Total des
recettes
d'exploitation 212,721,315 214,869,870 183,538,680 -29,182,635 —31,331,190

Total des d6-
penses
d'exploitation 142,405,716 146,722,560 135,194,538 — 7,211,178 -11,528,022

Excddent des
recettes 70,315,599 63,147,310 48,344,142 -21,971,457 -19,803,168

La diminution importante des recettes d'exploitation pro-
voquee par le flechissement du trafic en 1914 n'est compensee
que partiellement par une diminution des depenses d'exploitation;

il s'en suit que l'excedent de recettes est environ
22 millions inferieur a celui de 1913 et pres de 20 millions
de francs en regard du budget.
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Ensuite de la suppression de la comptabilite distincte
tenue pour les lignes du V° arrondissement (ancien Gothard),
le Conseil federal nous a autorise d'appliquer jusqu'ä nouvel
avis aussi audit arrondissement les dispositions du reglement
n° 34 concemant le fonds de renouvellement des chemins de
fer federaux; le reglement sur le fonds de renouvellement
de l'ancien chemin de fer du St. Gothard cesse done d'etre
valahle des le 1er janvier 1914.

Les prelevements pour la superstructure sont de fr. 351,829

plus eleves que les versements, tandis que les versements
pour le materiel roulant depassent les prelevements de
fr. 2,736,997. Les prelevements pour renouvellement du mo-
bilier et des ustensiles sont de fr. 255,141 moins eleves que
les versements. II en resulte un excedent net des versements
de fr. 2,640,310.

Situation du fonds de renouvellement au:
Fr.

31 decembre 1902 34,640,675
1903 55,510,204
1904 56,849,780
1905 58,613,571
1906 58,775,984
1907 60,398,662
1908 61,140,472
1909 63,420,058
1910 65,521,253
1911 74,766,984
1912 75,083,311
1913 75,735,316
1914 78,375,626

Compte du fonds de oouverture des pensions de l'ancienne
compagnie J. S.

Au 31 decembre 1913, le solde de ce fonds
etait de fr. 299,696.15

A ajouter: Interet 3E% pour 1914 » 9,484.—

fr. 309,180.15
Pensions payees en 1914 » 52,342.75

Solde ä fin 1914 fr. 256,837.40
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Compte du fonds do couverture des pensions de l'anoienne
compagnie du Gothard.

Au 31 decembre 1913, le solde de ce fonds
etait de

A ajouter : Interet 3 % % pour 1914

Pensiops payees en 1914

Solde ä fin 1914

fr. 532,977.75
» 17,680.05

fr. 550,657.80
» 58,422.60

fr. 492,235.20

Compte du fonds d'assurance contre l'incendie.

Au 31 decembre 1913, le solde de ce fonds
etait de fr. 883,329.61

A ajouter : Interet 3 % % pour 1914 » 30,916.55
7e versement porte pour 1914 ä » 300,000.—

fr. 1,214,246.16
Pepenses nettes pour dommages d'incendies

en 1914 » 10,828,87

Solde ä fin 1914 fr. 1,203,417.29

Compte du fonds de couverture do rontes-accidents.

Au 31 decembre 1913, le solde de ce fonds
etait de fr. 1,900,000.—

A ajouter : Valeur capitalisee des annuites
de rentes non encore echues » 545,668.70

Interet 3 % % pour 1914 » 73,908.80

fr. 2,519,577.50
Pentes-accidents payees en 1914 ...» 251,783.70

Solde h fin 1914 fr. 2,267,793.80

Compte dos entreprises accessoiros.

Navigation ä vapeur sur le lao de Constance.

Le produit net de 1914 est de fr. 61,504.50

5
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Recettes
Döpenses

Produit net

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1913 1914 1914 avec 1913 avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

806,223 850,000 720,344 —85,879 —129,656
700,730 699,700 658,840 -41,890 — 40,866

105,493 150,300 61,504 -43,989 — 88,796

Le recul du trafic a aussi notablement influence les
recettes de la navigation; la 'moms-value porte sur le trafic des.

voyageurs et des marchandises et eile est de 10,65 % vis-ä-vis
de 1913. La diminution des depenses se rapporte aux rubri-
ques du personnel et de la consommation des matieres; eile
est de 5,»8 % sur l'ensemble.

Compte de profits et pertes.
Recettes.

1. Solde actif de 1913. II s'eleve ä fr. 8,039,164.1»

2. Excedent des recettes d'exploitation. Pour l'annee 1914,
il est de fr. 48,344,141.76

Compte J913 Budget 1914 Compto 1914

Fr.
68,147,310

Comp, avec
1913

Fr. Fr.
48,344,142 -21,971,457

Comp, avec
budget

Fr.
—19,803,168

Fr.
70,315,599

La diminution est de 31,»5 % sur l'annee 1913 et de 29,00 %

sur le budget.
Ces differences resultent des fluctuations survenues dans

les recettes et les depenses d'exploitation, dont la justification
a ete donnee dans le present rapport.

Le coefficient d'exploitation, y compris les allocations,
pour cause de reneherissement de la vie payees au personnel
de 1906 ä 1912 a ete de :

pbur 1902 (C.F.F. et J. S.)
1903
1904
1905
1906
1907
1908
1909
1910
1911

61,u
65,53

67,68

66,42

67,40

69,22

72,82

70,32

65,48

64,25
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pour 1912 66,7a

» 1913 66,9»

» 1914 73,oo

Le coefficient atteint en 1914 est le plus eleve depuis
l'existence des chemins de fer federaux. Les recettes totales
d'exploitation sont en recul de 13,72 % sur 1913, tandis que la
diminution des depenses est seulement de 5,oo %.

3. Interets des capitaux employes ä la construction de.
nouvelles lignes et ä des travaux neufs. Ces interets se sont
eleves pour 1914 ä .fr. 1,582,035.07

Budget 1914. Compte 1914. Compar. avec Compar. avec
1913. budget.

Fr. Fr. Fr.

Compte 1913.

Fr. Fr.
1,076.152 500,000 1,582,035 +505,883 +1,082,035

4. Produit des valeurs et des creances. Elles ont produit
fr. 3,830,089.74en 1914

Compteompte Budget Compte
1913. 1914. 1914.

Fr. Fr. Fr.
4,901,957 3,560,000 3,830,090

II y a done diminution de 21,s<

Compar. Compar.
avee 1913. avec budget.

Fr. Fr.
—1,071,867 + 270,090

% sur 1913 et augmentation
de 7,58 % sur les previsions budgetaires.

Intöröts des titres en porte-
feuille, y compris les titres
du fonds de renouvellement

Bänöfice sur realisations de
titres et plus-values

B4n6fices de change, es-
comptes divers et coupons
prescrits

IntörOts pergus en comptes
courants

Produits du portefeuille de
change

Interets divers
Totaux

Revenus
en 1913.

Fr.

Revenus
en 1914.

Fr.

Differences
en 1911.

Fr.

3,259,767 2,909,576 — 350,191

23,974 — — 23,974

114,017 159,539 + 45,522

1,472,828 732,969 — 739,859

29,980
1,391

13,270
14,735

— 16,710
+ 13,344

4,901,957 3,830,089 —1,071,868

5. Produit d'entreprises accessoires. La navigation ä va-
peur sur le lac de Constance, notre seule entreprise acces-
soire, a produit en 1914 fr. 61,504.50

Voir la comparaison y relative aux pages 65 et 66 du
rapport.
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6. Prelevements sur les fonds speciaux. Ce sont les
prelevements sur:

a. le fonds de renouvellement;
b. le fonds de couverture des pensions de l'ancienne Cie

Jura-Simplon;
c. le fonds de couverture des pensions de rancienne Cie

du Gothard;
d. le fonds d'assurance contre l'incendie;
e. le fonds de couverture de rentes-accidents.

a. Prelevements sur le fonds de renouvellement. En 1914

ils ont atteint fr. 6,456,857.77

se deeomposant comme suit:
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b. Prelevements sur le fonds de couverture des pensions
de l'ancienne Cie Jura-Simploti. En 1914, ces prelevements
se sont eleves ä fr. 52,342.75

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1913. 1914. 1914. avec 1913. avec bndget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

54,837 50,000 52,342 — 2,495 -f 2,342

c. Prelevements sur le fonds de couverture des pensions
de l'ancienne Cie du Gothard. En 1914, ces prelevements se

sont eleves ä fr. 58,422.60

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1918. 1914. 1914. aree 1913. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

62,030 60,000 58,422 -3,608 — 1,578

d. Prelevements sur le fonds d'assurance contre I'incen-
die. En 1914, ces prelevements se sont eleves ä fr. 10,828.87

Iis comprennent les depenses nettes pour dommages d'in-
cendies en 1914.

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1913. 1914. 1914. avec 1913. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

10,035 70,000 10,829 + 794 — 59,171

e. Prelevements sur le fonds de couverture de rentes-
accidents. Ce sont les rentes payees en 1914 par le compte
d'exploitation fr. 251,783.70

7. Subventions pour I'exploitation fr. 66,000.—

Ce montant resulte dn traite conclu entre la Suisse et
l'ltalie, le 25 novembre 1895, prevoyant le paiement par le
Gouvernement italien d'une subvention annuelle de fr. 66,000
pendant toute la duree de la concession du Simplon.

8. Autres recettes. Leur produit en 1914 est de
fr. 159,600.25

Compto Budget Compto Compar. Compar.
1913 1914 191-4 aveo 1913 avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

77,724 20,000 159,000
'

+ 81,876 + 189,600

Ces rentrees representent des redevances dues par des
chemins de fer suisses pour des epoques anterieures ;\ 1914,
ainsi que des gains sur realisations de biens-fonds
disponibles.
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Depenses.

1. Indemnites pour sections de lignes prises ä bail. Loyer
de la ligne Vevey-Chexbres pour 1914 fr. 45,000.—

2. Interets des emprunts consolides. En 1914 ces interets
se sont eleves ä fr. 55,109,888

52,916,294 52,559,896 55,109,888 + 2,193,594 +2,550,492

Le tableau suivant qui indique les interets payes sur
chacun des emprunts consolides, explique la difference en
plus de 4.145 % sur 1913 et de 4.85 % sur nos previsions bud-
getaires.

Compte 1913

Fr.
Budget 1911

Fr.
Compte 1911

Fr.

Compar.
avec 1913

Fr.

Compar.
arec budget

Fr.
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3. Interets des dettes courantes, frais de finance, etc. Nous
avons paye de ce chef en 1914 fr. 1,115,752.71

Compte 1913 Budget 1914 Compte 1914 Compar. Compar. avec
avec 1913 budget

Fr. t'r. Fr. Fr. Fr.
2,056,519 2,852,840 1,115,752 — 940,767 - 1,737,088

II y a done diminution de la somme d'interets debiteurs
sur 1913 de 45,74 % ainsi qu'une diminution de 60,89 % sur le
budget.

La depense de 1914 se decompose comme suit:
Interets en comptes courants fr. 13,041.30

Interets sur bons de caisse » 334,375.—

Interets sur cautionnements en especes et
interets divers. » 146,662.05

Commissions payees sur coupons et encais-
sements de titres 64,485.07

Agios, pertes de cours, moins-values de titres
et divers » 557,189.29

Total fr. 1,115,752.71

Comparaison de nos charges d'interets.

frais de finance etc.

Compte 1913 Budget 1914 Com|te 1914

3 52,916,294 52,559,400 55,109,888

.' 2,056,519 2,852,840 1,115,752

3 54,972,813 55,412,240 56,225,640

5,97S,109 4,060,000 5,412,124

i 48,994,704 51,352,240 50,813,516

II y a une diminution des charges d'interets de fr. 538,724
sur les previsions budgetaires; par contre une augmentation
de fr. 1,818,812 sur le compte de 1913.

La difference sur le compte de 1913 s'explique essentielle-
ment par l'augmentation des interets des capitaux investis
dans la construction.

J
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L Amortissements. En 1914 nous amortissons
fr. 10,186,208.45

Compte
1913.

Fr.

Budget
1914.

Fr.

Compte
1911.

Fr.

Compar. avec Compnr. avec
1913. budget.
Fr.

budget.
Fr.

15,569,343 10,750,260 10,186,208 — 5,383,135 — 564,052

La difference avec le compte de 1913 s'explicpie par les
amortissements extraordinaires s'clevant a fr. 5,488,000 effec-
tues sur les frais d'emprunts.

Ces amortissements comprennent l'amortissement legal,
l'amortissement d'installations disparues et de depenses
diverses, et l'amortissement des frais d'emprunts.

a. Amortissement legal du capital d'etablissement et des
depenses de construction :
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Le total des depenses de 1913, soumises ä l'amortissement
en 60 ans, se calcule comme suit:
Depenses faites en 1913 sur compte de

construction et travaux en cours d'execution fr. 48,306,090.29

moins : depenses pour materiel roulant et
mofiilier 5,318,896.23

fr. 42,987,194.06

» 1,595,668.88

Total fr. 44,582,862.94

plus : le 30 % de ces depenses pour materiel
d'exploitation

b. Amortissement d'installations disparues.
Amortissement du coüt des installations sup-

primees en 1914, ensuite de travaux d'a-
grandissement de gares, etc fr. 816,834.42

(Voir detail ä la page 85 ci-apres.)

c. Amortissement de frais d'emprunts.
11® annuite d'amortissement des pertes de

cours et frais d'emission du 3 % differe
9® annuite d'amortissement du deficit du

fonds des chemins de fer
4® annuite d'amortissement des pertes de

cours et frais d'emission du 3 V? % 1910

amortissement des depenses faites en 1914

pour le renouvellement de feuilles de
coupons "

» 62,994.—

Total fr. 442,814. —

fr. 116,495.—

162,500.—

100,825. —

5. Yersements dans les fonds speciaux fr. 10,074,825.70

Compte 1913 Budget 1914 Compte 19U Compar. avcc Compar. avec
1913 budget

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
12,033,306 10,143,360 10,074,825 — 1,958,481 — 68,535

Les versements se decomposent comme suit:
a. Fonds de renouvellement .fr. 9,097,167.60
b. Fonds de couverture des pensions des

anciennes compagnies du Jura-Simplon
et du Gothard » 27,164.05

c. Fonds d'assurance contre l'incendie » 330,916.55
d. Fonds de couverture de rentes-accidents » 619,577.50

fr. 10.074,825.70



a. Versements cm fonds de renouvellement.

1. Pour la superstructure :

a. par metre de voie, lon¬
gueur moyenne de l'an-
nee, 5,167,108 metres ä
30 ets fr. 1,550,132.40

b. par kilometre de locomo¬
tive ayant circule sur
nos voies (non compris
le service de manoeuvre)
37,601,837 km. ä 7 cts. » 2,632,128.60

fr. 4,182,261.—

2. Pour le materiel roulant:
Par km. de parcours de nos propres ve-

liicules ayant circule sur nos lignes et sur
des lignes etrangeres, pour les locomotives
y compris le service de manoeuvre et les
courses haut le pied, soit:
a. pr locomotives 43,788,362

km.-loc. ä 4,7 cts. fr. 2,058,053.—
b. pour voitures 375,431,473

km.-essieu ä 0,ao cts. » 1,126,294.40

c. pour wagons 408,831,735
km.-essieu a 0,?s cts. » 1,144,728.85

» 4,329,076.25

3. Pour mobilier et ustensiles :

2%% de fr.23,433,214.47 etat moyen de l'annee » 585,830.35

Total des versements fr. 9,097,167.60

b. Fonds de couverture des pensions des anciennes
compagnies.

Jura-Simplon. L'interet ä 3 Ys % de ce fonds,
pour 1914, est de fr. 9,484.—

Gothard. L'interet 5. 3 Vi % de ce fonds, pour
1914, est de » 17,680.05

fr. 27,164.05
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c. Fonds ^assurance contre l'incendie.

Suivant decision du Conseil d'administration du 30 mai
1913, le versement ä porter des 1913 au compte de profits
et pertes pour alimeuter le fonds d'assurance doit etre d'au
moins fr. 300,000 annuellement, jusqu'ä concurrence de 6 mil-
lious, interets courauts compris.

En consequence nous avons effectue sur ce fonds un
7® versement de fr. 300,000.—

et pour interet 3% % sur le solde de fr. 883,329.61 » 30,916.55

fr. 330,916.55

d. Fonds de couvertare de rentes-accidents.

Valeur capitalisee des annuites de rentes non
encore eehues des cinq arrondissements fr. 545,668.70

Interet 3 Ys % pour 1914 » 73,908.80

fr. 619,577.50

6. Autres defenses. Nous avons depense en 1914

fr. 1,577,183.19

Coiupte 1913 Budget 19U Compte 1914 Compar. avec Compar. avec
1913 budget

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
1,567,123 1,662,000 1,577,183 + 10,060 — 84,817

La principale position des depenses de 1914 est celle de
fr. 1,500,000 concernant le deficit de la caisse de pensions et
de secoürs du personnel.
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Comparaison generale du compte de profits et pertes de 1914

avec le compte de 1913 et le budget de 1914.

(Reports non compris.)
Differences tie Differences de
lOU avec 1013 1914 avec budget

de 1914

Fr. Fr.

Excedent des recettes d'exploitation —21,971,457 —19,803,168

Produit des entreprises aecessoires — 43,988 — 88,795

Prelevements sur foiuls speciaux — 2,427,782 — 3,210,764

Subventions pour l'exploitation — —
Kessources et rentrees diverses -+ 81,876 + 139,600

Differences stir recettes —24,361,351 —22,963,127

Charges nettes d'interets + 1,818,812 — 538,724

Indemnites pour location de lignes — —
Amortissements — 5,383,134 — 564,051

Versements dans les fonds speciaux — 1,958,481 — 68,534

Depenses diverses + 10,060 — 84,817

Differences sur deyenses — 5,512,743 — 1,256,126

Differences sur recettes —24,361,351 —22,963,127
Differences sur depenses — 5,512,743 — 1,256,126

Differences sur soldes —18,848,608 —21,707,001

La diminution du solde, en comparaison de 1913, est de
fr. 18,848,608 et en regard du budget de fr. 21,707,001.

Ci-joint deux tableaux donnant:
1° la recapitulation des depenses de premier etablissement

et de construction soumises ä l'amortissement legal;
2° la recapitulation des depenses amorties depuis le racliat.
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Recapitulation des depenses amorties depuis le rachat.

Capital d'etablissement ä amortir I. Amortissement lggal II. Autres amortissements Total gänäral
des

amortissements

O)
•0)
s

1 s<
Capital

d'etablissement
primitif

Depenses de

construction
ulterieures

Total
du capital

d'etablissement
primitif

des depenses
de construction

ulterieures
Total

Paris-Lyon-Medi-
terranee pour

Geneve-La Plaine
Divers Installations

disparues
Frais

d'emprunts

Defioit de
la Caisse de
pensions et
de secours

Total

sou deduction do 70°/o da material »slant ot du mobilise Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Fr. Fr. Fr.
1902 861,589,0G7.55 861,589,067.55 42,105.09 81,070.61 2,180,320.40 2,303,496.10 2,303,496.10

1903 6,542,027.68 6,542,027.68 4,171,633.34 4,171,633.34
1,312,282.74

723,867.88
586,075.56

J 103,951.51 147,607.80 2,873,785.49 7,045,418.83

1904 19,778,872.34 19,778,872.34 4,323,100.70 33,288.45 4,356,389.15 280,000. - 116,495. — 396,495. — 4,752,884.15
1905 21,299,434.24 21,299,434.24 4,480,065. — 135,096.34 4,615,161.34 280,000.— 116,495.— 396,495. — 5,011,656.34

1906 22,959,266.66 22,959,266.66 4,642,733.01 248,204.62 4,890,937.63 74,569.28
153,155.33

} 880,000 — 278,995. - 1,386,719.61 6,277,657.24!

1907 23,222,056.60 23,222,056.60 4,811,302.92 373,717.51 5,185,020.43 1,576,615.61 634,042. - 915,000.— 3,125,657.61 8,310,678.04
1908 24,571,373. — 24,571,373. - 4,985,998.72 504,960.52 5,490,959.24 208,074.72 423,754.60 915,000. - 1,546,829.32 7,037,788.56
1909 16,155,000.40 16,155,000.40 5,839,035.81 647,663.02 6,486,698.83 500,000.— 423,754.60 915,000. — 1,838,754.60 8,325,453.43
1910 20,624,802.40 20,624,802.40 6,026,646.83 752,534.26 6,779,181.09 805,765.73 423,755.80 915,000.— 2,144,521.53 8,923,702.62
1911

1911

189,177,735.50

21,601,170.51

189,177,735.50

21,601,170.51

1,646,086.60

5,549,073.01 883,820.14
} 8,078,979.75 1,188,457.15 1,426,539.45 915,000. - 3,529,996.60 11,608,976.35

1912 28,167,533.30 28,167,533.30 6,817,818.87 1,022,958.48 7,840,777.35 2,992,127.17 7,080,207.80 1,100,000. — 11,172,334.97 19,013,112.32!
1913 10,021,927. - 43,393,958.10 53,415,885.10 7,063,971.35 1,205,570.81 8,269,542.16 86,240.38 1,345,763.82 5,867,797. - 1,500,000. - 8,799,801.20 17,069,343.36:
1914 — 35,331,871.17 35,331,871.17 7,363,967. 69 1,472,850.26 8,836,817.95 89,742.08 816,834.42 442,814.— 1,500,000. - 2,849,390.50 11,686,208.45|

1,060,788,730.05 283,647,366.40 1,344,436,096.45 67,721,433.85 7,280,664.41 75,002.098.26 175,982.46 2,892,055.88 11,058,660.74 19,562,578.45 8,675,000. - 42,364,277.53 117,366,375 79
|

Les depenses pour l'installation des bateaux ü vapeur sur le lac de Constance ne sont pas comprises dans ce tableau;
ramortissement se fait annuellement par le compte d'exploitation des bateaux (voir chapitre III ci-aprbs, page 84).
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Bilan au 31 decembre 1914.

Le total actif et passif du bilan au 31 decembre 1914 est
de fr. 1,751,953,217.08 eu regard de fr. 1,717,715,566.80 au 31

decembre 1913.

Actif.

I. Compte d'etablissement. II comprend aussi bien le
compte de construction que celui de l'excedent du prix de
raebat sur les postes actifs des anciennes compagnies.

1. Compte de construction. II s'eleve ä fr. 1,373,151,464.11

et se decompose comme suit:
Chemin de fer

et ins- Materiel Mobil ier Total
tallations Axes roulant et ustensiles

Fr. Fr. Fr. Fr.
Situation au 31

decembre 1913 1,069,654,472 234,267,886 23,164,369 1,327,086,727-
Augment, suiv.
compte de

construction de 1914 37,579,353 7,947,693 537,691 40,064,737

Situation au 31
ddcembre 1914 1,107,233,825 242,215,579 23,702,060 1,373,151,464

Le compte de construction, ainsi que la specification par
objets des depenses de construction aux pages 24 ä 28 et
53 a 86 du compte annuel renferment le detail des travaux
d'extension et de paracbevement; pour le surplus nous ren-
voyons au rapport du departement des travaux, partie
«Travaux aclieves », aux pages 139 et ss. ci-apres.

2. Excedent du prix de rachat sur les postes actifs des
anciennes compagnies. Le solde de ce compte au 31 decembre
1914 est de •. fr. 113,917,355.77

soit le meme qu'au 31 decembre 1913.

II. Objets de construction inacheves. Au 31 decembre
1914, ce compte s'eleve ä fr. 93,449,933.92

Le tableau ci-apres donne un resume des modifications
survenues au cours de l'annee 1914:

6
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Les depenses en pins au 31 decembre 1914 par rapport au
chiffre de fin 1913 proviennent de ce que les depenses de

construction de 1914 sont plus elevees que le report d'objets
acheves au compte de construction. Un certain nombre de

travaux de grande envergure ayant entraine de fortes
depenses ont ete acheves dans les arrondissements II et IV et
reportes sur le compte de construction.

Pour le detail des objets inacheves ä fin 1914, voir le
rapport du departement des travaux aux pages 137 et ss. .ci-
apres.

Depenses de construction de 191i.

H a ete reporte au compte de construction fr-

une somme nette de 46,064,737

Au compte « Travaux de construction inacheves »

il y a une diminution de —4,793,097

Pour 1914 les depenses de construction s'elevent ä 41,271,640

Les depenses pour entreprises accessoires (lac de
Constance) ont diminue de —102,553

Les depenses nettes sont ainsi de 41,169,087

Dans ce montant ne sont pas compris :

Les amortissements pour installations suppri-
mees, a la charge du compte des «Depenses ä
amortir» 817,634

Les depenses de parachevement imputables sur
le compte d'exploitation 1,812,834

Les amortissements pour materiel roulant mis
au rebut (valeur du materiel retire deduite) 1,573,674

L'amortissement pour la suppression de l'eclai-
rage au gaz dans des voitures, ä charge du
service de la traction 17,000

Les amortissements pour machines et outillage
mis au rebut, ainsi que le remboursement des
ateliers pour materiel retire des vehicules mis
au rebut 139,459

L'amortissement net du capital d'etablissement
des bateaux, etc. sur le lac de Constance 104,464

En 1914 ces depenses ont atteint 4,465,065
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III. Frais d'installation des entreprises accessoires.

Le capital .d'etablissement de notre entreprise de bateaux
ä vapeur sur le lac de Constance s'eleve ä fin 1914 ä

fr. 2,057,240.65

A fin 1913, le solde de ce compte etait de fr. 2,159,793.35

II s'est accru des depenses pour l'etablis-
sement d'un abri, pour le personnel du port,
ä la gare de Romanshorn » 1,911.10

fr. 2,161,704.45
En revanche il a ete amorti 5 % du capital

d'etablissement a fin 1913. fr. 107,989.65

Moins : les depenses supe-
rieures ä fr. 10,000 pour
reparation principale du bateau
«St. Gallen» » 3,525.85
Amortissement net pour 1914 » 104,463.80

Solde ä fin 1914 fr. 2,057,240.65

De 1904 ä 1913 les C. P. P. ont amorti une
somme de fr. 1,014,746.90
ä laquelle il faut ajouter l'amortissement de
1914 » 104,463.80

Total des amortissements a fin 1914 fr. 1,119,210.70

Au 31 decembre 1901, le capital d'etablissement

de l'entreprise des bateaux ä vapeur
etait de fr. 1,719,363.60

Les depenses de construction faites des
lors, y compris Celles pour le chantier de
Romansborn, atteignent » 1,457,087.75

Ensemble fr. 3,176,451.35
Moins: les amortissements annuels de

1904 ä 1914 fr. 1,119,210.70

Reste comme capital d'etablissement ä fin
1914 fr. 2,057,240.65

IV. Depenses ä amortir. Au 31 decembre 1913, ce cha-
pitre presentait un solde debiteur de fr. 15,909,462.95

En 1914, il s'est accru des sommes sui-
vantes :

A reporter fr. 15,909,462.95
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Report
Frais d'emission et de conversion

des emprunts.
Emprunt 4 % C, F. F. de 1914

Emprunt 3 14 % C. F. F. de
1899/1902

Emprunt 3 14 % S. C. B. de 1894

Installations disparues.
1° au 1er arrondissement :
Gare de Vallorbe

» Payerne
» Versoix
» Martigny
» Renens
» Lausanne

Double voie St. Blaise-Neuve-
ville

Double voie Berne-Thoerishaus
2° au 2e arrondissement:
Gare de Berne

» » Emmenbrücke
Double voie Wylerfeld-Gümli-

gen
3° au 3e arrondissement:
Pont au km. 44,512 Winterthour-

Koblenz
Gare de Zurich

» » Uster
» » Oerlikon

Pont sur la Linth a Ennenda
» » » » » Müblefuhr

4° au A< arrondissement :
Gare de Romanshorn

» » Wil
:> » Ste Marguerite
» » St. Gall
» » Gossau

5° au 5'' arrondissement:
Gare de Ambri-Piotta

» » Biasca
Double voie Mendrisio-Chiasso

fr. 15,909,462. 95

fr. 2,719,702.55

» 58,344.—
» 4,650.—

49,019.05
4,225.05

21,106.05
18,551.80

601. —
1,116.05

13,009.—
9,540.50

23,398. 60

12,368.85

31,334.65

10,161.36
16,130.30
16,407.80
—800. —
42,024. —
35,993. —

86,839. 50

21,265. —
14,735.25
13,183.75

316,316.06

17,963.70
12,389.20

_ _
29,954.90

A reporter

»

_
3,599,530.97

fr. 19,508,993.92
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Report fr. 19,508,993.92

En revanche nous avons amorti:
sur pertes de cours et frais

d'emission du 3 % differe,
11® annuite fr. 116,495.—

sur deficit du fonds des che-
mins de fer, 9e annuite » 162,500.—

sur pertes de cours et frais
d'emission du 3 34 % 1910,
4® annuite » 100,825.—

depenses en 1914 pour frais de
renouvellement de feuilles de
coupons » 62,994.—

installations disparues en 1914 » 816,834.42 » 1,259,648.42

Solde au 31 decembre 1914 fr. 18,249,345.50

V. Valeurs et creances. Au 31 decembre 1914, ce chapitre
s'eleve ä fr. 141,931,790.32

La comparaison avec le bilan de 1913 fait ressortir les
differences suivantes:

Montants

au 31 d6c. au 31 die. Differences
1913. 1914. avec 1913.

Fr. Fr. Fr.
Caisses et ddpöts en banque 26,318,533 12,310,279 — 14,008,254
Portefeuille de fonds publics 9,490,306 3,110,784 — 6,379,522
Portefeuille du fonds de

renouvellement 73,677,039 73,111,749 —r 565,290
Biens-fonds disponibles 7,884,209 • 8,288,067 + 403,858
Approvisionnements en

matdriaux 35,442,892 37,501,904 + 2,059,012
Ddbiteurs divers 7,586,217 7,609,007 + 22,790

160,399,196 141,931,790 — 18,467,406

Caisses et depots en banque. Au 31 decembre 1913 nous
avions des placements ä terme pour fr. 14,400,000. Dans le
courant du 1er semestre de 1914 ce montant est rentre dans
nos caisses et nous l'avons employe pour les besoins cou-
rants.
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Portefeuille de change. Voici le mouvement de notre
portefenille d'effets de change:
Etat du portefenille au 31 decembre 1913

«Neant» fr. —. —
En 1914, il est entre des effets de change pour » 10,293,316.03

Escompte et differences de cours ...» 13,270.53

fr. 10,306,586.56
H est sorti du portefeuille des effets en-

eaisses pour » 10,306,586.56

Portefeuille de fonds publics. Yoici le mouvement
pendant l'annee 1914:

Montant du portefeuille au 31 decembre 1913

Titres divers mis en portefeuille

Moins:
Realisations de titres divers fr. 6,405,370.—

Attributions au fonds
destine ä recompenser les
actes eminente du personnel

du chemin de fer de
l'ancien Gothard ...» 12,000.—

Differences de cours » 41,499.—

fr. 9,490,306.—

» 79,347.65

fr. 9,569,653.65

6,458,869.—

Valeur du portefeuille de fonds publics au
31 decembre 1914 fr. 3,110,784.65

Portefeuille du fonds de renouvellement. Yoici le mouvement

en 1914:

Montant du portefeuille au 31 decembre 1913 fr. 73,677,038.70

Moins:
Realisations de titres divers fr. 123,300.—
Differences de cours » 441,990.— » 565,290.—

Montant au 31 decembre 1914 fr. 73,111,748.70
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Biens-fqnds disponibles, y compris les acquisitions faites
en vue d'extensions futures.

Leur valeur d'inventaire au 31 decembre 1913 etait de
fr. 7,884,208.66

En 1914, il a ete.fait diverses acquisitions
pour fr. 722,134.61

Et il a ete realise ou
employe pour la construction ' » 318,276.45 » 403,858.16

Montant au 31 decembre 1914 fr. 8,288,066.82

Approvisionnements en materiaux.

Leur valeur d'inventaire etait au 31
decembre 1913 de .fr. 35,442,892.29

Elle est au 31 decembre 1914 de » 37,501,904.29

Augmentation sur' 1913 fr. 2,059,012. —

Debiteurs divers.

Montant au 31 decembre 1914 fr. 7,609,006.59

Au 31 decembre 1913, le solde etait de » 7,586,217.17

Augmentation des debiteurs sur 1913 fr. 22,789.42

Le seul compte important de ce chapitre, comme chif-
fre, est celui du controle des recettes dont le solde est de
fr. 4,746,262.84. Ce montant represente le solde ä la charge
des gares et stations au 31 decembre 1914. Les autres
differences se repartissent sur une cinquantaine de comptes
divers.
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II. Compte d'amortissement. Le montant de ce chapitre
est au 31 decembre 1913 de fr. 66,251,520.69

II s'est augmente en 1914 de :

L'amortissement legal fr. 8,836,817.95

La 2e annuite d'amortissement

comprise dans la
quote de fr. 516,197 ä payer
annuellement, de 1913 ä
1958, pour le rachat de la
ligne Geneve-La Plaine » 89,742.08 » 8,926,560.03

Solde au 31 decembre 1914 fr. 75,178,080.72

Voir l'annexe II a la page 80, donnant la recapitulation
generale des depenses amorties depuis le rachat.
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III. Dettes courantes. Le montant de ce chapitre est au
31 decembre 1914 de fr. 34,428,870.96

Voici la comparaison avec 1913:

Montants

Titres et coupons 6chus
Prorata d'intöröts, non 4chus
Cräances des caisses de se-

cours
Cautionnements d'entrepre-

neurs, de fournisseur9 et
d'acerdditös de transports

Actions et bons J. S. ä
rembourser

Bons de caisse
Cröanciers divers
Döpenses et recettes de 1914

passdes par caisse en 1915

au 31 decembre an 31 decembre Differences
1913 1914 avec 1913

Fr. Fr. Fr.

4,971,244 10,372,490 + 5,401,246

5,598,336 5,180,403 — 417,933

1,047,208 973,849 — 73,359

791,508 754,625 — 36,883

166,732 165,672 - 1,060

34,000,000 3,500,000 — 30,500,000
1,981,985 2,689,935 f 607,950

21,091,201 10,891,897 — 10,199,304

69,648,214 34,428,871 35,219,343

En 1914 nous avons rembourse les fr. 34,000,000 bons de
caisse au moyen des disponibilites de l'emprunt 4 % de
fr. 60,000,000 1914 et nous avons emis de nouveaux bons de
caisse pour fr. 3,500,000.

Le solde des creanciers divers se repartit sur une ving-
taine de comptes.

IV. Fonds speciaux. Iis eomprennent le fonds de renou-
vellement, le fonds de couverture des pensions de Pancienne
Cie du Jura-Simplon ainsi que celui de l'ancienne Cie du
Gothard, le fonds d'assurance contre l'incendie et le fonds de
couverture de rentes-accidents. Leur montant au 31 decembre

1914 est de fr. 82,595,909.86

Pour renseignements sur ce fonds, voir pages 63 ä 65
du present rapport.
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Au 31 decembre 1914 le compte de profits et pertes boucle
par un solde passif de fr. 9,196,086.81

au sujet duquel nous renvoyons aux explications finales du
present rapport.

b. Service de publicity.

Jusqu'au moment de la guerre, ce service et les agences
de l'etranger qui en dependent ont deploye une tres grande
activrte, notamment du fait de leur collaboration ä la
reclame en faveur de l'Exposition nationale suisse. Cette
collaboration s'est etendue ä la propagande par la voie des jour-
naux, ä la distribution de prospectus et au placement d'en-
viron 10,000 affiches en Allemagne, en France, en Angleterre
et dans l'Amerique du Nord.

La guerre a presque completement paralyse le service
de publicite. Une partie du personnel dut repondre ä l'ordre
de mobilisation et fut place, lors de son licenciement, avee
d'autres agents momentanement disponibles, dans divers
services de l'administration centrale. Les bureaux de Berlin,
Londres et New-York ont neanmoins continue ä fonctionner,
mais l'agence de Paris a ete momentanement fermee.

Malgre ces grosses perturbations, le nombre des affaires
liquidees pendant l'exercice par le service central, ä Berne,
n'a pas ete sensiblement inferieur ä celui de l'annee prece-
dente. II y a lieu de mentionner particulierement l'impres-
sion de nouvelles editions anglaise et italienne de la brochure
du Simplon, ainsi que la premiere edition d'une publication
illustree sur les sports d'ete en Suisse, destinee ä l'Angle-
terre. La partie de l'indicateur « Correspondances internationales

» a paru en mai et en juillet, tandis que l'edition pour
le service d'hiver n'a pas ete publiee.

Le service de publicite a en outre participe la publication
de petits guides pour la Suisse en langue hollandaise,

espagnole et russe, edites sous les auspices de l'Union des
societes de developpement et de la Societe suisse des hoteliers.

La commission consultative pour le service de publicite,
qui tient d'ordinaire deux seances par an, ne s'est reunie
qu'une seule fois au cours de l'exercice.
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II. Departement commercial,

a. Generalites.

1. Les nouvelles stations et kaltes ci-apres ont ete ou-
vertes ä l'exploitation pendant l'annee :

a. le 1er mai, la station de Schiibelbach'Bntlikon, entre
Keiclienburg et Siebnen-Wangen, pour le service com-
plet des voyageurs, bagages, animaux et marcbandises;

b. le 1er mai, la halte de Niederwangen, entre Bümpliz et
Tlioerisliaus, pour le service des voyageurs (avec un
nombre limite de stations);

c. le 21 septembre, la station de Hasle (Lucerne), entre
Entlebuch et Schüpflieim, pour le service complet des

voyageurs, des bagages, des animaux et des marchan-
dises;

d. le 1er octobre, la halte de Küngoldingen, entre Zoflngue
et Safenwil. Elle est installee pour la vente de billets
ordinaires de II0 et de IIIe classe et pour l'expedition
des bagages accompagnes, mais seulement pour un nombre

restreint de stations des C. F. F.

2. Les lialtes de Quartino et de Reazzino ont ete ouvertes,
le 1er fevrier, au service des expeditions partielles de lait
liquide effectuees d'apres le tarif exceptionnel n° 41. En
outre la halte de Reazzino a ete autorisee ä recevoir et ä
expedier le petit betail par expeditions partielles.

3. La halte de Montmollin, situee entre Cliambrelien et
Les Geneveys-sur-Coll'rane, est desservie dans une mesure
restreinte (vente de billets pour les stations voisines), depuis
l'entree en vigueur de l'horaire d'liiver (21 septembre).

I. Nous avons decide, d'entente avec le Departement
suisse des chemins de fer et la Direction de la compagnie
du cliemin de fer des Alpes bernoises Berne-Loetschberg-
Simplon, de substituer, au moment de l'ouverture de la
ligne Moutier-Longeau, au nom de notre station de Grenchen
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(Granges) celui de «Grenchen-Siid», tandis que la station
situee sur la nouvelle ligne sera designee sous le nom de

« Grenchen-Nord ».

5. Les nouvelles lignes ci-apres ont ete livrees a. l'ex-
ploitation pendant l'annee:

a. le 20 juin, le tronqon Beatenbucht—Interlaken-gare du
ehern in de fer electrique Steffishourg-Thoune-Interlaken.
La ligne est ainsi ouverte d'un bout ä l'autre;

b. le 7 juillet, le tronqon Sepey—Les Diablerets du chemin
de fer electrique ä voie etroite Aigle-Sepey-Diablerets;

c. le 12 decembre, le cbemin de fer Coire-Arosa.

6. L'autorite communale de Melano nous a demande de

modifier le nom de la station de Maroggia en le remplaqant
par «Maroggia-Melano». Nous n'avons pas pu faire droit
a cette demande, faute de motifs suffisants. La meme raison
nous a engages ä repousser une demajide analogue de la
commune de Penthalaz tendant ä ce que le nom de la
station de « Cossonay-gare» soit remplace par «Penthalaz-
Cossonay ».

7. Le Ier juin a paru une nouvelle edition de la nomenclature

des reglements, instructions, tarifs et communications
de portee commerciale pour le trafic des voyageurs, des ba-
gages, des animaux et des marchandises.

8. Nous avons presente au Conseil d'administration plu-
sieurs rapports sur le remaniement des tarifs pour les
services interne et direct du Ve arrondissement (ancien reseau
du St. Gotbard); le 21 juillet, il a pris des resolutions
definitives, qui ont aussi ete approuvees par le Departement
suisse des cbemins de fer. En ce qui concerne leur execution,

cette autorite s'est declaree d'accord, pour eviter un
double travail et des frais d'impression, de differer la revision

insignifiante des tarifs-voyageurs de ces lignes jusqu'au
moment oü l'Assemblee föderale aura pris une decision sur
l'elevation proposee des taxes d'aller et retour pour tout le
reseau des chemins de fer federaux, e'est-a-dire que cette
execution aura lieu ä la meme epoque. L'abaissement de
taxes prevu pour le service des bagages, des animaux et des
marchandises doit en revanche etre applique des le Ier jan-
vier 1915.

7
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9. La Conference commerciale des entreprises de transport

suisses et des Interesses au traflc a tenu une seance en
1914. Les affaires traitees se rapportaient exclusivement au
service des marchandises (voir cli. 3 de la lettre d, Service
des marchandises).

10. Ont adhere en 191i ä la Conference commerciale des
entreprises de transport suisses et des interesses au traflc:
le chemin de fer Coire-Arosa, celui de la Furka et le Tra-
melan-Breuleux-Noirmont. La commission des interesses au
traflc a ete composee, apres coup, de la maniere suivante
pour la deuxieme periode administrative de trois ans
(1913/1915) :

a. membres nommes par la Societe suisse du commerce
et de Vindustrie:

1° M. A. Jenni-Kunz, a Aarau, chef de la maison du meme
nom (teinturerie), membre de la Chamhre suisse du
commerce (aneien);

2° » Oscar Hauser, ä Lucerne (Hotel suisse), membre de
la Chambre suisse du commerce et president de la
Societe suisse des hoteliers (aneien) ;

3° » A. Maeder, ä Bäle, de la maison Jacky-Mmder & Cie,
transports internationaux (aneien); •

4° » Hermann Zingg, ä Berne, de la maison Les Fils de
R. Zingg (commerce de frontages), membre de la
Chamhre suisse du commerce (aneien);

5° » le Dr Alfred Georg, ä Geneve, directeur de La Ge-
nevoise, Compagnie d'assurance sur la vie, vice-president

de la Chamhre genevoise du commerce (en
remplacement de feu M. Louis Martin, conseiller
national aux Verrieres);

b. membres nommes par la Societe suisse des arts et
metiers:

1° M. G. Michel, depute, ä Berne, vice-president de ladite
societe (en remplacement de M. le conseiller national
Scheidegger, demissionnaire);

2° » le Dr F. Volmar, ä Berne, secretaire de ladite societe
(aneien);

3° » Ed. Boos-Jegher, ä Zurich, secretaire general de l'of-
fice central suisse des expositions (aneien);
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c. membres nommes par la Ligue suisse des paysans, les
representants actuels, soit:

1° M. Jenny, conseiller national, ä Worblaufen, pres Berne;
2° » le professenr Dr Laur, ä Brougg, secretaire de la

Ligue suisse des paysans;
3° » Schrmmli, ä Winterthour, gerant de la Federation

des syndicats agricoles de la Suisse Orientale.

11. Ont adhere en 1914 ä la convention concernant le
service direct des voyageurs, des bagages, des animaux et
des marchandises, du 1er janvier 1910 : le ehemin de fer de
la Furka et le Steffishourg-Thoune-Interlaken.

12. De nouveaux tarifs de camionnage ont ete introduits
pour les stations de : Brigue, LanderomCombes et Zurich»
Wollishofen. Ceux pour Emmishofen=Kreuzlingen, Kreuz-
lingen et Olten ont ete reedites.

b. Service des voyageurs.

1. L'arrete federal du 22 decembre 1914 modifiant la lot
sur les tarifs des chemins de fer federaux, c'est-ä-dire pre-
voyant l'elevation des taxes d'aller et retour (v. cli. 1 a, page
14 de ce rapport), necessite le remaniement de tous les tarifs-
voyageurs. Les dispositions utiles ont ete prises immediate-
ment.

2. Les modifications de tarifs necessities par I'abaisse-
ment des surtaxes de montagne pour le service des bagages
sur les anciens parcours du St. Gothard Erstfeld-Biasca et
Giubiasco-Taverne ont, pour la plupart, -ete operces pour le
Ier janvier 1915.

3. Un XIVe et un XVe supplement an farif interne pour
les voyageurs et les bagages ont ete mis en vigueur, l'un le
1er juin et l'autre le Ier octobre. Le premier renferme sur-
tout des distances et des taxes pour le trafic des stations de
l'ancien Jura Neuclifitelois entre elles et avec les autres
stations des chemins de fer federaux, sauf Celles du V® arron-
dissement; il en contient en outre pour le trafic avec la nou-
velle station de Schübelbaeh-Buttikon et avec la halte de
Niederwangen. Le XV® supplement a prineipalement intro-
duit, en sus de quelques autres extensions de tarifs, des dis-
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tances et des taxes pour la nouvelle station de Hasle
(Lucerne) et la nouvelle halte de Küngoldingen.

4. Les tarifs internes, reglements et instructions des che-

mins de fer federaux ont ete declares applicables, depuis le
Ier juin, au service des voyageurs et des bagages des stations
de Fanden Jura Neuchätelois entre elles et avec les autres
stations des chemins de fer federaux, sauf Celles du Ve ar-
rondissement.

5. Les nouveaux tarifs suivants ont ete mis en vigueur
pour le service direct des voyageurs et des bagages :

a. le Ier mars,J.ndicateur des distances pour le service des

bagages et des colis express entre les stations des
chemins de fer Berne-Worb, du Worblental et Berne-Zolli-
kofen, d'une part, et des stations des C. F. F. de l'autre;

b. le 1er mai, nouvelle edition du tarif-voyageurs chemins
de fer de l'Emmenthal, Berthoud-Thoune et Soleure-
Moutier—chemins de fer prives;

c. le 1er juin, nouvelle edition du tarif-voyageurs et indi-
cateur de distances chemins de fer Weizikon-Meilen et
Uster-Oetwil—chemins de fer federaux, Wald-Ruti et
Lac de Constance-Toggenbourg;

d. le 15 aout, tarif-voyageurs et indicateur de distances
pour le service eliemin de fer routier Steffisburg-Thoune-
Interlaken—chemins de fer federmix;

e. le 1er decembre, nouvelle edition du tarif-voyageurs et
indicateur de distances Montana-Vermala—chemins de
fer federaux;

f. supplements ä des tarifs existants creant un service
direct des voyageurs et des bagages avec le chemin de fer
Coire-Arosa et celui de la Furka.

6. Service international. Le 1er juillet a ete mis en
vigueur un nouveau tarif-voyageurs et hagages Est francais—
Autriche-Hongrie par Beifort—le Lcetschberg et le St. Go-
thard, et le 1er aout a paru une nouvelle edition du tarif-
voyageurs et bagages sud-ouest allemand—autrichien par la
Suisse.

7. Une augmentation generale des tarifs-voyageurs des
chemins de fer italiens de l'Etat a de nouveau ete deeidee
pour 1q 1er novembre. Les modifications qu'elle entraine ont
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ete introduites provisoirement dans les tarifs directs au
moyen de supplements, etc.

8. Les tarifs-voyageurs et bagages directs pour la Russie,
par 1'Allemagne et l'Autriche, ont du etre suspendus par suite
de la guerre. Pour ce motif, l'application de plusieurs autres
tarifs-voyageurs et bagages en service international, notam-
ment ceux de transit par la Suisse, ont ete suspendus jus-
qu'ä nouvel avis.

9. Un Ve supplement au tarif-voyageurs pour le lac de
Constance a ete mis en vigueur le 1er aoüt. Ce supplement
rend en particulier les billets d'aller et retour Bregenz-Cons-
tance et vice versa valabl.es au retour, au gre des voyageurs,
par chemin de fer via Ste. Marguerite, ou par bateau.

10. Les principales mesures tarifaires suivantes ont ete
prises ä l'egard des lignes secoiulaires que nous exploitons :

a. nouvelle edition du tarif interne voyageurs et bagages
du chemin de fer Viege-Zermatt, valable des le jour de
la reouverture a l'exploitation de cette ligne, en 1914.
Ce tarif contient en particulier de nouvelles dispositions
pour le transport de societes et d'ecoles, ainsi que des
prescriptions modifiees sur la faqon de taxer les
expeditions de cercueils;

b. nouvelle edition du tarif-voyageurs et bagages interne
du chemin de fer Biere-Apples-Morges, valable des le
Ier decemljre. Elle n'introduit des modifications notables
que pour le transport de societes et d'ecoles et pour les
taxes ä appliquer aux trains speciaux;

c. Ier supplement au tarif-voyageurs et bagages interne
du chemin de fer funiculaire Cossonay^gare—Cossonay•
ville, valable des le 1er novembre. II renferme en
particulier de nouvelles dispositions sur remission d'abonne-
ments pour un nombre limite de courses.

11. Le tarif temporaire concernant les facilites de transport

pour VExposition nationale Suisse de Berne (v. rapport
de gestion de 1913, p. 100, ch. 11) a paru le Ier fevrier. On
a applique des ce jour la facilite prevue pour les exposants,
leurs employes et leurs ouvriers charges des installations,
de meme que pour les fleurs fraiches, les plantes Vivantes
et les fruits frais. Pour le surplus ce tarif n'est entre en
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vigueur que le jour de l'ouverture de l'exposition (15 mai).
Une entente est intervenue avec quelques ehemins de fer

etrangers pour la vente de billets directs speciaux d'aller et
retour aux visiteurs de l'exposition. D'autres ont consenti
ä mettre en vente ä leurs principales stations les billets
speciaux valables depuis la frontiere.

12. Le tarif suisse pour le transport de societes et d'eco-
les, dont nous avions dejä declare la revision necessaire dans
le rapport de gestion de 1912 (eh. 14, p. 108), a ete reedite an
Ier juin, apres avoir ete discute ä plusieurs reprises ä la
conference commerciale.

13. Le Ier mai sout entrees en vigueur dc nouvelles
editions des listes des billets du dimanclie et des billets circu-
laires ä itineraire fixe, des billets combinables suisses et de
ceux de l'Union des administrations allemandes de chemins
de fer.

14. II a etc convenu avec le chemin de fer Elietique de
regier les rapports de concurrence sur le parcours Land-
quart-Coire, pour le service des voyageurs et des bagages
avec la ligne Coire-Arosa, de la meme maniere que pour le
trafic avec Coire loco, pour aussi longtemps qu'il n'y aura
pas de voitures directes entre le chemin de fer Rhetique et
le Coire-Ax-osa.

15. La mobilisation de l'armee suisse en vue de l'occu-
pation des fi-ontieres necessitait des prescriptions speciales
pour l'expedition et la taxation des transports militaires
pendant l'exploitation dite «de guerre» ; elles completent les
instructions pour l'application des prescriptions concernant
les transports militaires, du Ier janvier 1912. Nous avons
pris les mesures necessaires, d'entente avec le Departement
militairc et les autres administrations suisses de transport.
II y a lieu de relever qu'aux termes de 1'art. 104 du reglement
pour les transports militaires, les transports de troupes, de
materiel de guerre et d'approvisionnements de l'armee ne
paient, pendant l'exploitation de guerre, que la moitie des
taxes fixees pour l'exploitation en temps de paix.

16. Des mesures speciales, qui constituent de larges
concessions et ont trait au remboursement partiel de la taxe
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et ä la prolongation de la duree de validite, ont ete prises
ä l'egard des porteurs d'abonnements generaux et d'abonne-
ments pour parcours determines qui, par suite d'appel sous
les armes ou de toute autre circonstance extraordinaire pro-
voquee par la guerre, sont temporairement empeches d'uti-
liser leur carte. Eu egard ä la crise eeonomique qui a en-
traine une reduction des heures de travail dans nombre d'e-
tablissements, nous avons en outre autorise les Directions
d'arrondissement ä declarer les abonnements d'ouvriers va-
lables, a certaines conditions, pour d'autres trains que ceux
prevus dans le tarif.

17. Du fait de la suspension de service due ä la
mobilisation, nombre de billets de retour et de billets circulaires
de tout genre en provenance de stations etrangeres, ainsi
que de billets suisses de simple course ä destination de
l'etranger, n'ont pas pu etre utilises dans les limites de leur
duree de validite. Nous avons par consequent autorise pro-
visoirement les stations (jusqu'au 20 oetobre 1914) ä rendre
ces billets valables, par une annotation appropriee, pour
l'achevement de la course sur territoire suisse.

18. Des mesures speciales ont ete prises, d'entente avec •

le «Bureau de rapatriement des internes civils » qui depend
du Departement politique suisse, en vue de faciliter le plus
possible le transport d'internes civils entre la France, d'une
part, et l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, d'autre part, en
transit par la Suisse.

19. Le service des abonnements generaux a donne les
resultats suivants :

XI a eto vpndu • Nombre d'abonncments
* En 1913 En 1914 Difference

Abonnements de 15 jours 27,691 14,983 —12,708
> » 30 > 7,234 4,789 — 2.445
> > 45 » 1,644 975 — 669
» >3 mois 3,764i) 5,2871) _|_ 1,523
» > 6 > 772 342 — 430
> » 12 > (1 personne). 9,619 5,826 — 3.793
> » 12 » (2 personnes) 866 638 — 228
> avec paiement partiel, 21 carte 1,334®) 3,5523) + 2,218
» > > » 3« » 3212) 2,8723) + 2,551

Ensemble 53,245 39,264 -13,C81

Y compris la prcmifere carte partielle pour 7 mois en 1913 et 12 mois en 1914
(le Systeme des paiements partiels date dti lerjuin 1913).

5) Pour 7 mois (le systfcmo des poiements partiels date du ler juin 1913).
') I'our toute Tannde.
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La vente a produit:
Abonnements ä court terme.

Recette totale
Part des C.F.F.

Abonnements ä long terme.
Recette totale
Part des C. F. F.

Ensemble.
Recette totale
Part des C.F.F.

En 1013
Fr.

2,439,489
1,925,211

6,096,585
4,947,765

En 1911
Fr.

1,414,573
1,116,975

5,220,492
4,377,171

Difference
Fr.

—1,024,916
—808,236

—876,093
—570,594

8,536,074 6,635,065 —1,901,009
6,872,976 5,494,146 —1,378,830

Le nombre et le produit des abonnements generaux ä
court terme out done ä peu pres diminue de moitie vis-ä-vis
des chiffres de l'annee precedente; pour les abonnements ä

long terme, cette reduction est d'environ 15 %. Ce recul de
trafic provient pour ainsi dire exclusivement de la guerre.

20. Le produit des billets combinables suisses accuse
egalement une notable diminution. II a atteint:

En 1913

En 1914

Diminution sur l'annee precedente

En tout
2,454,940
1,536,094

918,846

Part des C. F. F.

1,604,308
1,063,999

540,309

Les chemins de fer Tramelan-Tavannes, Tramelan-Breu-
leux-Noirmont, du Ssentis, Coire-Arosa et de la Furka ont
cte nouvellement admis ä participer ä ce trafic.

21. Les recettes des billets combinables de l'Union des
administrations allemandes de chemins de fer ont atteint:

Recettes totales
des adminis- Part des C.F.F.

trations suisses.

En 1913 3,522,183 2,753,464
En 1914 1,986,551 1,563,714

Diminution sur l'annee precedente 1,535,632 1,189,750

Le flechissement cause par la guerre se fait aussi parti-
culierement sentir sur ce trafic. Cela s'explique par le fait
que ce genre de billets s'ecoule notamment en Allemagne et
en Autriche.
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22. La commission et la sous-commission pour les
affaires du service des voyageurs de l'Union des administrations

allemandes de chemins de fer ont tenti chacune une
seance au cours de l'exereice. Nous nous y sommes fait re-
presenter.

23. Un contrat valable des le Ier juin a ete eonclu avec
la Societe anonyme de voyages de Budapest (Fremdenverkehrs-

und Reiseunternehmungs-Aktiengesellschaft in Budapest)

pour la vente de billets pour les. lignes suisses.

24. Le produit des billets pour les parcours des chemins
de fer federaux vendus par les bureaux de voyages est le
suivant comparativement ä celui de l'exereice precedent:

Difference
En 1913 En 1911 en regnrd

de 1913

Fr. Fr. Fr.
2,784,570 1,695,126 —1,088,444

Ce produit accuse egalement une notable moins-value,
provenant de la cause indiquee plus haut. Le mouvement
d'affaires de plusieurs bureaux est demeure en-dessous du
minimum contractuel. Vu les circonstances extraordinaires,
nous avons cependant du renoncer ä exiger le paiement de
la difference, mais nous avons, en revanche, reduit propor-
tionnellement la provision.

25. Par suite de la guerre, la vente des billets par nos
propres agences de Londres et de Paris accuse aussi une
notable reduction.

Les recettes se sont elevees aux chiffres suivants :

Agence de Londres:
Billets directs

Ansleterre-Suis«c, Billets
billets-livrets de internes
l'Union, billets suisses Total

circulaires inter- (abonnementi g«o6-
nationnux, etc. rani, billeli I (axe

{parts jtiiurs comprises) normale, fie.)

En 1913 fr. 685,633 fr. 787,622 fr. 1,473,255
En 1914 » 405,769 > 286,249 » 692,018

Difference en regard do 1913 fr. 279,864 fr. 501,373 fr. 781,237
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Agence de Paris:
Billets directs
France-Snisse, Billet«

billets-livrets de internes
rUnioti, billets suisses Total

circulaires inter- (ibonnemeolsniot-
natiouaux, etc. ram, billeti a (jib

(parts soiises comprise») Doroalr, etc.)

En 1913 fr. 1.254,018 fr. 648,998 fr. 1,903,016
En 1914 > 881,342 » 401,213 > 1,282,555

Difference en regard de 1913 fr. 372,676 fr. 247,785 fr. 620,461

26. De nouvelles dispositions restrictives analogues ä
Celles du nouveau reglement sur l'octroi du libre parcours
out ete mises en vigueur, le 1er janvier 1915, pour Yutilisation

des classes par les porteurs de billets d'employes et pour
les declassements.

c. Service des animaux'.

1. A la demande du Departement federal de l'agricul-
ture, la faveur du retour gratuit, qui n'etait accordee jus-
qu'ici que pour les juments conduites aux stations föderales
de monte, a ete etendue aux juments menees aux societes
d'elevage ayant un etalon reconnu par la Confederation.

2. Sur notre proposition, la conference commerciale a
decide, en vue de l'exposition canine orgauisee a l'Exposi-
tion nationale suisse, d'etendre aux chiens, qui en etaient
exclus jusqu'ici, la faveur de la gratuite du transport en
retour concedee pour les objets exposes.

3. Un IVe supplement au tarif pour le transport d'ani-
maux vivants sur les cliemins de fer suisses a ete mis en
vigueur le Ier janvier 1915. II contient notamment, outre la
liste apuree des administrations pour lesquelles le tarif est
applicable, des dispositions sur l'expedition de transports
d'animaux par les routes du tarif-voyageurs en trafic avec
les stations de l'ancien cliemin de fer du St. Gothard
(consequences de la reduction des distances du tarif-marchan-
dises).

d. Service des marchandises.

I. H a ete convenu avec les administrations de chemins
de fer interessees de detourner de la voie d'Aarau sur celle
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de Lenzbourg le trafic des marchandises entre Wildegg loco,
d'ime part, et les stations des chemins de fer du Wynental
et Aarau-Schaeftland, d'autre part.

2. Les entrepots publics de Brigue, appartenant aux
chemins de fer federaux et destines au depot de cereales et
d'autres marchandises a destination ou en provenance d'Ita-
lie, du Yalais, ainsi que du Lcetscliberg et au delä, ont ete
mis en service dans le courant du mois de decembre. lis ont
actuellement une superficie utile de 3200 m5, non compris les
abords abrites par les marquises.

3. La conference commerciale des entrcprises de transport

et des Interesses au trafic a tenu sa neuvieme seance k
Berne, le 13 juin. En plus d'un certain nombre de questions
qui ne sont pas d'un interet general, mais qui touclient uni-
quement ä des affaires internes des entreprises de transport,
eile a discute le remaniement de la nomenclature des
marchandises des tarifs exceptionnels suisses n° 4 pour le pain,
le beurre, la viande, le lait, etc., et n° 19 pour les pierres, etc.,
ainsi que quelques modifications et adjonctions aux prescriptions

generates de tarif et ä la classification des marchandises.

4. Le lpr aofit est entre en vigueur un nouveau tarif
exceptionnel n° 21 pour le transport en petite vitesse de sei
(chlorure de sodium) d'origine suisse. Ce tarif abroge et
remplace les reductions de taxes accordees par les anciens
chemins de fer prives, maintenant nationalises, et dont les
principes dans ce domaine etaient tout differents et en partie
surannes.

A cette occasion, de nouveaux contrats ont ete passes
avec les gonvernements cantonaux pour la cooperation des
C. F. F. aux livraisons du sei dans un certain nombre de
stations.

5. Les modifications et adjonctions suivantes ont ete ap-
portees aux tarifs exceptionnels:

Mise en vigueur d'une nouvelle edition du tarif
exceptionnel n° 4 pour le transport en vitesse acceleree du pain,
du beurre frais, des neufs, de la viande, du lait frais et de
la creme. Parmi les modifications essentielles qu'elle realise,
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nous citons les adjonetions apporttes ä la nomenclature ac-
tuelle des marchandises.

H a ete publie des supplements aux tarifs exceptionnels
n" 3 pour le transport accelere des denrees alimentaires,
n° 6 pour les cereales, etc., n° 11 pour le foin et la paille, etc.,
n° 12 pour les ecorces ä tan brutes, non moulues, n° 13 pour
le ciment, la chaux et le gypse, n° li pour les engrais, n° 18

pour le bois et la tourbe et n° 19 pour les pierres, etc. Ces

supplements contiennent surtout, outre les nouvelles
administrations participant aux tarifs, les modifications necessities

par la construction de la ligne Frasne-Vallorbe, ainsi
que des taxes pour les nouvelles stations de Schubelbach«
ßuttikon et de Hasle (Lucerne). Les modifications appor-
tees ä la nomenclature des marchandises du tarif exception-
nel n° 19 pour pierres, ä la neuvieme seance de la conference
commerciale des entreprises de transport et des interesses
au trafic (voir ch. 4 ci-dessus), ont en outre fait l'objet d'un
IXe Supplement ä ce tarif.

Le chemin de fer du Seethal a adhere au tarif excep-
tionnel n° il pour le transport de lait liquide, ainsi que de

lait ecreme, de babeurre (lait de beurre) et de petit-lait.
II a ete introduit, pour le transport de viande fraiche

par d'autres routes que les voies d'acheminement prescrites
par le tarif, des taxes de Hochdörf ä Ölten par Wildegg et
de Laupen a Zurich (gare principale), Zurich-Enge, Oerlikon
et Oherwinterthour par Elamatt et Gümmenen-Berne-Olten.

6. Les reductions de taxes suivantes ont ete mises en
vigueur:

I. Tarif interne:
a. pour les dechets de pyrite expedies de Luterhach ä Choin-

dez;
b. pour la chaux servant ä. la fabrication du carbure expedite

de St. Ursanne ä Aarau et de Reuchenette ä Kall-
nach;

c. pour les pierres de revStement et les socles en pierre de
taille de St. Blaise C. F. F. ä Wichtrach ;

d. pour le gravier et le säble de Schlieren ä Zurich-Giess-
hübel.

II. Pour Yimportation
de mineral de chrome au depart de Bale C. F. F. transit, Bale-
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St. Jean transit et Bale chemins de fer badois transit (en

provenance de Rotterdam) ä Bodio, Martigny C. F. F.,
Vernayaz-village et Vernier-Meyrin.

III. Pour Vexportation:
a. de ciment de Laufon, Münchenstein, Soyhieres-Bellerive

et Siggenthal-Würenlingen ä Delle-frontiere, ainsi que de

Liesberg ä Bouveret-frontiere;
b. de granit au depart de Biasca C. F. F., Bodio, Castione,

Claro, Giornico, Goeschenen, Gordola»Val Verzasea, La-
vorgo, Osogna et Wassen pour Bale C. F. F. transit et
Bäle-St. Jean transit, ä destination d'Anvers et de stations
neerlandaises ;

c. de chaux pour la fabrication de carbuie, expediee de
St. Ursanne ä Waldshut;

d. d'acide sulfonitrique, de Sierre ä Bale C. F. F. transit et
Bäle-St. Jean transit.
7. La franchise de port a ete aceordee :

a. pour le retour des engins de sauvetage utilises ä la
reunion des sapeurs pompiers du «Linthverband» ä Lachen
(Schwyz) ;

b. pour les dons de toute nature (vetements, linge de lit,
materiel de pansement, denrees alimentaires, etc.) recueil-
lis par les societes de la Croix-Rouge en faveur de l'armee
suisse, ainsi que des blesses et des prisonniers des Etats
belligerants.
8. II a ete publie des prescriptions sur Yexpedition des

merchandises, ä l'aide de lettres de voiture directes, ä
destination de stations des chemins de fer et des entreprises de
navigation ä vapeur ci-apres :

Aigle-Ollon-Monthey,
Aigle-Sepey-Diablerets,
Bienne-Montmenil,
Orbe-Chavornay,
Steffisbourg-Thoune-Interlaken,
Tramelan-Breuleux-Noirmont,
Lac de Bienne,

» » Morat,
» » Neuchätel,
» » Thoune.

9. Le cliemin de fer ä voie etroite Berne-Worblaufen-
Zollikofen, celui du Worblental, ainsi que le Lugano-Tesse-
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rete out ete soumis ä la convention internationale sur le

transport de merchandises par chemins de fer.

II a paru en fevrier une nouvelle edition de la liste des

lignes de cliemins de fer auxquelles s'applique cette convention.

10. Les donnees de l'annexe XI au reglement de transport

suisse, contenant la liste des fetes cantonales qui, en

vertu des §§ 55 et 74 de ce reglement, sont assimilees aux
dimanches pour l'acceptation et la livraison des marchan-
dises et pour le service des marchandises dans les gares,
ont ete modifiees et completees pour les cantons de Berne,
Lucerne, Uri, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, Argovie et Neu-
chätel; les donnees pour les stations des C. F. F. situees sur
le territoire du Grand-Duclie de Bade ont en outre ete ajou-
tees.

11. Le 15 juin a ete mis en vigueur un Ier supplement
aux prescriptions generates de tarif et ä la classification
des marchandises. II consacre les modifications et les
complements adoptes par la conference commereiale des entre-
prises de transport suisses et des interesses au trafic dans
sa 8e seance (v. rapport de gestion de 1913, p. 96, ch. 6,
dernier alinea).

12. Parmi les principaux travaux touchant les tarifs
pour le service suisse interne et direct, nous citons: le
rcmaniement du tarif-marchandises interne Viege-Zermatt
necessite par les reductions de taxes introduites sur cette
ligne; les modifications et les adjonctions qu'ont entraine.es
l'ouverture de la station de SeliiibelbaclnButtikon et le de-
placement du bailment. aux voyageurs de Vallorbe; les
travaux pour l'execution de la reforme des tarifs pour les
services interne et direct du Vc arrondissement (ancien reseau
du St. Gothard), decidee dans la seance du Conseil d'admi-
nistration du 21 juillet 1914, de meme que pour l'application
des nouvelles bases des tarifs pour le service des marchandises

avec YItalie par le Simplon et de leurs effets sur le
trafic Suisse-Valais. La mise en vigueur des tarifs generaux
et exceptionnels, nouveaux ou modifies, a pu avoir lieu le
1er janvier 1915, de meme que celle des nouvelles taxes,
basees sur Yunification des tarifs, pour le service direct
des marchandises du chemin de fer de l'Emmentbal, du
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Berthoud-Thoune, de celui du Wynental et de l'Aarau-Schoeft-
land avee les autres chemins de fer suisses; le tarif interne
des marchandises du chemin de fer Bulle-Romont est entre
en vigueur le 1er decembre, cette compagnie ayant accepte
le schema des taxes des chemins de fer federaux.

13. II a ete introduit, pour le traüc belge-suisse, une
nouvelle edition de la Ire partie, division A (dispositions
reglementaires) et de la IIe partie, fascicules 1 (dispositions
speciales) et 2 (taxes, etc.) du tarif Belgique-Suisse centrale
et occidentale.

On a reedite le tarif-marchandises beige—sud-ouest alle-
mand, fascicule n° 2, pour le trafic avec Belle.

14. Un VIIe Supplement au tarif Geneve-Cornavin transit,

Les Verrieres frontiere, etc.—Suisse centrale et occidentale

est entre en vigueur le 1er mai; il contient les
modifications et les adjonctions necessitc-es par l'ouverture pro-
chaine de la ligne Frasne-Vallorbe.

15. Les unions de tarifs allemandes—suisses ont mis en
vigueur les modifications et nouvelles editions de tarifs sui-
vantes :

a. nouvelle edition du tarif-marchandises sud-ouest alle-
mand—suisse, fascicule n° 8, trafic avec l'ancienne ligne
du St. Gothard ;

b. nouvelle edition du tarif-marchandises nord-allemand—
suisse, fascicule n° 6, trafic avec l'ancienne ligne du
St. Gothard, et fascicule n° 9 pour l'exportation de car-
hure de calcium hors de la Suisse ;

c. Supplements rectifiant, dans la mesure necessitee par la
concurrence franpaise, le tarif n° 12 des houilles de la
Sarre, pour les stations des lignes Geneve-La Plaine et
Courtemaiclie-Courtetelle ;

d. IXe Supplement au fascicule n° 1 et IVe supplement au
fascicule n° 4 des tarifs wurtembergeois-suisses, par suite
de la modification des taxes pour les pax-cours Lindau-
Reutin-Buchs (St. Gall) et Ste. Marguerite, et modification

des prescriptions d'aeheminement du fait de l'ou-
verture du chemin de fer B. L. S.;

e. nouvelle edition du tarif bavarois-suisse pour le transport
des cereales, pour les motifs indiques ä la lettre d;
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f. Vile supplement au fascicule 1 et III0 supplement au
fascicule 3 des tarifs saxons-suisses ;

g. VII0 Supplement ä la IIe partie, fascicule 10, des tarifs
nord allemands—suisses.

16. Uunion austro-hongroise—suisse a introduit un nou-
veau tarif general pour le trafic avec la Hongrie et un nou-
vel indicateur de distances pour YAutriche ainsi que pour
la Hongrie.

17. Une feuille completant et modifiant le IIe supplement

au tarif-marchandises italo-suisse, II® partie, division B,
du Ier juillet 1912, a ete mise en vigueur. Elle contient sur-
tout une nouvelle nomenclature des stations autorisees a
expedier et ä recevoir des transports de liquides inflammables.

Des reductions de taxes ont en outre ete accordees pour
les transports de soufre.

18. Les nouveaux tarifs suivants de YUnion
austro-hongroise—frangaise sont entres en vigueur le 1er janvier:

1° Ire partie, division B, contenant les prescriptions de tarif
et la classification des marchandises ;

2° partie IIA, fascicule n° 1, contenant des taxes de sou-
dure pour les parcours non franqais en trafic avec l'Au-
triche, ainsi que des tarifs directs pour le trafic entre
des stations autrichiennes et des stations des chemins
de fer de l'Est franqais ;

3° partie IIA, fascicule n° 2, contenant des taxes de sou-
dure pour les parcours non franqais en trafic avec la
Hongrie, ainsi que des tarifs directs pour le trafic entre
des stations hongroises et des stations des chemins de
fer de l'Est franqais ;

4° partie II B, contenant les taxes de soudure pour les
lignes franqaises.

Ces tarifs remplacent ceux de meme nom du Ier janvier
1906; leur reedition a ete necessitee par des modifications dc
taxes introduites sur les lignes autrichiennes et hongroises.

19. Le Ier mai a paru une nouvelle edition des tarifs
pour le trafic direct entre les chemins de fer autrichiens et
hongrois, d'une part, et ceux de Paris ä Lyon et ä la Medi-
terranee, de l'autre.
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20. Plusieurs supplements aux tarifs allemands-italiens
ont ete introduits le Ier avril, pour realiser les modifications
et les adjonctions devenues necessaires.

21. La guerre a eu pour consequence une interruption
momentanee du trafic des marchandises avec VAllemagne,
la France, VAutriche-Hongrie et les pays au delä. Nous avons
exonere des frais de magasinage les envois acceptes au transport

avant cette suspension de trafic et qui furent arretes
en cours de route, et ordonne le remboursement de eeux
doja perqus. Nous avons egalement rembourse, apres deduction

de nos propres frais, les indemnites de retard touchees

pour wagons ä marchandises immobilises.. Au fur et ä me-
sure de la reprise du trafic, les marchandises en souffrance
furent expedites ä leur lieu de destination par les rputes
disponibles, sans augmentation de taxe lorsqu'il fallut em-
prunter des voies detournees. D'entente avec les entreprises
destinataires, les nouveaux envois qu'il est encore necessaire
d'acheminer par des voies detournees seront egalement ex-
pedies au taux des tarifs directs.

22. L'etat de guerre a entraine ä la demande des
administrations etrangeres, la suspension des tarifs directs ci-
apres :

pour le trafic des marchandises belge-suisse,
» » » » » austro-hongrois—franqais,
» » » » » austro-hongrois—sud franqais,
» » » » » entre la Russie et le Vorarl¬

berg et le lac de Constance,
» » » » » belge-italien,
» » » » » de detail G. V. anglais-italien,
» » » des denrees alimentaires anglais-italien et belge-

italien,
» » » des marchandises allemand—sud franqais (P.L.M.,

Orleans et Midi).

23. Nous nous sommes fait representer aux conferences
suivantes :

a. les 5/6 fevrier, ä Berlin, seance de la commission per¬
manente allemande des tarifs;

b. les 18/19 fevrier, ä Vienne, seance de l'union austro-hon-
groise—suisse;

8
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c. les 4/6 juin 1914, ä Garmisch-Partenkirchen, conferences

speciales de 1'union austrodiongroise—suisse et de 1'union
austrO'hongroise—franQaise, pour discuter les nouvelles
ententes elaborees par des commissions de fonetionnaires
superieurs pour la repartition des taxes;

d. le 8 juillet, ä Berne, conference generale de Yunion alle-
mande—italienne;

e. le 10 juillet, ä Berne, conference ordinaire de Yunion
nord allemande—suisse.

24. La tarification des marchandises a ete controlee ä
1 gare et 62 stations.

e. Contröle des recettes et decomptes.

1. Nous nous sommes vus ohliges de reviser divers points
du reglement concemant les credits pour frais de transport,
du 20 novembre 1903, et d'en publier une nouvelle edition,
mise en vigueur le 1er mai. Parmi les innovations qu'elle
contient, il faut relever la disposition qui n'accepte plus
comme cautions que les banques, et celle qui prevoit, sur
les paiements en retard, un interet moratoire de 5 % pour
un demi-mois au moins.

2. L'union suisse des entreprises de navigation ä vapeur
nous a demande d'imprimer la classe de bateau sur les
billets de chemins de fer, en particulier sur les billets
passepartout des C.'F. F. Nous avons toutefois refuse de le faire,
en disant que, souvent, cette indication,donnerait necessaire-
ment lieu ä des interpretations erronees sur le droit d'utili-
sation de ces billets; nous avons ajoute que les stations
avaient requ l'ordre d'inscrire la classe de bateau ä la main
sur tous les billets valables facultativement sur certains
Parcours, par chemin de fer ou par bateau.

3. Nous avons repousse une demande visant k Yimpres-
sion de reclames sur les billets. Nous avons motive ce refus
en disant qu'en leur qualite d'entreprise d'Etat les chemins
de fer federaux ne pouvaient pas consentir ä ce qu'un billet,
qui possede le caractere d'un document officiel, servit h un
but de reclame.
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4. La Conference internationale des controles, ä laquelle
nous nous sommes fait representor, a siege eette annee ä

Constance, du 24 au 26 juin.
5. Par suite de la guerre, il a fallu prendre des mesures

speciales au sujet du service des remboursements, qui avait
atteint une extension extraordinaire, parce que, tu l'incerti-
tude de la situation, nombre de maisons de commerce ne
livraient plus que contre remboursement; de ce fait, la plu-
part des stations ne possedaient souvent pas les fonds suffi-
sants pour payer des sommes de pareille importance. L'eta-
blissement de decomptes periodiques et le paiement direct
par la caisse principale ont ete convenus avec ces maisons,
en tant que ce Systeme n'etait pas deja applique.

6. Diverses agences de voyages nous ont demande de

reprendre leurs approvisionnements de billets, qui ne se ven-
daient plus ä cause de la guerre. Comme on ne pouvait pas
exiger de ces agences qu'elles immobilisent pendant un laps
de temps indetermine le capital relativement important re-
posant sur ces billets, qu'elles ont payes d'avance, nous avons
fait droit ä ces demandes et repris les billets pour notre
reseau, et nous en avons rembourse la contre-valeur.

7. Le mode d'expedition simplifie des marchandises (sans
feuilles de route) introduit le 1er mars 1913 pour le service
interne des chemins de fer federaux ayant donne de bons
resultats, nous l'avons etendu, des le 1er janvier 1915, au
service interne de cbacune des lignes que nous exploitons, au
service direct de ces lignes entre elles et avec les chemins
de fer federaux, ainsi qu'au service C.F.F.—C. F.F. en transit

par les chemins de fer prives. Nous avons aussi introduit

ä la meme epoque, pour le service interne des lignes
exploitees par les chemins de fer federaux, le Systeme des
timbres-quittance pour l'expedition de marchandises en port
paye. De nouvelles prescriptions modifiees eonformement
aus experiences acquises et en raison des mesures d'exten-
sion ont ete mises en vigueur pour les deux systemes.

8. II a ete opere aus stations, entrepots et sur les
bateaux du lac de Constance 1974 verifications de caisses et de
livres, se repartissant comme suit:
Arrondissements I II III IV y

547 437 487 353 150
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On a constate dans huit cas des detournements dissi-
mules par de fausses ecritures. Les coupables ont ete revo-
ques et deferes aux tribunaux. Un fonctionnaire est en fuite.
Un autre agent, qui avait commis des irregularites dans sa
caisse, a ete puni disciplinairement. Tous les deficits ont
ete couverts.

Un vol par effraction a ete commis dans le bätiment aux
voyageurs de Longeau, la nuit du 10 au 11 juillet; les vo-
leurs se sont empares de fr. 485.

9. Les changements suivants se Sont produits dans l'etat
des credits pour frais de transport:

Nouveaux credits ouverts
Credits existants modifies
Credits supprimes

Arrondisssements

1 Ü HI IV V* Total
42 39 24 26 8 139
44 71 50 40 15 220
18 29 19 18 12 96

Ensemble 104 139 93 84 35 455

La depression economique provoquee par la guerre se
repercute aussi sur les credits pour frais de transport, dans
le sens de nombreuses reductions du montant de ces credits,
ou meme de leur suppression totale. Le nombre des credits
accordes etait neanmoins de 1878 au 31 decembre (1913 : 1835).

10. Nous donnons ci-apres un tableau comparatif des
recettes d'exploitation des cbemins de fer federaux pour les
annees 1913 et 1914, y compris Celles de la navigation k va-
peur sur le lac de Constance, et nous renvoyons ä l'expli-
cation relative aux fluctuations du trafic qui fait suite ä
ce tableau.
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Ce tableau accuse pour le trafic du chemin de fer (cha-
pitre A) une recette en moins de fr. 28,621,202.73, soit de 14,m%.

Les recettes de transport pour la mobilisation de l'armee ne
sont pas comprises dans ces chiffres; le decompte en sera
etabli ulterieurement. Tous les autres transports militaires
effectues en aoüt, septembre et octobre figurent en revanche
dans ces donnees pour une somme de fr. 1,065,000. La moins-
value de recettes provenant de la guerre europeenne affecte
toutes les categories de trafic, sauf le transport des animaux,
qui a produit un leger excedent de recettes. Yoici la repartition

sur les diverses rubriques :

Transport des voyageurs
Transport des bagages
Transport des animaux
Transport des marchandises

—14,7= % (1913 : + 6,08 %)
—19,56 % (1913 : + 2,53 %)
+13,56 % (1913 : —10,M %)
—13,58 % (1913 : + 1,30 %)

Nous faisons observer ä ce sujet ce qui suit:
Service des voyageurs.

Moins-value de recettes fr. 12,455,392.85

Comparativement ä l'annee precedente, les divers mois
presentent les differences ci-apres :

Janvier — fr.
Fevrier
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Aoüt
Septembre
Octobre
Novembre
Decembre

+

+
+

128,425
157,466
406,287
704,746
159,797
147,146
449,948

3,795,294
4,259,771
1,853,360
1,264,832
1,732,000

Les sept premiers mois de trafic normal ont produit un
excedent de recettes de fr.. 449,865, qui permettait d'esperer
un resultat favorable des comptes annuels. La guerre a mal-
heureusement porte un sensible contre-coup a cette prevision;

les recettes des cinq derniers mois sont demeurees de
fr. 12,905,257 en-dessous de Celles pour la meme periode de
l'annee precedente. Elles n'ont atteint en regard de ces der-
nieres que :

le 62,05 % en aoüt,
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le 47,55 % en septembre,
j> 71,s« % » octobre,
» 76,oo % » novembre,
» 68,24 % » decembre.

La cause de ce recul reside en majeure partie dans l'ab-
sence presque complete de trafic avec l'etranger. Abstraction
faite du mois d'aoüt, dont le resultat fut encore assez favo-
rablement influence par les grands transports de rapatrie-
ment, la moins-value se manifeste surtout en septembre,
mois pendant lequel les etrangers sejournant en Suisse ont
coutume de rentrer dans leur pays, de meme qu'en decembre,
qui beneficiait autrefois du transport des etrangers qui vien-
nent se livrcr aux sports d'hiver, ainsi que des personnes
qui se deplacent pendant les jours de fete.

Tandis que les recettes ont subi une reduction de 14,72 %,
le nombre des personnes transportees n'a diminue que de
9,47 % (82,970,039 en regard de 91,649,336); autrement dit la re-
cette moyenne par voyageur a de nouveau baisse (de 92,3 ä
86,o cts.). Cela provient surtout de l'application du quart de
taxe pour les transports militaires pendant l'exploitation de
guerre.

Bien qu'en 1914 le chemin de fer du Lcetschberg ait etc
exploite pendant toute l'annee, vis-ä-vis de cinq mois et demi
en 1913, les recettes du tronqon Brigiie-Iseile ont diminue de
fr. 979,192 ä fr. 823,355, soit de fr. 155,837 (15,oi %).

Service des marchandises (y coinpris les bagages et les
animaux vivants). Moins-value de recettes fr. 16,165,809.88.
En comparaison de l'annee precedente, les divers mois ont
donne les resultats suivants

— fr.Janvier
Fevrier
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Aoüt
Septembre
Octobre
Novembre
Decembre

+

+

700,665
351,433
127,449
499,586
133,565
137,377
292,320

5,958,732
4,951,385
2,963,017

547,411
230,000

La ruarche retrograde des recettes a dejä commence en
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1913, par suite d'un ralentissement daus l'industrie du bäti-
ment; eile s'est encore accentuee en 1914, au point que les
sept mois de trafie normal (janvier ä juillet) accusaient dejä
une moins-value de pres de deux millions de francs. L'as-
pect favorable des cultures permettait neanmoins d'escomp-
ter un fort trafic d'automne, qui aurait partiellement com-
pense cette perte. Or, cet espoir ne s'est pas realise; loin de

s'ameliorer, les recettes sont demeurees en aotit, par suite
de la guerre, de fr. 6,000,000, chiffre rond, en-dessous de Celles
de l'annee precedente. Le mois de septembre a heureusement
monire une tendance progressive, et pour cbacun des mois
suivants la perte a toujours ete en diminuant. La proportion

des recettes d'aoüt ä decembre est la suivante vis-ä-vis
des mois correspondants de 1913 :

Le faible niveau du mois d'aoüt met clairement en relief
les effets paralyzants de la mobilisation sur l'ensemble du
trafic. Si ce dernier est parvenu a se relever avec cette
promptitude surprenante, si bien qu'apres quatre mois de

guerre les recettes n'etaient plus que d'environ 5 % inferieures
ä celles de l'annee precedente et qu'elles accusaient meme un
excedent pour le cinquieme mois, il faut l'attribuer aux gros
transports de cereales, pommes de terre,. charbon, etc. amenes
dans notre pays, ainsi qu'au fort trafic de transit entre l'Alle-
magne et l'Italie.

La quantite de marchandises transportees est descendue
de 14,614,781 ä 12,888,702 tonnes, soit de 1,726,079 tonnes ou
ll,s %>. La recette moyenne par tonne a baisse de fr. 8.15 ä
fr. 7.95.

C'est la premiere fois que l'on peut constater pour une
annee entiere l'influence du chemin de fer du Lcetscliberg
sur le trafic du troncon Brigue-Iselle. La guerre, qui a donne
lieu ä un fort trafic de transit entre l'Allemagne et l'Italie,
a eu un effet plutot favorable sur les recettes du service des
marchandises; elles ont atteint fr. 838,331 vis-ä-vis de fr. 593,926
en 1913. Le produit du transport des bagages a en revanche
diminue de fr. 96,587 ä fr. 78,040, ä l'instar de celui du transport

des voyageurs, tandis que la recette de fr. 9,229 pour le

Aoüt 40,io %

Septembre
Octobre
Novembre
Decembre

94,oo %

102,M %

74,79 %
53,35 %
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transport des animaux correspond ä peu pres a celle de l'an-
nee derniere.

Le compte de la navigation a vapeur sur le lac de Cotis-
tance, chapitre B du tableau qui precede, accuse une diminution

de recettes pour toutes les categories. Elle provient du
flechissement de trafic provoque par la guerre. Les recettes
du transport des voyageurs ont diminue de fr. 238,560 ä
fr. 199,614, Celles du service des marchandises de fr. 549,462
ä fr. 505,192.

f. Detaxes.

Le tableau ci-apres donne un aperqu cl,es nouvelles
reclamations et demandes de remboursement de taxes traitees
en 1914, ainsi que des sommes payees pendant cette periode
pour le compte des chemins de fer federaux ou mises ä la
disposition d'autres administrations :
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III. Departement de l'exploitntion.

a. Generalites.

1. La revision du reglement sur l'uniforme (n° 23), a ete

terminee au commencement de l'exercice. Ce travail a etc
passablement retarde par l'etude des divers vceux formules
par le personnel.

Le Conseil d'administration a approuve ce reglement le
7 fevrier 1914.

2. Par rapport du 17 novembre 1913, nous avons propose
au Conseil d'administration d'allouer au personnel de l'ex-
ploitation une indemnite de vingt centimes par heure pour
le service effectue entre onze heures du soir et quatre heures
du matin, comme le faisait la compagnie du St. Gothard.

Le Conseil a approuve cette proposition dans sa seance
du 7 fevrier, et il a alloue le credit necessaire de fr. 625,000

pour l'exercice de 1914.

Le reglement est entre en vigueur avec effet retroactif
au 1er janvier 1914.

3. La revision du reglement sur l'emploi reeiproque des

wagons en trafic entre les chemins de fer italiens, d'une
part, et les chemins de fer allemands, autrichiens, hongrois,
bosniaques-herzegoviniens, suisses, beiges, neerlandais, luxem-
bourgeois, roumains et le chemin de fer de Varsovie äVienne,
d'autre part (reglement allemand-italien des wagons), qui
datait de 1894, a ete reconnue necessaire sur plus d'un point.
On a surtout cherche ä mettre en harmonie les dispositions
de ce reglement avec Celles de la convention de l'Union des
administrations allemandes reglant la meme matiere. Cette
revision a necessite de nombreuses seances, auxquelles nous
avons pris part.

La nouvelle edition du reglement a paru le 1er avril 1914.

4. Le 6 mars, nous avons prolonge, aux memes conditions

que preeedemment, une premiere fois jusqu'au 30 sep-
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tembre 1914 (fin du service d'ete), puis jusqu'ä l'epoque oil
sera inauguree la ,traction electrique des trains, la convention

avec le chemin de fer Berne-Loetschberg-Simplon (an-
ciennement chemin de fer du Lac de Thoune) pour l'execu-
tion, ä titre provisoire, du service de la traction des trams
des chemins de fer federaux sur le trongon Thoune-Scherz-
ligen, y compris le passage du personnel et du materiel rou-
lant.

5. Nous nous sommes fait representer ä la conference
europeenne pour la fourniture du materiel roulant pendant
le service d'ete 1914, qui a eu lieu a Berlin du 23 au 27 fevrier.
Les 11 et 12 juin s'est reunie ä Berne la conference europeenne

pour les horaires et la fourniture des voitures directes,
service d'hiver 191411915, pour laquelle nous etions administration

en charge.
La conference internationale pour les horaires du service

d'ete de 1915, qui avait ete fixee ä fin novembre, n'a pas pu
avoir lieu, a cause de la guerre.

6. La conference des horaires pour le service d'ete 1914

a eu lieu ä Berne du 23 au 25 fevrier, sous la presidence du
delegue du Departement des chemins de fer. Elle a discute
au total 788 objets, dont 521 interessant les chemins de fer
federaux. Nous citons en particulier 129 demandes de creation

de nouveaux trains ou de prolongement du parcours de
trains existants, et 105 demandes de nouveaux arrets de trains
express. En outre la conference pour I'elaboration de l'ho-
raire du service d'hiver 191411915 s'est reunie a Berne les 6

et 7 aout. Elle a discute en tout 556 objets, dont 342 demandes
interessant les chemins de fer federaux. A l'ouverture de la
stance, le representant de la Direction generale des chemins
de fer federaux a fait la declaration suivante :

« Etant donne que le projet d'horaire actuellement ä l'exa-
men pour le service d'hiver 1914/1915 a ete dresse sur la base
de suppositions qui, aujourd'hui, sont completement boule-
versees par les evenements politiques, et vu la situation
resultant de l'etat de guerre en Europe, les chemins de fer
federaux sont dans 1'impossibilite d'assumer pour la pro-
chaine periode d'horaire de nouvelles prestations, quelles
qu'elles soient.

«La Direction generale sera, au contraire, mise dans la
necessite de proposer ä l'autorite de surveillance une reduc-
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tion tres notable des trains prevus au projet d'horaire d'hiver
1914/1915, et cela, suivant les circonstances, soit pour la duree
entiere soit pour une partie seulement de cette periode.»

Dans ces conditions, les gouvernements eantonaux et les

entreprises de transport, en tant qu'ils etaient representee
ä la conference, abandonnerent la plupart de leurs demandes
de nouveaux pareours de trains.

7. Etant donne la situation creee par la guerre, les che-
mins de fer badois de l'Etat, en leur qualite d'administration
en charge, ont denonce pour le Ier mai 1915 la convention
passee entre les interesses, en 1909, pour la circulation des

wagons-lits entre Francfort SIM. et Bale C. F. F. par Darm-
stadt-Schwetzingen-Karlsruhe, convention a laquelle les che-
mins de fer federaux sont interesses pour la ligne bäloise de
raccordement (v. rapport de gestion de 1909, ch. 36, p. 134).

8. En date des 2, 6 et 12 octobre, nous avons donne aux
Directions d'arrondissement des instructions de principe pour
l'application des mesures destinees ä reduire les depenses
d'exploitation, notamment en ce qui concerne:

a. la faqon de proceder pour repourvoir les postes vacants;
b. l'avis aux apprentis du service des stations et des trains

qu'ils ne doivent pas compter sur un engagement defi-
nitif une fois leur apprentissage acheve;

c. la suspension de l'avancement pour certaines categories
de service ou cet avancement aurait eu lieu d'office.

9. Le 6 octobre, nous avons approuve des prescriptions,
applicables des le Ier janvier 1915, pour la pose de serrures
automatiques aux portes des lieux d'aisances et des lavabos
de gares et de stations, de meme que pour Yunification des
conditions de service du personnel interesse.

10. Par suite des difficultes que la guerre a creees dans
le marche des matieres premieres pour la fabrication des
etoffes, nous nous sommes vus obliges de prolonger tem-
porairement la duree de certains effets d'uniforme (man-
teaux, tuniques, vestes de drap) ä partir du Ier janvier 1915.

Le Conseil d'administration a approuve cette mesure, qui
represente en meme temps une economie, dans sa seance du
22 octobre.
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11. Outre le nombre de wagons ä marehaiulises fixes par
convention (v. rapport de gestion de 1913, cli. 11, p. 124), nous

avons encore fourni en octobre, novembre et decembre les

wagons suisses ci-apres pour les transports de cliarbons d'Al-
lemagne en Suisse et au delä (Italie) :

100 wagons pour le bassin de la Sarre,
200 » » » » » » Ruhr, et
300 » » les ports badois du Rhin.

12. Le 20 octobre, nous avons nomme Ingenieur en chef
de la traction du IIIe arrondissement, en remplacement de

M. Egger, qui a pris sa retraite, M. Charles Straumann, in-
genieur-mecanicien, d'Olten, alors adjoint ti l'ingenieur en
chef de la traction du IVe arrondissement et charge provi-
soirement depuis le 16 aoüt 1914 de diriger le service de la
traction et des ateliers du IIIe arrondissement. Le Conseil
d'administration a ratifie cette nomination en date du 11 fe-
vrier 1915.

13. Le Conseil federal a adopte, le 17 avril, une nouvelle
ordonnance sur I'unite technique en matiere de chemins de
fer, qui est entree en vigueur le Ier mai 1914 et rempi ace
eelle du 26 mai 1908 (v. rapport de gestion de 1908, p. 131,
cb. 19).

b. Service de l'expedition et des trains.

1. Uhoraire d'ete, entre en vigueur le Ier mai, a introduit
les changements qu'il porte regulier'ement en regard de l'lio-
raire d'hiver, ainsi que de notables ameliorations. L'excedent
de parcours qui en est resulte est de 556,000 kilometres de
trains de voyageurs, chiffre rond, dont' 206,315 km. affectent
les prestations assumees par les chemins de fer federaux
pour assurer le service pendant l'exposition nationale suisse.

Par suite de la mobilisation generale de l'armee suisse,
ordonnee pour le 3 aout par le Conseil federal, I'horaire
civil des entreprises suisses de transport a etc remplace par
I'horaire de guerre dans la nuit du 8 au 9 aoüt, apres que
les troupes eurent ete concentrees a leurs lieux de rassem-
blement, conformement au programme. Cet horaire de guerre
a ete maintenu jusqu'au 23 aoüt. Sur l'ordre du general,
I'horaire civil fut remis en vigueur le jour suivant, mais il ac-



127

cusait de fortes reductions en regard de l'horaire d'ete. Sur
la proposition de la Direction generale, les entreprises de

transport tenues d'assurer le service d'hiver furent autori-
sees par le Conseil federal, le 4 septembre, en derogation
aux prescriptions de l'article premier du reglement sur la
presentation des horaires, du 5 novembre 1903, ä maintenir
jusqu'ä nouvel avis l'horaire d'ete reduit pendant la periode
d'hiver 1914/1915. En vertu de cette autorisation, nous nous
entendimes avec les autres entreprises pour appliquer, des le
21 septembre, un horaire general valable jusqu'au 30 avril
1915 et realisant encore de notables reductions par rapport
a celui du 24 aoüt.

2. Pour accelerer la circulation des wagons et le transport

des marchandises, nous avons introduit des ameliorations

radicales sur les prineipales lignes des cliemins de fer
federaux; des mesures analogues sont ä l'etude pour d'autres
lignes. L'innovation consiste ä grouper dans certaiues gares
les wagons ä marchandises pour une direction determinee,
puis ä les expedier soit directement ä destination par trains
de marchandises directs, soit en groupes speciaux par d'autres

trains de marchandises appropries, en Sorte qu'aux gares
de transit ils puissent etre ajoutes sans autres formalites aux
trains correspondants. Outre l'acceleration de transport des
marchandises, ces dispositions ont pour effet d'alleger nota-
blement le service ä un certain nombre de gares de triage,
ce qui ne sera pas sans influence pour l'extension de Celles-
ci. De plus, cette mesure se traduira par une diminution des
depenses pour location de wagons etrangers, et par une
economic sur le personnel et les machines de manoeuvre.

c. Service des t§legraphes et des installations electriques.

Nous n'avons rien ä signaler.

d. Service de la traction et des ateliers.

1. Nous avons fait, en 1914, les commandes suivantes de
materiel roulant:
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a. ä la Fabrique suisse de locomotives et de machines ä

Winterthour:
par marche des 26/27 mars :

3 locomotives compound ä vapeur surchauffee, ä quatre cy-
lindres, avee tenders ä trois essieux, serie A 3/s;

3 locomotives ä simple expansion avec surchauffe de

vapeur, avec tenders ä trois essieux, serie B 3/i;
12 locomotives ä vapeur surchauffee, avec tenders ä trois

essieux, serie C 5/o;
7 locomotives-tenders ä simple expansion avec surchauffe

de vapeur, serie Eb 3/b ;
4 locomotives-tenders ä simple expansion, ä vapeur satu-

ree, serie E3/3;
3 locomotives-tenders simple expansion, serie E "U;

b. ä la Societe industrielle suisse ä Neuhausen :
par marche des 28 mars/ler avril:

5 voitures ä quatre essieux de la serie AB4Ü (pour l'etran-
grer);

10 voitures ä quatre essieux de la serie C4Ü (ä couloir cen¬
tral) ;

10 voitures a quatre essieux de la serie C4Ü (ä couloir late¬
ral);

10 voitures ä deux essieux de la serie B;
20 voitures a deux essieux de la serie BC;
40 fourgons ä deux essieux de la serie F;

100 wagons couverts de la serie J3d;
30 wagons ouverts de la serie M";
20 wagons ouverts de la serie N3;

5 voitures ä trois essieux de la serie B3 (Brunig);
2 fourgons ä trois essieux de la serie F3 (Brunig);

c. d la Fabrique suisse de wagons S. A., d Schlieren:
par marche du 9 janvier:

20 voitures ä deux essieux de la serie C;
par marche des 26 mars/ler avril:

2 voitures a quatre essieux de la serie B4U;
80 voitures a deux essieux de la serie C;

240 wagons couverts de la serie K3.
Au lieu des cinq voitures ä trois essieux de la serie B3

(Brunig), nous avons commande apres coup deux voitures
d quatre essieux de chacune des series AB4 et B4. Les
voitures ä trois essieux ont dejä donne lieu ä de nomhreuses
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reclamations, parce qu'elles ont une marclie assez dure, sur-
tout en plaine en cas de vitesse acceleree.

2. Pour tirer tout le profit possible d'anciennes voitures
u voyageurs, nous avons decide de transformer en voitures
de III0 classe 6 voitures de la serie B, 2 de la serie BC et
19 de la serie BC3; de plus, 7 voitures de la serie AB et
23 de la serie AB3 seront affectees ä la II0 classe, et 82

voitures de la serie B et 15 de la serie BC ä la III® classe.

3. Diverses ameliorations sont apportees petit ä petit
mix cabinets des voitures. v

4. En vue d'ameliorer l'eclairage des voitures, des dynamos

ont ete installes dans 118 voitures et fourgons.

5. Nous avons fait les commandes suivantes de pieces
de rechange et d'objets d'equipement du materiel roulant:

5,768 bandages de roue pour locomotives et wagons;
599 essieux de locomotive et de wagon;

26 corps de roue a rayons pour locomotives et wagons;
1,280 roues pleines pour wagons;

40 barres d'acier ä ressorts;
440 boites ou parties de boites ä buile;
480 pieces d'accouplement pour le chauffage ä la vapeur;
177 dynamos pour l'eclairage des trains, avec accessoires;

10,500 m. de eourroies pour dynamos servant ä l'eclairage des
trains;

30,800 lampes ä incandescence pour l'eclairage eleetrique des
trains, des bateaux et des ateliers.

6. Le 14 aofit, nous avons conclu avec la maison Bareiss,
Wieland & Cip, ä Zurieb, des dispositions completant et mo-
difiant le marcbe des 29 novembre/ler decembre 1906, pour la
fournitiire des huiles de graissage (v. rapport de gestion de
1906, p. 128, cli. 9); ces dispositions prolongent la duree du
contrat jusqu'au 31 decembre 1926.

7. Des prescriptions uniformes pour le service technique
des wagons ont ete approuvties le 13 octobre. Elles sont
entrees en vigueur le Ier janvier 1915.

lite des combustibles et des builes ont ete les suivants :

8. Pour 1914, les resultats moyens du contröle de la qua-
9
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a. Contröle de la qualite du combustible pour locomotives

:

Combustible
Nombre

d'e-
preuves

Puissance

talorifiquc

Teneur

en cadre
Untieres j

rolniiles
|

Moyenne
en

calories
(combustible

s6-
ch6 k
l'ttir)

Moyenne
en

poar-tent

Moyenno
en

poar-rent |

des subs::
tunces

combustibles

Houille de la Sarre des puits de:
Dudweiler 52 7580 6,i 35,4 '

j Altenwald 54 7574 5,t 36,4
Sulzbach 19 7525 5,5 36,5

| Koenig
*

29 7394 5,6 37,6 :

Maybach - 37 7687 5,3 34,» j

Brefeld 16 7690 6,4 36,. j

Somme et moyenne 207 7564 5,6 36,i

Houille de la Ruhr 125 7391 9,i 27,6

Briquettes de la Ruhr:
Marque H St, de Rheinau 439 7720 6,8 23,6

„ JyP de Rheinau
j „ H St, de Strasbourg

151 7680 7,1 20,,
609 7693 6,7 23,3

1 „ M St, de Mannheim 147 7673 6,9 21,6

„ S + B, de Mannheim 152 7666 6,8 22,i

„ H, de Mannheim 62 7744 6,6 23,9

Somme et moyenne 1560 7697 6,8 22,7

Briquettes fabriquees ä lamine de:
Friedlicher Nachbar -106 7756 7,3 20,,
Königin Elisabeth 49 7720 7,8 19,3
Oberhausen 81 7656 8,9 19,9
Centrum 37 7747 7,6 19,8
von der Heydt 35 7721 7,9 25.6

| Carl Friedr., Erbstolln. 15 7661 8,4 21 ;3

Dannenbaum 1 7578 9,4 21,9
* Somme et moyenne

Briquettes frau9aises:
Mines d'09tricourt

„ d'Aniche
i „ d'Escarpelle

„ de Meurchin
1 „de Lens

„ de Nceux
Somme et moyenne
Total des dpreuves

324 7716 7,9 20,6

31
16
3
6

10
1

7626
7696
7793
7741
7634
7172

8,3
8,0
7,0

t
13,7

18,4
19.3
18.4
18.3
24.4
24,,

67 7654 3,2 19,6

2283
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Les risultats moyens du controle des combustibles, ainsi
que les experiences faites, peuvent etre consideres comme
satisfaisants. Nous avons neanmoins eu de nouveau quelques

reclamations k formuler au sujet de livraisons de qua-
lite defectueuse.

9. Nous donnons, dans le tableau comparatif qui suit, le
nombre des ouvriers d'ateliers proprement dits, leur repartition

par classe et le chiffre de leur salaire moyen par heure
au Ier avril 1914 et 1913.
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IT. Departement des travaux.

a. G6n6raiites.

1. Le Departement federal des ckemins de fer nous a
informes que la Commission electroteclmique internationale
a fixe, pour les grandeurs, les unites et les termes techniques
touckant Yelectricite, des symkoles et des signes qui devront
aussi etre appliques par les autorites suisses.

2. Le rackat de la gare de Geneve et de la ligne de rac-
cordement jusqu'ä La Plaine, celui du Jura Neuckätelois, de

meme que la nouvelle composition des arrondissements II,
III et Y, out eu pour consequence une nouvelle repartition
des sections de la voie.

3. De nouveaux dessins ont ete etaklis pour la
superstructure des sections ä cremaillere de la ligne du Brunig,
et ils ont ete approuves par le Departement des ckemins de
fer. Ces dessins apportent les ameliorations suivantes ä la
superstructure actuelle :

a. la cremaillere est exliaussee au moyen de selles facili-
tant l'enlevement de la neige et de la glace;

h. les joues de la cremaillere sont pourvues de nervures
d'appui assurant une meilleure assise des dents;

c. les rails sont plus forts (profils C. F. F. V);
d. les traverses sont plus longues et plus lourdes.

Cette nouvelle superstructure sera d'akord introduite ä
la station d'evitement de Brunnenfluk, actuellement en
construction. Le reste du troncon en sera pourvu au fur et ä
mesure des refections reguliex'es de la voie.

b. Travaux.

1. L'administration des postes se propose d'edifier de
grands katiments pour le service postal de transit aux gares
de Zu rick et de Bienne. Elle a demande que notre adminis-
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tration se charge de les construire et les mette ä sa disposition

contre paiement de l'interet et de l'amortissement des

capitaux engages. Le devis prevoit une depense de plus de

fr. 5 000 000 pour Zurich et d'un million et demi environ pour
Bienne. Vu les difficultes que nous rencontrons aetuellement
ä trouver des fonds pour nos nomhreux et grands travaux,
nous avons prie l'administration des postes de se procurer
elle-meme ceux necessaires ä l'etablissement desdits bäti-
ments, comme aussi de tous autres edifices postaux qui lie
seraient pas constrqits sur le domaine proprement dit du
chemin de fer, et eventuellement de se charger aussi de la'
construction. Le Conseil federal, auquel la question a ete
soumise par le Departement federal des postes, a pris le
10 mars la decision suivante :

«a. Lorsqu'il sera question de construire des bätiments
« postaux d'une certaine grandeur sur un emplacement
« ne rentrant pas dans le domaine proprement dit de
«la gare, l'achat des terrains et la construction desdits
«bätiments doivent etre envisages comme incomhant
« ä la Confederation.

«b. Le Departement des postes est invite ä poursuivre
« dans ce sens l'etude des projets de bätiments postaux
«de Zurich et de Bienne, et ä soumettre au Conseil
«federal, ä rintention de l'Assemblee federate, un rap-
« port avec proposition.»

2. Le Departement des chemins de fer a decide ce qui
suit, le 2 juin 1914, au sujet de Yentree du chemin de fer
du Ictc de Brienz en gare d'Interlaken:

«Vu l'attitude negative prise d'un commun accord par
le gouvernement cantonal et les trois administrations de
chemin de fer (chemins de fer federaux, compagnie du
chemin de fer des Alpes bernoises et chemins de fer de l'Ober-
land hernois), nous lie sommes pas en mesure de prendre
en consideration la demande des autorites communales visant
ä l'entree des lignes ä voie etroite dans la gare occidentale.
La gare d'lnterlaken-Est doit par consequent etre agrandie
de facon a servil- de point terminus aux lignes ä voie etroite,
conformement au projet de communaute soumis au Departement.

»

3. Pour des raisons militaires et financieres, les travaux
ont ete en grande partie reduits ou totalement arretes des
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le debut de la guerre. Comme les consequences financieres
de la guerre necessiteront une reduction importante et pro-
longee des depenses pour travaux, le personnel temporaire
devenu disponible a ete eongedie.

4. Reconstruction de la ligne de la rive gauche du lac
de Zurich sur le territoire de la commune de Zurich. Dans
notre rapport sur la gestion et les comptes de 1913 (page 158)

nous disions que nous avions passe le 22 decembre 1913, sous
reserve de ratification par les autorites competentes, un con-
Irat avec la ville de Zurich au sujet de la reconstruction
de la ligne de la rive gauclie du lac de Zurich sur le territoire

de la commune de Zurich, d'apres le pro)et n° VI, de
mai 1913. La depense est devisee ä fr. 20,c millions, dont
fr. 3,4 millions sont supportes par la ville de Zurich. Jus-
qu'ici fr. l,se million ont dejä ete depenses pour les achats
de terrain. Ce contrat a etc ratifie par le Conseil d'admiuis-
tration le Ier mai 1914. II a egalement ete approuve le 15 no-
vembre 1914 par les electeurs de la ville de Zurich et. il est
ainsi devenu definitif.

5. Le Conseil d'administration du cliemin de fer Her-
zogenbuclisee-Wangen-Jura nous a soumis les plans de la
jonction de sa ligne ä nos stations d'Herzogenbuchsee et de
Wangen, lesquels prevoyaient un croisement a niveau de nos
lignes Herzogenbuchsee-Soleure et Soleure-Olten. Pour la
securite de l'exploitation, nous avons du demander que la
nouvelle ligne passe soit par dessus, soit par dessous nos
voies.

6. Le chemin de fer des Alpes bernoises nous a infor-
mes qu'il profiterait de la pose de da double voie sur le
troncjon Spiez-Scherzligen pour installer sa ligne de contact
pour la traction electrique, et il nous a demande si nous
consentirions a ce qu'il la posat | jusqu'en gare de Tlioune.
Nous n'avons pas pu acquieseer a cette demande pour le
moment. La traction electrique aurait cree de grosses dif-
ficultes' au cours de la transformation proehaine de la gare,
attendu que les pylones et les fils de contact auraient dfi
etre deplaces a chaque ripage de la voie, operation frequente
au cours dqs transformations de gares.

7. A la demande du Departement des ehemins de fer,
nous nous sommes prononces sur les projets ci-apres :
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a. jouction du chemin de fer electrique Wohlen-Meister-
schwanden ä la station de Wollten;

b. projet general du tronqon Suisse du cliemin de fer
Lonate-Stabio-Mendrisio, plus particulierement jonction
de cette ligne h la station de Mendrisio.

8. Travaux.

a. Travaux executes sous la surveillance de la Direction g6n6rale.

Achevement en regie du tunnel II du Simplon.

Une greve a eelate sur le versaut sud le 18 avril. Elle
a dure 7 jours. Les ouvriers out repris le travail sans
conditions. Des eclatements de rocher (Bergschlmge) se sont
produits les 1er et 7 juillet au km. 3,300, causant une
deformation et un deplacement des maqonneries du tunnel I. Le
piedroit ouest a du etre reconstruit.

Du cote nord, par suite de la guerre et de la mobilisation

de l'armee suisse, les travaux d'excavation out ete sus-
pendus le 4 aout, et eeux de maqonnerie le 22. Du cote sud,
011 s'est borne ä acliever les travaux entrepris dans les parties

oil se sont produits des eclatements de rocher (km. 3,200

a 3,500).

Etat des travaux executes ä fin decembre 1914 :

Cote nord Cotd sud Total
m. "/o m. °/o m. %

Galerie de faite 5148 56 3815 36 8963 46

Abatage complet 5039 55 3812 36 8851 45

Piedroits • 4884 53 3770 35 8654 44

Voute 4874 53 3768 35 8642 44

Journees de travail : cote nord 316, cote sud 322.

Production maximum en maconnerie en un jour : 13,01 m.
Les travaux d'excavation ont etc poursuivis au moyen

de marteaux perforateurs, dont 40 it 45 ont ete en service,
tant du cote sud que du cote nord.

Abaissement de la ligne du Hauenstein entre Sissach
et Olten.

Parcours en tunnel Tecknau-Olten. Longueur du tunnel
8134 m.

Les travaux ont ete reduits au commencement d'aoüt,
par suite de la declaration de guerre. Malgre cela, et en
depit des difficultes it se procurer les huiles brutes, ainsi
que les huiles a graisser et le charbon, les travaux ont forte-
ment avancc, comme le demontre le tableau ci-apres :
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Environ 600 hommes ont ete occupes aux travaux
pendant les mois de septembre ä decembre, alors qu'il y en
avait environ 1500 avant la guerre.

Le tunnel etant en contre-pente depuis le 1808e m. tl par-
tir du portail nord, les travaux ont ete suspendus au cours
du Ier trimestre vers le 2269e m., ä cause de l'affluence de

l'eau. Le tunnel a ete perce le 10 juillet, soit 871 jours apres
la mise en chantier (21 fevrier 1912—10 juillet 1914). La
rencontre s'est effectuee au km. 5,788 ä partir du portail sud. La
direction etait bonne et le nivellement exact.

Jusqu'au percement de la galerie, la temperature de la
roche a etc de 14 h 17,7° C. et Celle de l'air au front d'at-
taque de 20,5 C., au maximum.

A la sortie du tunnel, l'eau a atteint jusqu'a, 119 litres
ä la seconde du cöte sud et 8 du cote nord.

Le puits d'aerage an 3593e m. h partir du portail nord
(profondeur 134,85 m., diametre 5,oo m.), dont l'orifice se trouve
pres de Zeglingen, est presque termine.

Parcours ä ciel ouvert.

Cote sud. L'infrastrueture est terminee, sauf quelques
petites retouches. La voie normale est posee jusqu'au portail
du tunnel.

Cote nord. II ne restait plus, ä la fin de l'annee, que
20 000 m3 environ de materiaux ä extraire dans les tranchees.
En sus, il faudra encore amener une grande quantite de
materiaux pour aehever le remblayage de la station de Gel-
terkinden. Les ouvrages d'art sont termines, sauf le passage
sous voie pres de Sissaeli. Les batiments des stations de
Gelterkinden et de Tecknau seront mis en chantier au debut
du printemps.

b. Travaux executes sous la surveillance des Directions
d'arrondissement.

Ier arrondissement.

Travaux acheves.

La double voie Berne-Tha?risbaus a qte inise en service
le 1er mai, et cello de Martigny ä Riddes le 19 juin.

La nouvelle balte de Niederwangen, entre Biimpliz et
Thoerishaus, a ete ouverte au public le Ier mai.
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Les troncons St. Blaise—Cornaus et Cornaus—Cressier de

la double voie St. Blaise—Neuveville out ete livres ä l'ex-
ploitation, le premier le 16 juillet et le second le 12 octobre.

Les travaux ci-apres out ete executes sur le troncon
Geneve—La Plaine :

Gare de Geneve*Cornavin. Agrandissement des installations

pour le service des marcbandises, et pose de deux grues
electriques; extension de l'eclairage electrique interieur et,

exterieur; corps de gaxxle pour le personnel des manoeuvres.
Station de La Plaine. Local pour la visite douaniere des

voyageurs des trains ordinaires; nouveau pont ä bascule de
35 tonnes; installation de l'eclairage electrique.

Station de Satigny. Installation de l'eclairage electrique.
Les travaux d'assainissement et de consolidation au co-

teau du Day, entre Croy et Vallorbe, out ete suspendus jvis-
qu'ä nouvel ordre; il en est de meme des travaux de
correction a proximite du pont de la Singine, ä Tboerisliaus.

On a procede ä l'extension des voies des stations de
St. Prex, d'Aigle (pour la jonction de la ligne Aigle-Sepey-
Diablerets), de Loeche (pour la jonction de la ligne. de
Loecbe-les-Bains), de Charmey, y compris l'extension des
installations pour le service des marcbandises, et de Cliietres.

L'extension de la station de Payerne est terminee, sauf
l'enclenchement. Les travaux de la station de Versoix sont
aclieves.

Nous mentionnerons encore les travaux ci-apres : Agran-
dissement des batiments aux voyageurs d'Auvernier et d'A-
venclies; transformation de l'ancien atelier d'injection des
bois, aux ateliers d'Yverdon, en atelier de reparation pour
les wagons; transfert de la lialle aux marcbandises de la
station du Bouveret, du cote du village; nouvel entrepot a
Brigue; marquises des batiments aux voyageurs de Don;-
didier et de Grolley; reconstruction de la ligne telegraphique
St. Maurice—Martigny; telephone de ligne Palezieux—Biim-
pliz; 14 barriercs metalliques accouplees, avec rideau.

Travaux en cours d'execution.
Double voie Yiege-Brigue. Les travaux d'infrastructure

out ete commences.
Double-voie St. Blaise—Neuveville. Ces travaux touelient

ä leur fin sur le troncon de Cressier a la frontiere cantonale.
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Renens-Lausanne. Deviation de la route cantonale entre
Prelaz et Sur-la-Roche. La partie essentielle des travaux est
terminee.

Gare de Lausanne. L'aile ouest du bätiment aux
voyageurs, dans laquelle seront installes les buffets, est sous toit,
et l'interieur est passablernent avance. L'aile est, qui recevra
les locaux de service, a ete mise en cbautier.

Gare de Vallorbe. II ne reste plus ä executer que quelques

travaux de terrassement de peu d'importance et a poser
quelques voies; le bätiment sanitaire et le bätiment pour le
service de la traction P. L. M. sont ä peu pres termiues. La
gare aurait pu etre mise en service au debut de l'ete 1914,

mais le P. L. M., dans l'interet d'une boune execution des
travaux pour le refoulement des eaux dans le tunnel du Mont
d'Or, ainsi qu'en raisou de la guerre, a renvoye ä plus tard
l'ouverture ä l'exploitation du raccourci Frasne-Vallorbe.

Les travaux ci-apres sont en outre en voie d'execution :

Passage inferieur pour route ä la station de Lutry; extension

de la station de Martigny, avec modification de voies;
passage superieur ä Sion en remplacement des passages ä
niveau de Ste. Marguerite et des Mayenets; nouveau
bätiment aux voyageurs. ä Viege; passage inferieur ä Fribourg
en remplacement du passage ä niveau de Tivoli; agrandisse-
ment des ateliers de reparation des wagons ä Yverdon.

IIe arrondissement.

Travaux acheves.

Les tronqons ci-apres de la double voie Giimligen-Kiesen
ont ete mis en service : Wichtracli-Kiesen le 3 juin; Mün-
singen-Wichtracli le 1er juillet; Rubigen-Münsingen le 12 juil-
let, et Giimligen-Rubigen le 10 septembre.

Entre Sursee et Nottwil, la deuxieme voie a ete livree ä
l'exploitation le 1er avril.

La nouvelle station de Hasle, entre Scliiipfheim et Entle-
buch, a etc ouverte au public le 1er avril.

Gare de Berne. Des voies de garage ont ete posees sur
l'emplacement de l'ancien depot des locomotives, ä la gare
de la Villette, pour l'ouverture de l'exposition nationale. Dif-
ferentes modifications ont aussi ete apportees ä la gare aux
voyageurs pour la meme epoque. Gräce ä cela, le trafic de
l'exposition a pu etre assure de faqon satisfaisante.
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Une station de bloc a ete construite entre le Wilerfeld
et Berne. Le pont de la Stauffacherstrasse a ete livre ä la
circulation. Les voies dc la station de bifurcation du Wilerfeld

ont ete provisoirement agrandies.
Des modifications et extensions de voies ont encore ete

operees aux stations suivantes : Bfile>St. Jean (exhaussement
de la ligne de St. Louis et construction de deux voies de
garage), Riedtwil, Hindelbank, Olten-Hammer, Oberbucbsiten,
Liisslingen et Schüpfbeim.

Nous mentionnerons encore les travaux suivants : Passage

inferieur de la Niedercenzstrasse ä Herzogenbucbsee;
prolongement du tunnel de Tournedos, pres de Sonceboz;
passereile ä la gare de Sissacli; agrandissement de la lialle
des douanes ä Porrentruy et des balles aux marchandises
de Court et de Reconvilier; batiment de service ä Tavannes;
agrandissement du batiment aux voyageurs de Villeret;
nouveaux appareils de manoeuvre centrale des aiguilles et
des signaux a Oberbucbsiten et Oensingen; pont ä bascule
k Wolhusen; installation de l'eclairage electrique a six
stations; une nouvelle maison de garde; agrandissement de trois
anciennes maisons de garde; alimentation d'eau de trois mai-
sons de garde.

Travaux en voie d'execution.

Double voie Aarbourg-Lucerne. Sur le tronqon Nottwil-
Sempacli les travaux sont presque acheves; il ne reste plus
qu'ä terminer le passage inferieur en amont de la station
de Sempach. Sur celui de Sempach ä Rotbenburg, les
travaux de terrassement sont en voie d'execution, mais ils ont
ete suspendus lors de la mobilisation et n'ont pas encore
ete repris.

Double voie Giimligen-Tlioune. Entre Gümligen et Kiesen,
il reste encore a executer quelques passages inferieurs et
quelques passages superieurs, ainsi que leurs acees.

Ligne du lac de Brienz. Sur l'ensemble des tunnels, un
seul, de 134 m. de longueur, n'etait pas encore perce a la fin
de 1'annee; il restait encore 27 m. ä excaver. Les travaux ont
ete reduits au commencement d'aout, par suite de la
mobilisation et du depart des ouvriers italiens. Iis ont ete repris
par la suite, principalement avee l'aide d'ouvriers du pays.
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L'etat des travaux, sur les cinq lots en voie d'execution,
etait le suivant ä fin 1914 :

Terrassements 306 670 m3 88 %

Maqonneries 16 065 m3 68 %

m Galerie de base 1951 m. 92 %

gl Galerie de faite 1408 m. 67 %

§ I Excavation complete 1163 m. 55 %
t"1' Maconnerie terminee 1101 m. 52 %

Ponts et ponceaux 15 445 m3 86 %

Ballastage 8165 m3 34 %

Empierrements 3 475 m3 50 %

Travaux de protection de rives 180 m3 22 %

Entre le pont de l'Aar et la station d'lnterlaken-Est, les
travaux preliminaires ont ete entrepris. Le projet d'exten-
sion de la station d'Interlaken?Est, en vue du raceordement
de la ligne du lac de Brienz, n'a pas encore pu etre arrete.

Transfert des gares aux voyageurs et aux marcbandises
de Bienne. Par suite de la guerre, les travaux ont ete pres-
que completement suspendus, pendant assez longtemps, ä

partir du commencement d'aout. lis ont ete repris vers la
fin de l'annee. Les travaux de terrassement pour la gare aux
marcbandises et de triage du Mettfekl, ainsi que pour la
deviation de la ligne entre Mäche et Madretscli sont presque
termines. II en est de meme des deux passages inferieurs
de Mäche, du passage superieur de la double voie Bienne-
Soleure au-dessus des voies aux marcbandises, et du passage
inferieur de la route Madretscb-Orpund. Les passages supe-
rieurs des routes du Waldrain et du Blumenrain sont en voic
d'execution.

Gare de Thoune. II n'est pas encore intervenu de decision
au sujet des travaux que le chemin de fer des Alpes bernoises
devra executer pour assurer la liaison entre le service de la
navigation et les nouvelles installations du chemin de fer.
De ce fait, aucune mesure n'a ete prise pour l'executiou des
travaux d'agrandissement.

Ics travaux ci-apres etaient encore en voie d'execution :

Extension de la gare de Pratteln; nouveaux ateliers pour le
materiel de voie, y eompris les voies de service necessaii'es,
aux ateliers d'Olten; passage inferieur pour route et voie
ferree ä Zollikofen, par suite de la construction de la ligne
a voie etroite Soleure-Berne; travaux pour l'entree de cette
ligne ä la gare de NouveamSoleure ; agrandissement des
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gares de Moutier et de Longeau, pour le raccordement de la
ligne Moutier-Longeau; quai militaire avec voies et passage
inferieur pour route ä Tavauues; passage inferieur du
Mahlenwald sur Bienne; stations d'evitement entre Lungern et
Brunig, ainsi qu'entre Brunig et Meiringen.

IIIe arrondissement.

Travaux acheves.

La nouvelle station de Schübelbacli-Buttikon, entre
Reichenburg et Siebnem Wangen, a etc mise en service le 1er mai
et la nouvelle halte de Kiingoldingen, entre Zofingue et
Safenwil, le 1er octobre.

Gare principale de Zurich. Quai ä bestiaux avec installation

pour le lavage des wagons, et locaux de service ä
proximite de la voie des abattoirs; quai militaire ä la gare
des gros materiaux; reconstruction de rinstallation telepho-
nique et installation d'une centrale automatique.

Ateliers de Zurich. Conduite amenant l'air comprime ä
l'atelier de montage des aiguilles.

Des modifications et extensions de voies ont encore etc
operees aux stations suivantes : Turgi, Cham, Rothkreuz,
Daeniken, Zurich-Wollishofen, Bassersdorf, Uster, Rappers-
wil, Wallenstadt et Frick.

Nous mentionnerons encore les travaux suivants :

Passage inferieur entre Riischlikon et Thalwil; remplacement
des ponts metalliques de la Linth en aval d'Ennenda et pres
de Mühlefuhr sur la ligne Glaris-Linthal; revetement en
maconnerie dans les tunnels de la Weisswand et d'Ofeneck,
sur le troncon Wallenstadt-Weesen; passage superieur entre
Ebikon et Lucerne; passage inferieur pour pietons ä Dieti-
kon; passage inferieur pour chemin entre Daeniken et Schoe-
nenwerd; agrandissement et assechement de la cour de char-
gement et nouveaux quais de chargement avec leurs acces,
äAltstetten (Zurich); marquise äRupperswil; deuxieme quai,
passage inferieur et deuxieme halle d'atteute k la halte de
Dullikon; agrandissement du batiment aux voyageurs et
marquise k Zurich=Letten; nouveau batiment k voyageurs et
toiture sur le quai a Oerlikon; transformation du batiment
aux voyageurs et toiture sur le quai ä Kloten; agrandissement

de la halle aux marchandises et du quai de chargemeut
a Affoltern (Albis); installations pour le lavage des wagons
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ä six stations; appareil de manoeuvre centrale des aiguilles
et des signaux ä Bassersdorf, Dietlikon, Wallenstadt, Affol-
tern (Albis), Frick et Schaffliouse (completement); nouveaux
ponts ä bascule ä Turgi, Riiti, Aatal et Siebnen=Wangen;
installation de l'eclairage electrique ä douze stations; station
de bloc entre Schoenenwerd et Aarau; telephones de ligne
Schwerzenbach - Zurich - Rapperswil, Schsenis - Ziegelbrücke -

Weesen, Murg-Mühlehorn, Flums-Sargans; ligne telegraphi-
que directe Stein=Saeekingen-Pratteln-Bäle; deux nouvelles
maisons de garde; installation de barrieres metalliques iu-
melees.

Travanx en voie d'execution.

Apres approbation par tous les interesses du projet de
reconstruction de la ligne de la rive gauche du lac de Zurich,
les autorites de la ville se sont chargees, pour secourir les
sans-travail, du deblaiement du depot de materiaux entre la
Brauer- et la Kanzleistrasse, au sud de la voie ferree, et
des terrassements pour un nouveau depot de locomotives
dans le delta de voies pres de la Brauerstrasse.

Les travaux ci-apres sont encore en voie d'execution :

/
Gare principale de Zurich. Places de depot avec voies

ä la Geroldstrasse.
Station de Dietikon. Voie de depassement.
Gare de Baden. Modification et extension des installations

de la gare et pose d'une voie de tiroir.
Station de Wildegg. Extension des voies et construction

d'un passage inferieur pour pietons.
Gare d'Aarau. Agrandissement de la halle aux marchan-

dises et du quai de chargement. Bätiment de service pour
la poste.

Station de Rlieinfelden. Voie de depassement et prolon-
gement de la halle aux marchandises.

Station d'Illnau. Extension des voies.
Station de Riiti (Zurich). Extension des voies et

transformations dans le bätiment aux voyageurs.
Station de Jestetten. Voie d'evitement et quai de chargement.

Gare de Schaffhouse. Reconstruction du pont de l'Obertor.
Parcours Rothkreuz-Immensee. Station de bloc.
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Endiguement de la Eüfiruns pres de Hötzingen.
Eemplacemeut du pout metallique de la Lintli pres de

Doeniberg, sur le parcours Glaris-Linthal.
Telephones de ligne entre Eglisau et Stein-Sseckingen,

Murg et Flums, ainsi qu'entre Zoflngue et Safenwil.

IVe arrondissement.

Travaux acheves.

Gare de Eomanshoru. Bätiment postal de transit (mis
en service le 29 septembre); corps de garde pour le personnel

du port.
Gare de Wil. Passage inferieur pour pietons ä l'est du

bätiment aus voyageurß.
Ont encore ete executes : Passage superieur ä Elgg;

passage inferieur et correction de route dans le Lorenthal, pres
d'Ossingen; passage inferieur pour voyageurs ä Ebnat»Kappel

et ä Berlingen; prolongement de la voie d'evitement
(420 m.) ä Zizers; extension de voies ä Sittertbal; voies de

garage ä Goldacb; plaque tournante pour locomotives et
annexe ä la halle aus marcliandises ä Wattwil; nouvel appareil
de manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux ä Thal-
heim-Altikon; installation de l'eclairage electrique ä neuf
stations.

Travaux en voie d'execution.
Gare de St. Gall. La construction des toitures des halles

a ete retardee par la difficulty de se procurer les fers neces-
saires.

Double voie Wintertliour—Ste. Marguerite :

Winterthour-Wil. La question" de la transformation de
la station de Grüze, du cliemin de fer de la Tcess, n'a pas
encore ete tranchee, aussi les travaux du tronqon Winter-
thour-Eseterscben n'out-ils pas encore ete commences. Le
tronqon Eseterschen-Wil est termine.

Winkeln-Bruggen. Le projet est approuve. Une partie
des travaux d'infrastructure ont ete confies ä la ville de
St. Gall, pour les faire executer par les sans-travail.

Eorscbach—Ste. Marguerite. Les travaux ont ete sus-
pendus.

Sont encore en voie d'execution : L'extension de la gare
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de Landquart; le passage inferieur pour pietons entre Kra-
dolf et Sittertal.

Ve arrondissement.

Travaux acheves.

Gare de Bellinzone. Voies de la cour de chargement;
nouvelle chambre d'eau.

Ateliers de Bellinzone. Station d'essai pour l'eclairage
des voitures dans l'atelier de reparation des dites.

Station de Brunnen. Passage superieur pöur la route
et le tramway.

Nous inentionnerons encore les 'travaux ci-apres : Passage

inferieur de la route cantonale pres d'Immensee;
reconstruction de ponts metalliques pres de Fliielen et de Ca-
denazzo; passages superieurs entre Paido et Lavorgo, ainsi
qu'entre Baierna et Chiasso; extension de voies ä Schwyz,
Goesebenen (voie militaire sur le depot des deblais du
tunnel), Rodi=Fiesso, Faido et Lavorgo; balle d'attente avec
guiebet ä Beazzino; agrandissement du bätiment aux voya-
geurs de Mendrisio; appareil de manoeuvre centrale des
aiguilles et des signaux ä Giubiasco et ä Mendrisio; installation

de l'eclairage electrique ä quatre stations.
Travaux en voie d'execution.
Double voie Giubiasco-Chiasso.
Lugano-Melide. A fin 1914, l'etat des travaux etait le

suivant:
Terrassements 95 %

Murs de soutenement et de revetement 85 %

Maconneries pour ponts et ponceaux 68 %

Gare de Chiasso. On a commence, vers la fin de l'annee,
la pose de voies provisoires pour faire face au trafic des
marchandises extraordinairement fort. Le projet d'extension
de la gare a du etre remanie ä cause de la reorganisation
du service des marchandises actuellement ä l'etude. H sera
soumis proehainment ä l'approbation des autorites.

Travaux en voie d'execution :

Immensee-Rothkreuz et Goldau-Erstfeld: blocs electri-
ques.

Station de Fliielen : deviation de la voie de chargement
au bord du lac.
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Erstfeld-Amsteg: endiguement de la Laubkehle et de

l'Evibach.
Station d'Amsteg. Prolongement de la voie d'evitement

et suppression du passage ä niveau.
Amsteg-Gurtnellen. Glissoirs et reboisements dans les

forets du Hagglisberg et du Schiltwald.
Station de Gurtnellen. Extension des voies.

Station de Geesebenen. Signaux electriques dans le tunnel

du St. Gothard.
Station de Biasca. Passerelle donnant aeees au depot

des locomotives.
Station de Locarno. Nouveau bätiment pour les bureaux

du service des marebandises.

c Entretien de la voie.

Par suite de la guerre et dans le but de reduire les de-

penses autant que possible, la majeure partie des travaux
de renouvellement de voies ont ete suspendus, de meme que
les travaux d'entretien qui pouvaient l'etre sans porter
prejudice ä la securite de l'exploitation. Lors de la mobilisation,
379 employes et 1107 ouvriers du service de la voie, soit au
total 1486 hommes, ont ete appeles sous les armes.

Parmi les travaux d'entretien les plus importants
executes au cours de l'exercice, nous citons les suivants :

Ier arrondissement.

Empierrement et eylindrage des cours de la gare aux
marchandises de Geneve, sur uue superficie totale de 5200 m!.

Murs de protection au-dessus du canal Hennebique de
l'usine de Brigue, entre Mcerel et Brigue.

Quais militaires provisoires a Schmitten et a Flamatt.
Refection des maqonneries des viaducs de Couvet et de

la Prise Milord, pres des Verrieres-suisses.
Assainissement du tunnel du Mont Sagne.

11° arrondissement.
Passerelle au passage a niveau de la Grenzacherstrasse

sur la ligne bäloise de raccordement et ä celui de la route
cantonale ä Roggwil.



149

Transformation des installations du service des bagages
dans le bätiment aux voyageurs de la gare de Berne.

Quais militaires provisoires ä dix stations.

HIe arrondissement.

Refection des maconneries des tunnels de l'Albis et du
Boetzberg.

Enlevement des masses rocheuses charriees le 13 septem-
bre par le torrent de l'Erlenruns, entre Diesbach-Betschwan-
den et Riiti (Glaris).

IVe arrondissement.

Travaux de refection et de consolidation dans le Rhein-
thal, le long de la Glatt, de la Steinbach et de la Thour, ne-
cessites par la fönte subite des neiges des 8 et 9 janvier et
par les hautes eaux.

Refection des maconneries du tunnel de l'Emmersberg
et de celui pres du chateau de Laufen.

Transformation de l'ancien bätiment aux voyageurs de
St. Gall.

Consolidation des rives du Steinach entre St. Fiden et
Mcersclnvil, apres l'inondation du 16 septembre.

Completement des installations pour les transports
militaires k Coire.

Ve arrondissement.
Le 23 fevrier, la circulation des trains a ete arretee par

l'avalanche de l'Entschigthal, pres de la station de Wassen.
II a fallu deblayer environ 1500 m3 de neige pour retablir la
circulation.

Reconstruction du remblai detruit par l'inondation d'oe-
tobre 1913 et du passage inferieur entre Cadenazzo et Reaz-
zino.

Refections et renforcements de voies:
melrei de loie

en materiel nouveau type C. F. F. pour lignes
principales 106 609

en materiel nouveau type C. F. F. pour lignes
secondaires 14 936

en materiel type S. E. II, mi-valeur 8 050
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renouvellement de rails seulement
» » traverses seulement

renforcement des voies par l'augmentation du
nombre des traverses

remplacement de branchements par des branche-
ments nouveau type

La longueur totale des voies ä entretenir,
tronpon Vevey—Puidoux-Chexbres (7850 m.) com-
pris, se chiffrait ä fin 1914 ä

dont 35 966 m. sur territoire franpais, appar-
tenant au P. L. M.; il reste done pour notre re-
seau, deduction faite des 8810 m. entre Bale et la
frontiere, affermes au E. L. B„ et des 7760 m. de
la ligne Wohlen-Bremgarten, affermes- au chemin
de fer Bremgarten-Dietikon

Les rails d'acier, branchements et croisements
non compris, ont une longueur totale de

Les rails de fer, branchements et croisements
non compris, ont une longueur totale de

Longueur totale des branchements et des
croisements sur le reseau C. F. F

Des rails d'acier des nouveaux profils C. F. F.
sont poses sur une longueur de

Des rails d'acier des profils G.B. sont poses
sur une longueur de

Des rails d'acier des profits P. L. M. sont poses
sur une longueur de

Longueur des voies sur traverses metalliques
Longueur des voies sur traverses de bois
Longueur des voies sur supports speeiaux

(dont 816 m. sur traverses de beton arme).
Rails de moins de 12 m.

» 12 m. I loDgncür des branchements

s >>
1 et croisements (195 781 m)

» 18 »
I non comprise

Nombre de rails casses pendant l'annee
dont: rails de fer

d'acier
de moins de 36 kg.
de 36 kg. ä 42 kg.
de 42 kg. et plus

metres

5 216
11994

17 879

132 pieces

5 235 367

5191651

4 813 568

182 302

195 781

1823 692

432176

88 096

3 410700

1750 425

30 526

1137 332
3 720 756

116 491
21291

218

1
217

79
102

37
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d. Travaux präliminaires pour la traction dlectrique.

1. Nous notons ce qui suit au sujet des travaux prelimi-
naires en vue de l'introduction de la traction electrique sur
la ligne du St. Gothard :

a. Les projets des usines d'Amsteg et de Ritom ont ete
soumis a l'approbation du Departement des chemins de fer.
Les plans d'expropriation ont en outre ete deposes ä l'en-
quete dans les communes interessees de Silenen, Gurtnellen,
Wassen et Quinto.

b. Les projets de la ligne de contact, des sous-stations
et des ateliers de reparation ont ete mis en ouvrage.

c. Les bases et les prescriptions relatives ä la commande
de locomotives d'essais ont ete etablies.

2. Par suite du mauvais etat de l'usine de Massäboden il
a ete decide de proceder ä sa reconstruction. La direction
des travaux a ete confiee au service de l'installation de la
traction electrique.

e. Administration du materiel de la voie.

1. II a ete vendu du materiel de rebut:
a. par voie de soumission, pour
b. de gre ä gre, par postes de plus de

fr. 2000, pour
c. par petits postes, pour

639 327.77

261707.20
172 907.76

soit au total pour fr. 1073 942.73

2. La fourniture des rails d'acier, des traverses metalli-
ques et des rails pleins destines ä la fabrication de lames
d'aiguilles est assuree jusqu'en 1917 par l'Union des acieries
allemandes, a Düsseldorf, conformement aux marches du
29 novembre 1913. Les livraisons ont ete effectuees normale-
ment, malgre l'etat de guerre.

3. Nous avons passe des marches avec 37 fournisseurs
suisses pour les traverses de bois dont nous aurons besoin
en 1915, soit 56 940 traverses ordinaires et 561 ms de traverses

de branchements et de ponts. Leur valeur s'eleve ä
fr. 352 921.

4. La fourniture du materiel d'attache necessaire pour
1915, d'une valeur totale de fr. 350 782, a ete adjugee ä cinq
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maisons, et celle du materiel mi-brut pour la construction
d'aiguilles et de croisements, qui s'eleve u fr. 57 610, ä sept
maisons. La confection des aiguilles et des croisements a
ete confiee, pour le prix de fr. 122 027, ä six usines privees et
ä trois ateliers des C. F. F. Toutes les attaches de rails sont
fabriquees par des usines suisses. Les aiguilles et les
croisements sont aussi confectionnes exclusivement par des maisons

du pays.

5, Materiel achete pendant l'exercice :

Rails en acier Thomas.

Type C. F. F.
»
»

I
II
V

45,9
48,8
36,o

Total

Tonnes
17 103

1 042
2 689

20 784

Traverses de fer.

Traverses ordinaires C. F. F. de 2,70 m.
pour lignes principales

Traverses ordinaires C. F. F. de 2,45 m.
pour lignes secondaires

Traverses pour branchements C. F. F. pour
lignes principales

Traverses doubles pour joints C. F. F.
pour lignes principales

Total

Accessoires de rails

Pieces Tonnes

166 538 12 068

15 511 1 025

16 285 1 544

7 368 917

205 702= 15 554

4 977 tonnes

Changements et croisements.

Changements simples
» pour aiguilles anglaises

795 pieces
464 »

Croisements simples
» doubles
» anormaux

Total 1 259 piöces

657 piöces
290 »

44 »

Total 991 pieces
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Coeurs en fönte en coquille et en fönte d'acier
Rails pleins pour lames d'aiguilles
Pointes de coeur en acier Martin
Cornieres pour contre-rails
Contre-rails ä cornieres, complets
Plaques de support en töle pour aiguilles et

croisements
Cäles en fönte pour changements et croisements.
Appareils de manoeuvre pour branchements simples

» » .» » » anglais

Traverses de bois.

a. Traverses ordinaires:
chene (12724 piöces proviennent de l'etranger)
hetre, toutes de provenance suisse '

pin, » » »
melfeze, » » »

193 piöces
1 034 tonnes

747 piöces
248 tonnes

1 600 piöces

741 tonnes
167 »
150 pieces
50 »

56 775 piöces
116 215 »

17 669 »
3 496 »

Total
b. Traverses pour branchements et ponts:

ebene (923 m3 proviennent de l'etranger)
hetre, toutes de provenance suisse
pin, » » » »

194 155 piöces

2108 m8
1 176 »

70 »

Total 3 354 m8

Ont ete injectees:
A. Traverses ordinaires:
1. Au chlorure de zinc:

a. d'aprfcs le procede Burnett:
chene .13138 piöcesl
pin 375 » /

b. d'apres le procede Straschun:

2.

chene
pin

A la creosote:

3560 pieces!
300 »

13 513 piöces

3 860 pieces

chene
hetre
pin
melöze

13 445 piöces
22 568 »

3 441 »
1 103 »

40 557 »

Total 57 930 pieces
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B. Iraverses pour branchements et ponts:
1. Au chlorure de zinc:

a. d'aprös le procedö Burnett:
chene 167 ma

pin 75 »

b. d'aprös le procede Straschun:
chene

2. A la creosote:
chene 819 m8
hetre 125 »

Total

L'impregnation ä la creosote des traverses de bois est
suspendue depuis l'ouverture des hostilites. La creosote uti-
lisee par les chantiers suisses d'impregnation a ete fournie
jusqu'ici exclusivement par l'Allemagne. En aoüt 1914, le
gouvernement allemand a interdit l'exporlation de ce produit
presque indispensable pour l'impregnation des traverses, tout
particulierement de Celles de hetre. Nous avons lieu de croire
que les demarches entreprises en vue d'en obtenir en 1915,
tout au moms pour les besoins les plus pressants, seront
couronnees de succes.

Depuis le mois d'aodt, la creosote faisant defaut, un
certain nombre de traverses He ebene et de bois tendre absolu-
ment, indispensables ont ete impregnees au chlorure de zinc.

242 m8

15 m3

944 »

1201 m3
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V. Departement dn contentieux.
a. Generality.

1. L'expertise ordonnee dans le proces que nous avons
engage contre le chemin de fer Berne-Neuchätel au sujet du
mode de calcul des indemnities de cojouissance des gares de
Berne et de Neuchätel et de la station de Chietres (v.
rapport de gestion de 1913, p. 179, cli. 1) n'est pas encore ter-
minee.

2. Le Departement des chemins de fer nous ayant de-
mande notre avis sur un projet de nouvelle loi federate sur
les expropriations elabore par M. le D1' Jacger, juge au
Tribunal federal, qui en avait ete charge par le Departement

de justice et police, nous lui avons presente un
rapport apres avoir consulte les Directions d'arrondissement
(v. rapport de gestion de 1913, p. 180, ck. 3).

3. II resulte des renseignements demandes aux Directions

d'arrondissement sur les experiences faites avec le
Bureau international des objets trouves, ä Berne (v. rapport
de gestion de 1913, p. 186, ch. 11), que jusqu'ici cette
institution n'a ete que peu utilisee par le public.

4. Interroges sur la question de savoir s'il est permis
au personnel des chemins de fer federaux de se livrer ä des
occupations accessoires, nous avons repondu qu'aux termes
de l'art. 9 de la loi federale sur les traitements et de l'art. 15
du reglement n° 3 cliaque fonctionnaire et employe doit
vouer toute son aetivite au service. Ce n'est qu'exception-
nellement et avec l'autorisation speciale de la Direction dont
il releve qu'il peut accepter un autre ernploi, exercer une
profession accessoire, exploiter personnelfement un
commerce ou le faire exploiter ä son nom soit par sa femme,
soit par une tierce personne. En revanche, sa femme a la
faculte d'exploiter, meme sans autorisation de ce genre,
un petit commerce ou une petite industrie ä son propre
nom et ä son propre compte; il est cependant interdit ä
tous les membres de la famille d'un fonctionnaire ou d'un
employe vivant dans son menage de tenir une auberge ou
un debit de boissons. Une copie de cette reponse a ete don-
nee aux Directions d'arrondissement.

5. Jusqu'ici les allocations supplementaires du personnel
des machines et des trains n'ont pas ete portees en compte
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d'une maniere uniforme dans les cas de responsabilite civile.
Tel arrondissement les calculait d'apres l'emolument fixe
prevu au reglement n<> 22, tandis que tel autre se basait sur
la partie des allocations fixee dans la Ire annexe aux
Statuts de la caisse de pensions et de secours, qui est de 50 %

superieure ä l'emolument fixe du reglement n° 22. Nous es-
timons convenable de prendre la moyenne de ces deux taux.
Aussi, vu la necessite d'un procede uniforme, avons-nous
invite les Directions d'arrondissement ä evaluer dorenavant
les allocations supplementaires du personnel roulant, dans
le calcul des indemnites dues en cas d'invalidite permanente
ou de deces entrainant la responsabilite, au 125 % de
l'emolument fixe prevu au reglement n° 22. Le personnel inte-
resse s'est decfare d'accord sur cette faqon de proceder.

6. Dans sa seance du Ier mai, le Couseil d'administration
a pris la decision suivante, conformement a notre proposition

:

« II est constitue un fonds de rentes-accidents, destine
au paieinent des rentes dues eu matiere de responsabilite
civile. A ce fonds sont effectues les versements ci-apres :

1° fr. 1,900,000 ä la charge du compte de profits et pertes
de l'aunee 1913;

2° la valeur capitalisee des rentes allouees ä l'avenir et
portees au debit du compte d'exploitation.

Ce fonds portera interet. »

La somme de fr. 1,900,000 represeute la valeur capitalisee
des rentes-accidents des aunees 1902 ä 1912 non encore ecbues
ä fin 1913.

Les instructions neeessaires out ete donnees pour l'ap-
plication de cette decision.

7. Dans une lettre aux Directions d'arrondisseinent, nous
avons pose des principes uniformes sur'I'application des
Statuts de la caisse des malades et de secours des ouvriers per-
manents des chemins de fer federaux en cas de responsabilite
civile. Ces principes repondent a eeux pour l'application des
Statuts de la caisse de pensions et de secours des fonctiou-
naires et des employes ä poste fixe (v. rapport de gestion
de 1913. ch. 6, p. 181).

8. Aux termes du contrat passe les 2/6 avril 1909 entre
le Conseil d'Etat du canton du Tessiu et la Direction du
cliemin de fer du St. Gothard pour la concession des forces
hydrauliques de la Haute-Leventine, l'energie electrique ne
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peut etre exportee du canton qu'ä titre exceptionnel, lors-
que des cireonstances particulieres l'exigent. Connne l'ins-
tallation rationnelle de la traction electrique sur notre re-
seau est toutefois subordonnee ä l'utilisation illimitee de la
force electrique, sans egard au lieu de production, une
entente est intervenue avec le gouvernement tessinois, suivant
laquelle les cliemins de fer federaux sont autorises, ä cer-
taines conditions, ä exporter cette energie.

9. Le 3 mars, nous avons adresse au Conseil d'Etat du
canton du Tessin line demande de concession pour I'exploi-
tation des forces hydrauliques de la Reuss du St. Gothard,
depuis le lac de Lucendro jusqu'ä la frontiere tessinoise-
urauaise, avec transformation de ce lac en bassin d'aceumu-
lation.

Les conditions de cette concession font encore l'objet
de pourparlers.

10. Le conflit de competence qui avait surgi au sujet de
la concession des forces de la Barberine entre le Conseil
d'Etat du Valais, les communes de Salvan, Vernayaz et Fin-
haut, d'une part, et le Conseil federal d'autre part (voir
rapport de gestion de 1913, ch. 2, p. 174), a ete tranche en
faveur du Conseil federal par la section de droit public du
Tribunal federal.

11. Le 17 juin, nous avons conclu avec la conipaguie
europeenne d'assurance de bagages, S. A., ä Budapest,
representee par sa Direction pour la Suisse, ä Berne, un contrat
pour Yassnrance des bagages contre la perte totale ou
partielle, les avaries et le depassement des delais de livraison.
Cette assurance, pour laquelle les bureaux d'expedition des
bagages servent d'intermediaire entre le public et la com-
pagnie, ne s'etend qu'ä l'intervalle entre la remise au transport

et la livraison de l'envoi. Elle s'eleve ä fr. 1000 ou un
multiple de cette somme par envoi. Les titres sont representes
par des estampilles que les bureaux d'expedition collent sur
les bulletins et qui servent de quittance aux voyageurs.

Le contrat est entre en vigueur le 1er juillet, et il est
valable jusqu'au 31 decembre 1916.

L'autorisation accordee ä titre d'essai a ladite societe, le
15 juillet 1913, pour la vente de polices d'assurance des
bagages d'une validite de 60 ou 180 jours dans un certain
nombre de bureaux des chemins de fer federaux charges de

- l'emission des billets combinables, est maintenue pour le
moment (v. rapport de gestion de 1913, ch. 10, p. 124).
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12. Le 24 juillet, le chemiii de fer franqais du Nord nous
a soumis un projet de uouvelle convention pour la reparti-
tilion des indemnites payees en service anglo-suisse des ba-
gages; nous y avons adhere au nom des chemins de fer
federaux et des autres administrations suisses interessees au
trafic direct des bagages entre l'Angleterre et la Suisse par
la France.

13. La teneur des dispositions sur la responsabilite civile
dans les contrats pour Vetablissement et Vutilisation de voies
industrielles ä ecartement normal a souvent donne lieu, de
la part des organes techniques de surveillance du
Departement des chemins de fer, ä des reserves pouvant facile-
ment eveiller l'idee que ces dispositions sont contraires aux
prescriptions legales ou en d'autres termes que les contrats
en question imposent aux titulaires uue responsabilite depas-
saut les limites de la loi. D'entente avec les Directions d'ar-
rondissement, nous avons ordonne de renvoyer purement et
simplement ä la loi, dans les contrats en question, en ce qui
concerne la responsabilite des accidents de personnes, ainsi
que des dommages affectant les installations, le materiel et
les marchandises. Toutefois, comme les chemins de fer
federaux assurent de leur propre gre certaines prestations tou-
cliant la construction, l'entretien et l'exploitation des voies
industrielles, le contrat specifie expressement que le titulaire
est seul responsable de tout dommage survenu eu pareil
cas. II est prevu cependant que les chemins de fer federaux
peuvent assumer ce risque moyennant une prime convenable.

14. La Societe de navigation sur le Rhin superieur, ä
Bäle, l'Association de navigation du nord-est de la Suisse,
ä Goldach, l'Association suisse de navigation, ä Zurich, la
Chamhre de commerce de Bale, la Societe de credit suissse,
ä Zurich, et le Bankverein suisse, ä Bäle, ont entrepris,
pour encourager la navigation sur le Rhin jusqu'ä Bäle, la
fondation d'une Societe anonyme suisse de navigation sur le
Rhin. D'entente avec le Conseil federal, et vu le consentement
du Conseil d'administration, nous avons decide de nous inte-
resser ä cette societe par une prise d'actions de fr. 250,000,

apres que nous eümes obtenu pour les chemins de fer
federaux, dans le sens de nos propositions, l'assurance de pou-
voir exercer sur le developpement futur de l'entreprise l'in-
fluence qui doit leur appartenir. Du fait des complications
politiques survenues dans l'intervalle, la question est pro-
bablement ajournee pour longtemps.
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15. Le 22 juillet, nous avons nomme le medecin en chef
ä la Direction generale, dont le poste a ete provisoirement
cree, avec l'assentiment du Conseil d'administration, surtout
en raison de l'urgente necessite de reorganiser le service
medical. A teneur du contrat, ce medecin devait prendre son
service le Ier novembre, mais son entree en fonctions a du
etre ajournee, parce qu'il a ete appele au service militaire.

16. Le recul du traflc du ä la guerre et la penurie de
fonds nous ont engages ä inviter les Directions d'arron-
dissement ä s'abstenir d'achats de terrains jusqu'a nouvel
avis, et, d'une maniere generale, ä ne plus passer, ä moins
de necessite absolue, aucun contrat obligeant les chemins
de fer federaux ä des paiements.

17. Le recul de traflc dont il est fait mention au ch. 1&

a mis divers chemins de fer .prives dans l'impossibilite de

payer dans les delais prescrits leur part au traflc direct et
lea redevances dues par eux pour la cojouissance de gares et
sections de lignes communes. Cet etat de choses a engage un
de ces chemins de fer a demander au Conseil federal de pro-
longer de quatre ä huit mois, par voie d'ordonnance, le delai
pendant lequel les creances. provenant du service direct, etc.
doivent etre reclamees judiciairement pour jouir du droit
de privilege (art. 38, ch. 4, lettres a et b, de la loi federale
concernant les hypotheques sur les chemins de fer). Invites
ä nous prononcer, nous ne nous sommes pas opposes ä ce
que cette demande fflt prise en consideration. Le Conseil
federal a ensuite decide, le 27 novembre, que toute demande
de liquidation d'une compagnie de chemin de fer devait etre
portee par le Tribunal federal ä la connaissance du Departement

des chemins de fer, qui, apres examen de la situation,
decidera si la demande doit etre immediatement prise en
consideration ou s'il y a lieu de laisser au chemin de fer
debiteur l'occasion de se liberer par acomptes. Les parties
peuvent recourir au Conseil federal contre la decision du
Departement des chemins de fer.

18. A la suite d'une question posee par une Direction
d'arrondissement, nous avons decide, a l'instar de ce qui se
fait en cas de service d'instruction militaire de longue duree
(temps de paix), que les employes et les ouvriers des C.F.F.
de nationality etrangere appeles au service de guerre par
leur pays d'origine doivent etre consideres comme licencies
des le jour de leur depart. II y a lieu d'assurer ä ces agents
qu'ils seront reengages ä leur retour, ä condition qu'ils pre-
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sentent un certificat medical satisfaisant, et de consentir ä
ce que les precedentes annees de service leur soient comptees
pour la caisse de pensions et de secours des chemins de fer
federaux, pourvu qu'ils remboursent l'indemnite de 60 % de
leurs versements qu'ils ont touchee au moment de leur sortie.

19. Nous nous sommes fait representee ä une conference
du Comite international des transports par chemins de fer,
qui s'est tenue ä Nimes les 6 et 7 mai.

b. Assurances.

1. Le contrat pour l'exploitation du chemin de fer du Lac
de Constance—Toggenbourg (B. T.) ne prevoit pas d'oss»-
rance pour les accidents de personnes survenanl sur son re-
seau. Cet etat de clioses constitue un notable danger pour
l'equilibre financier d'un chemin de fer dont le reseau est
relativement peu etendu, car il suffit d'un seul accident,
surtout en l'absence d'un fonds d'assuranee, pour grever
considerablement le compte d'exploitatiou. Nous avons
Signale le fait A la Commission de direction du B. T., tout en
nous declarant prets ä faire les demarches utiles pour l'as-
surer aupres d'une compagnie, ou alors A examiner dans
quelles conditions nous pourrions assumer ces charges,
comme nous le faisons pour d'autres lignes exploitees. Le
B. T. nous a pries d'examiner les deux alternatives et de lui
faire des propositions. La question est A l'etude.

2. Aux termes du contrat dont nous venous de parier,
les biens du chemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg
doivent etre assures contre Yincendie. Jusqu'au moment oil
nous sommes devenus notre propre assureur, ils etaient com-
pris dans notre contrat general d'assuranee, et une part
correspondante de la prime etait facturee au B. T. En adoptant
le Systeme de l'assurance directe, il a fallu decider s'il y
avait lieu d'assurer ces biens aupres d'une compagnie ou
ä l'aide de notre fonds d'assuranee. Nous nous sommes
prononces pour cette derniere solution, qui est du reste celle
adoptee pour les lignes exploitees par les chemins de fer
federaux. II sera facture a la compagnie en cause les menies
primes que sous l'empire du contrat d'assuranee, !et les
chemins de fer federaux prendront en revanche ä leur charge
tous les risques d'incendie.

3. Apres l'introduction du Systeme du fonds d'assuranee
contre l'incendie, il existait encore quelques assurances



161

speciales pour la navigation ä vapeur sur le lac de Constance.
Les primes payees pour ces assurances au cours des dix
dernieres annees ont atteint environ fr. 200,000, tandis que
les indemnites recues pendant ce meme laps de temps n'ont
ete que de fr. 7000, chiffre rond. L'assurance directe se

justifie done aussi dans le cas particulier. Nous avons par
consequent invite la Direction du IVe arrondissement ä de-
noncer pour le prochain terme tous les contrats d'assurance
encore en vigueur.

4. II n'a ete procede au cours de cet exercice ä aucune
revision des valeurs d'assurance contre I'incendie.

5. Les etablissements d'assurance obligatoire des cantons
nous ont paye une somme de fr. 3,625.60 pour 12 cas d'incendie.

6. Le compte de 1 'assurance directe a ete debite en 1914

d'environ fr. 13,600 pour 113 sinistres.

c. Cautionnements.

1. L'acceptation de cautions en matiere de credits pour
frais de transport a pour nous de gros iiiconvenients (solva-
bilite incertaine des cautions, necessite d'en refuser, change-
ments frequents et, partant, nombreuses correspondances,
demandes de renseignements, etc.).

C'est la raison pour laquelle le nouveau reglement sur
les credits pour frais de transport, qui est entre en vigueur
le Ier mai, n'admet plus que les cautionnements de banques.
L'innovation ne touche cependant pas les cautions privees
existantes.

2. La revision des süretes fournies jusqu'au Ier mai en
garantie de credits pour frais de transport a ete effectuee
pendant le IVe trimestre; eile n'a donne lieu ä aucune mesure
speciale.

3. L'etat des cautionnements etait le suivant au 31 de-
cembre 1914:

a. S(lret6s fournies en espbees:

Direction generale 330 pour fr. 346,650. —
Ier arrondissement 310 » » 222,666.66

II» » 325 » » 79,243.65
III« » 62 » » 16,645. —
IV» » 109 » » 33,145. —
V« » 157 » » 50,337. —

11
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b. Süretes fournies en tifres :

Direction generale
Ier arrondissement

685
57

104
124

99
38

pour fr. 6,876,257. 58

II®
III®
IV®
V®

171,646. 40
325,057. 90
226,310.50
381,123. 75

150,546. 85

c. Cautionnements par signatures:

Direction generale
Ier arrondissement

889
51

102
142
92
22

pour fr. 8,236,822. -233.120. —
599,940. —
270,710. —
182,400. —
165,700. —

II®
III®
IV®
V®

»
»
»
»
»

Au total 3698 süretes pour fr. 18,568,322.29
(en 1913: 3840 pour fr. 17,678,508.09).

Dans cette somme sont comprises 22 süretes generates
s'elevant ä fr. 2,151,000.

1. Des negotiations ont eu lieu entre la Direction du
IIIe arrondissement et la commission des impöts pour la
taxation de nos immeubles ä Zurich; elles ont abouti ä une
reduction de fr. 2,500,000 du capital imposable.

2. Un differend ayant surgi avec le canton d'Uri pour
Yimposition du buffet et de Vappartement du restaurateur
dans le bätiment aux voyageurs de Geeschenen, ainsi que des
logements de Vadjoint au chef de gare et du chef de depot
dans les bätiments du service de la voie, ä Erstfeld, le gou-
vernement du canton d'Uri l'a liquide en exonerant ces locaux
de tout impöt.

Nous nous referons, quant au nombre des accidents don-
nant lieu a responsabilite civile et aux indemnites payees
en 1914, aux tableaux statistiques et aux comptes annexes
au present rapport.

II a ete regle pendant l'exercice les cas de responsabilite
suivants:

d. Impöts.

e. Accidents,
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par la Direction du Ier arrondissement
» » » IIe » 41

» » » IIIe » 26
» » » IVe » 17

» » » Ve » 14

Tota

32

130

Huit des arrangements conelus par les Directions d'ar-
rondissement ont dü etre soumis ä notre ratification.

f. Achats et ventes de terrain.

Les tableaux statistiques renseignent d'une maniere de-
taillee sur les achats et les ventes qui ont ete effectues. Nous
leur empruntons les donnees suivantes :

Achats de terrain.
Parcelles

Ier arrondissement
IIe

III"
IV?
ye

Total

Ier arrondissement
IIe

164
267

84
66

130

Superficie
in>

' 9(039,8
462,084,8t

53,839,,
51,321
98,707

Prix cl'achat
Fr.

104,415.30
910,642.55
431,179.49
336,'.'36.65
243,322.30

711 744,991, 2,026,496.29

Ventes de terrain
Parcelles

III"
IV«
ye

Total

40
18

5

42
34

Superficie
III1

7,695,8
11,801,„

1,342,3
41,619,8

0,8b2

Prix de veuie
Fr.

2,032.70
20,656.00

947.20
357,929.87

5,047.,0
139 72,341, 386,613.77

Parmi les achats les plus importants, nous citerons :

20 parcelles d'une superficie totale de 5596 m2, acquises
au prix de fr. 26,660 pour le remplacement d'un passage k
niveau par un passage superieur, a Chavornay;

118 parcelles d'une superficie totale de 26,615 m2, acquises
au prix de fr. 19,544.65 pour la pose de la double voie Viege-
Brigue;
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3 parcelles d'une superficie totale de 32,835 m3, acquises
au prix de fr. 32,835 pour l'agrandissement d'une ballastiere
pres de Colombier;

69 parcelles d'une superficie totale de 60,782 m3, acquises
au prix de fr. 137,760.50 pour la double voie Gümligen-Thoune;

9 parcelles d'une superficie totale de 84,033 m2, acquises
au prix de fr. 235,341.30 pour l'installation du port sur le
Rhin, ä Birsfelden;

33 parcelles d'une superficie totale de 40,963 m2, acquises
au prix de fr. 65,517.85 pour la nouvelle ligne du Hauenstein;

62 parcelles d'une superficie totale de 54,216 m2, acquises
au prix de fr. 113,647.70 pour la double voie Aarbourg—
Lucerne;

17 parcelles d'une superficie totale de 31,103 m2, avec
bätiments, acquises au prix de fr. 57,518.15 pour l'etablisse-
ment d'une ballastiere, ä Lüsslingen;

1 parcelle d'une superficie de 995 m2, avec bätiment,
acquise au prix de fr. 44,000 pour l'agrandissement de la
station de Murgenthal;

2 parcelles d'une superficie totale de 109,150 m2, acquises
au prix de fr. 34,762.80 pour un chemin de glissage, ä Giswil;

1 parcelle d'une superficie de 1865 m2, acquise au prix
de fr. 41,030 pour l'agrandissement de la gare de Zurich;

2 parcelles d'une superficie totale de 3593,5 m2, acquises
au prix de fr. 84,507.50 pour l'agrandissement de la station
de Zurich-Wollishofen;

1 parcelle d'une superficie de 160,» m2, avec bätiment,
acquise au prix de fr. 22,000 pour le transfer! du chemin de
fer de la rive gauche du lac de Zurich;

2 parcelles d'une superficie totale de 2329,4 m2, avec
bätiment, acquises au prix de fr. 46,162 pour l'agrandissement
de la station de Schlieren;

11 parcelles d'une superficie totale de 16,547,3 m2, acquises
au prix de fr. 57,573.95 pour l'agrandissement de la gare de
Rapperswyl;

1 parcelle d'une superficie de 4015 m2, avec bätiment,
acquise au prix de fr. 51,663 pour le passage inferieur de la
Zürcherstrasse, ä Brougg;

2 parcelles d'une superficie totale de 705 m2, acquises
au prix de fr. 25,000 en prevision du prolongement du
quai de chargement, ä Schwyz;



165

6 parcelles d'une superficie totale de 1964 m2, acquises
au prix de fr. 22,566 pour le passage superieur de la route
cantonale et du chemin de fer routier Schwyz—Seewen, ä
Brunnen;

31 parcelles d'une superficie totale de 8889 m2, acquises
au prix de fr. 50,839 pour l'etablissement de la double voie
Lugano—Mendrisio;

9 parcelles d'une superficie totale de 7583 m2, acquises
au prix de fr. 92,115.50 pour l'agrandissement de la gare
internationale de Chiasso.

II a ete paye ä 138 interesses fr. 52,000 pour restriction
de droits de gÜssage dans la commune de Quarten (lac de
Wallenstadt); d'autre part, nous avons paye fr. 123,340.70 pour
les inconvenients crees par la construction du tunnel du
Rosenberg, ä St. Gall.

Parmi les ventes de terrain, nous citons celle de la
propriete sise au n° 17 de la Rue de la poste, ä St. Gall,
pour le prix de fr. 250,000, approuvee par le Conseil d'admi-
nistration le 7 fevrier 1914.

Conformement ä la loi sur le rachat, nous avons ete
appeles ä ratifier 15 contrats d'achat, 54 contrats de vente
et 8 contrats d'echange de terrain, qui nous ont ete soumis
par les Directions d'arrondissement.

g. Reclamations.

1. Nous donnons ci-apres quelques renseignements sur
Yinfluence exercee par la guerre sur le service des reclamations

pendant le IIe semestre de 1914:
Le bureau des recherches pour bagages et marcbandises

manquants ou en souffrance a ete avise en aoüt de 1706

affaires, vis-ä-vis de 980 pour le mois correspondant de 1913.
Une grande partie d'entre elles concernaient des bagages
qui, par suite de l'interruption de trafic survenue avec les
Etats belligerants dans les premiers jours du mois d'aoüt,
sont restes en Suisse et ont donne lieu ä de nombreuses
recherches. Pour les autres mois, le mouvement d'affaires
a ete normal.

Au cours du IIe semestre de 1914, il a etc annonce 935
envois de marchandises en souffrance, en regard de 594 pour
le meme laps de temps de l'annee precedente. Dans 151 cas,
il s'agissait d'expeditions de transit en provenance ou ä
destination de l'etranger (surtout de wagons complets), qui
avaient du etre retenues dans les stations des chemins de
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fer federaux par suite de l'interruption de trafic dejä men-
tionnee. Les inarchandises sujettes ä prompte deterioration
(fruits, etc.), ont ete immediatement vendues (dans 200 cas
environ), conformement aux prescriptions legales, et le pro-
duit mis ä la disposition des expediteurs. Dans plus de 500

cas, les ayants droit ont dispose de la marchandise d'une
autre fagon. Une partie des envois a ete deposee dans les
entrepots. II restait encore environ 150 cas ä liquider ä la
fin de l'annee.

Nombre des demandes d'indemnite presentees pendant
le :

II" semestre II' wmeslre

I'll 1913

aux chemins de fer federaux 3420 5292

aux autres administrations (pour des
transports auxquels les chemins de
fer federaux ont participe) 1335 2083

Ensemble 4755 7375

La diminution est due surtout au recul de trafic survenu
depuis le debut de la guerre. Eu egard aux circonstances
extraordinaires, certains Etats belligerants ont prolonge les
delais de livraison, et cette mesure a eu pour consequence
de reduire tres sensiblement le nombre des reclamations
pour retard.

A quelques exceptions pres, la marche des affaires a
ete normale, tant avec les Etats neutres qu'avec ceux qui
sont en guerre.

2. Reclamations et irregularites dans le service
international (Direction generale) et dans le service interne
(Directions d'arrondissement).

Pour donner une image plus exacte et plus interessante
de la statistique des reclamations, nous avons fait, pour la
premier^ fois en 1912, une distinction parmi les donnees se
rapportant au service international, en separant les
reclamations presentees aux chemins de fer federaux de Celles
adressees ä d'autres administrations. Au sujet de ces der-
nieres, nous ignorons en effet, lorsque nous ne sömmes pas
appeles ä supporter l'indemnite ou ä participer au dommage,
aussi bien le nombre des reclamations que la fagon dont
elles sont liquidees.

Dans l'intei'et de l'uniformite, ce procede a egalement ete
applique aux reclamations du service interne.

Dans les tableaux ci-apres, le nombre des reclamations
non liquidees provenant de 1913 ne comprend plus que Celles
adressees aux chemins de fer federaux.
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Poor perte totale

oo partielle et Pour retard! Total
poor ararie

A. Reclamations formuI6es
aupres des chemins de fer
federaux.

1° Nömbre des reclamations:
Reclamations non liquidees

provenant de 1913:
Direction generale 10-9 519 1548
I" arrondissement. 95 38 133
II® » 40 10 50
III« » 7 7 14
IV» » 20 1 21
V® » 12 — 12

Total 1203 575 1778

Reclamationsresues enl914:
Direction generale 7010 1174 i 8184
Ier arrondissement 1630 278 I 1908
II® » 2287 256

'

2543
IIIe » 1674 285 1959
IV® » 1010 107 ' 1117
V® » 695 69 764

Total 14 306 2169 | 16475

De ce nombre ont £t6:
liquidees par le paiement

d'indemnites:
par le service du contentieux

(D. g. ou arrondissements):
Direction generale 988 813 1801
Ier arrondissement 344 176 520
II® » 376 187 563
Ill® » 287 159 446.,'
IV® » 182 63 245
V® » 105 34 139

Total 2282 1432 3714
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Poor perle totale

Ol partielle et Pour retard Total
poir ararie

par les stations:
Direction generale 3362 — 3362
Ier arrondissement 777 — 777
II« » '1079 — 1079
III« » 1070 — 1070
IVe » 513 — 513
Ve » 379 — 379

Total 7180 — 7180

repouss£es comme non
fondees ;

par le service du con-
tentieux (D. g. ou arron-
dissements):
Direction generale 1076 585 1661
Ier arrondissement 237 111 348
II« » 614 75 689
III« » 142 130 272
IV« » 194 42 | 236
V« » 93 32 125

Total 2356 975 i 3331

par les stations:
Direction generale 1478 — 1478
Ier arrondissement 300 — 300
II« » 217 — 217
III« » 177 — 177
IV« » 132 — 132
V« » 123 — 123

Total 2427 — 2427

restaient ä liquider ä la
i fin de 1914:
j Direction g6n6rale 1135 295 1430

l'
' A reporter 1135 295 1430

i
1
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Poor perte totale

od partielle et Pour retard Total
poor ararie

Report 1135 295 1430
Ier arrondissement. 67 29 96
II6 » 41 4 45
III« » 5 3 8
IV6 » 9 3 12

v° » 7 3 10

Total 1264 337 1601

2" Montant des indemnites.

Total des sommes reclamees
en 1914: Fr. Fr. Fr.

Direction generale 549,613.32 108,758.16 658,371.48
Ier arrondissement 43,992.74 15,964.62 59,957.36
IIe » 66,016.28 16,019.42 82,035.70
III« » 58,000.55 8,350.30 66,350.85
IV« » 35,289.22 3,784.42 39,073.64
V« » 24,853.90 3,648.70 28,502.60

Total 777,766.01 156,525.62 934,291.63

Total des indemnites payees
en 1914:

par le service du con-
tentieux (D. g. ou arron-
dissements): Fr. Fr. Fr.
Direction generale 127,978.34 27,473.89 155,452.23
Ier arrondissement 9,371.38 2,374.12 11,745.50
IIe » 18,156.26 1,602.47! 19,758.73
III» » 13,948.22 2,562.09 16,510.31
IVe » 6,551.26 724.62 j 7,275.88
V« » 4,452.24 291.54 4,748.78

Total 180,437.70 35,028.73 215,486.43

|

i

;
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Poor perle totale

on partielle et Pour retard Total
ponr ararie

par les stations: Fr. Fr. Fr.

:Direction generale 74,254.38 — 74,254.38
I«r arrondissement 9,850.32' — 9,850.32
II6 » • 14,867.13 — 14,867.13
Ill" » 15,992.59 — 1-5,992.5 '

IV0 » 5,996.72 — 5,996.72
Ve » 4,858.52 — 4,858.52

Total 125,819.66 — 125,819.66

Part de ces indemnites ä
la charge des chemins de
fer federaux: Fr. FT. Fr.

Direction generale 52,505.90 7,164.71 59,670.61
Ier arrondissement 19,013.50' 2,346.95 21,360.45
II6 » - 32,435.97' 1,580.79 34,016 76
IIIe » 26,658:10 2,562.09 29,220.19
ive » : 11,654:35 724.62 12,378.97
Ve » 9,258.46 271.15 9,529.61

Total 151,526.28 14,650.31 166,176.59

B. Reclamations formulas
aupres d'autres administrations

pour des transport

auxquels participent
les chemins deferfederaux.

1° Nombre des r&clamations.

Reclamations transmises
par d'autres administrations

en 1914:
Direction generale 2217 1313 3530
Ier arrondissement 152

'
26 178

II« » 201 10 211
III6 » 164 7 171
IV6 » 70 14 84
V6 » 21 2 23

Total 2825 1372 4197
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Poor perte totale
1

on partielle et Pour retard
1

Total
poor ararie

1

Reclamations liquidees par
le paiement d'indemnites
auxquelles participent les
chemins de fer federaux:

Direction generale 1553 398 1951
Ier arrondissement 123 13 136
II« » 201 10 211
III6 » 161 7 171
IV6 » 70 6 76
v- » 13 1 14

Total 2124 435 2559

2° Montant des indemnitts:
Total des indemnites

auxquelles participent les
chemins de fer federaux: Fr. Fr. Er.

Direction generale 223,737.59 28,090.29 "251,827.88
Ier arrondissement 3,745.13 307.65 4,052.78
IIe » 5,728.71 141.15 5,869.86
IIIe » 4,209.39 19.55 4,228.94
IV« » 2,113.63 155.55 2,274.18
Ve » 727.40 10.— 737.40

Total 240,266.85 28,724.19 268,991.01

Part de ces indemnites ä
la charge des chemins
de fer federaux: Fr. Fr. Fr.

Direction generale 59,938.32 7,775.75 67,714.07
Ier arrondissement 2,887.62 279.66 3,167.28
II« » 3,887.95 120.07 4,008.02
IIIe » 2,929.33 19.55 2,948.88
IVe -> 1,443.21 52.55 1,495.76
V« » 467.10 4.03 471.13

Total 71,553.53 8,251.61 7 9,805.14

-
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C. Irregularites.

Rapports pour avaries ou pertes partielles:
Direction g6n§rale 1,165

Ier arrondissement
II«

IIIe
IV®
yc

854
83

207
167

61

Total 2,537

Rapports pour empechements ä la livraison
Direction generale

Ier arrondissement
IIe »

III® »
IVe »
ye »

1,435
978
516
550
361

• 124

Total 3,964
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h. Administration des caisses de pensions, de secours et des

malades.

1. Le Departement des chemins de fer nous a informes,
par lettre du 9-juin et par circulaire du 10 novembre 1914,

que les comptes et bilans des diverses caisses de secours,
joints au rapport de gestion de la Direction generale pour
l'annee 1913, n'appelaient ni observations, ni dispositions
speciales.

2. En modification de l'art. 25 du reglement numero 3
et des art. 34 et 35 des Statuts de la caisse de pensions
et de secours touchant le paiement da traitement en cas de
maladie, le Conseil d'administration a decide que le benefice

du traitement complet serait desormais etendu de trois
ä quatre mois; du cinquieme au huitieme mois, il sera paye
le 75 o/o, puis ensuite le 50 % jusqu'au jour de la guerison
ou du licenciement avec pension ou indemnite fixe. Le maximum

de fr. 6000 auquel etait jusqu'ici limite le traitement
en cas de maladie a ete supprime.

En seance du 29 mai le Conseil federal a approuve le
projet d'un deuxieme supplement (resultant de cette decision

du Conseil d'administration) aux Statuts de la caisse
de pensions et de secours des fonctionnaires et employes
ä poste fixe des chemins de fer federaux, portant revision
des art. 34 et 35. Quant aux effets retroactifs du nouvel
article 35, les Directions d'arrondissement ont re<;u les
instructions neeessaires par lettre du 14 juillet.

3. En vue de lutter contre un accroissement menaqant
des subsides pour frais de eures neeessaires, nous avons pu-
blie, le 24 octobre, une instruction pour l'application de
l'art. 36 des Statuts de la caisse de pensions et de secours;
cette instruction a pour but d'engager les commissions des
caisses de secours ä' ne pas accorder de subsides au dela
des limites traeees par une interpretation raisonnable de
cet article.

4. Conformement a la discussion intervenue au sein des
commissions de chemins de fer des Chambres federates, ainsi
qu'aux declarations fournies par nous ä cette occasion, nous
avons decide, le 3 decembre, qu'en cas d'invaliditc ou de
dec.es les membres des caisses de pensions et de secours ou
leurs ayants droit devaient provisoirement, e'est-a-dire pour
la periode du 1er avril 1915 au 31 mars 1916, etre traites
pour les prestations des caisses comme s'ils avaient recu
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Yaugmenlasion de traitement qui devait eclioir le Ier avril
1915; il est bien entendu que dans ce cas les assures ä la
caisse de pensions et de secours y verseront de leur cote,
conformement ä l'article 42 des Statuts, les quatre parts
mensuelles de l'augmentation du salaire de base.

5. Dans sa seance du 14 decembre, le Conseil federal
a approuve la decision du Conseil d'administration du 23

octobre concernant la fusion de la caisse de secours de l'an-
cienne compagnie du St. Gothard et du fonds de secours et
de pensions du Jura Neuchätelois avec la caisse de pensions
et de secours des chemins de fer federaux. Nous avons donne
les instructions necessaires pour l'application de cette
decision (v. rapport de gestion de 1913, p. 198, cb. 3).

6. La loi federale sur l'assurance-nialadie et accidents,
du 13 juin 1911, oblige ä reviser les Statuts de nos caisses
de pensions et de secours et de maladie.

La caisse de pensions et de secours des fonctionnaires
n'a pas le caractere d'une caisse-maladie pure, pouvant etre

' reconnue et revendiquer le benefice des subventions. La revision

des Statuts de cette caisse necessitee non seulement par
la loi, mais aussi par les promesses faites au personnel, est
ä l'etude; eile sera terminee pour l'epoque de l'ouverture de
la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents, ä
Lucerne (au plus tot le 1er janvier 1917).

En vue de faire reconnaitre notre caisse des malades
et de la faire partieiper ä la subvention federale pour 1914,

nous nous sommes mis en rapport deja en septembre 1913,

avec l'Office federal des assurances sociales. D'entente avec
cet office, des Statuts provisoires out ete mis en vigueur le
Ier juillet 1914 et approuves par le Conseil federal. Nous
avons dejä touche un acompte ä valoir sur la subvention
federale de fr. 32,400. Au point de vue materiel, c'est-ä-dire
en ce qui concerne les prestations de la caisse et Celles des
assures et de l'administration, les nouveaux Statuts ne pre-
sentent pas de notables differences vis-ä-vis des anciens. Les
nouveaux Statuts de la caisse des malades ne pouvant conte-
nir que les dispositions touchant l'assurance-maladie, des
prescriptions speciales sont necessaires quant aux autres
matieres dont traite l'ancien reglement n° 30. Tous ces
Statuts et reglements revises seront soumis ä temps aux auto-
rites competentes.

7. Par lettre du 31 decembre, la cliancellerie federale nous
a informes que dans leur session de decembre les Chambres
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avaient decide, pour cause d'incompetence, de ne pas prendre
en consideration la petition du Comite central des agents
retraites des chemins de fer federaux, tendant ä l'octroi d'une
indemnite pour rencherissement de la vie (v. rapport de ges-
tion de 1913, p. 200, ch. 8).

8. Au cours de l'exercice, l'administration de la caisse
de pensions et de secours a eu ä regier les cas ci-apres con-
formement aux statuts.

Mises en invalidity et ddcds. Direction

j
gdndrale

I

Arror

II

idisse

III

ment

IV

3

V
Total

Invalides: 14 63 87 74 41 1 280
invalides ayant nioins de

5 ans de service
'

— 1 1 1 1 1 5
j invalides ayant 5 ans de

service ou plus 14 62 86 73 40 — 275 I

Assurds actifs ddcddds: 4 27 37 21 12 2 103

indemnity ä, forfait al-
loudes ä. des veuves — 2 1 1 4

indemnitds ä forfait al-
loudes ä, des orphelins — 4 — 1 1 6

indemnitds ä, forfait al-
loudes ä des orphelins

1

de pöre et de möre — — — — — — — j

veuves pensionndes 4 22 29 16 11 — 82 i

orphelins pensionnds 2 45 80 21 18 — 166
|

orphelins de pöre et de
mdre pensionnds — 5 9 — — — 14

Invalides ddcddds: 4 32 42 34 29 — 141

veuves pensionndes 4 19 29 19 21 92
orphelins pensionnds 2 6 24 6 7 45
orphelins de pdre et de

möre pensionnds — — 1 — — — 1

Veuves ddcdddes: 21 21 20 11 73

orphelins de pöre et de
mdre pensionnds — — — 4 — — 4

Orphelins ddcddds : — — — 1 — 1

Veuves remariees: — 3 2 2 1 — 8

orphelins de pöre et de
m&re pensionnds — 7 3 1 3 — 14
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L'administration a requ en outre 190 demandes de secours
basees stir I'art. 36, lesquelles ont ete aceueillies favorable-
ment par les commissions competentes de la caisse de
secours. La somme allouee s'eleve a fr. 32,803.50.

Nous avons ete avises de 15 cas d'invalidite et 21 deces
resultant d'accidents qui engagent la responsabilite des C.F.V.

D. Directions d'arrondissement.

Les Directions d'arrondissement ont adresse chaque tri-
mestre de rapports detailles ä leurs Conseils sur les
affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le racliat et du
reglement d'exccution. Un certain nombre de ces affaires
ont du etre transmises ä la Direction generale pour leur
reglement defmitif, et les plus importantes d'entre elles sont
mentionnees dans le present rapport. L'activite des Directions

d'arrondissement a suivi son cours ordinaire. Nous
avons ii signaler en particulier la part efflcace qu'elles ont
prise aux mesures destiuees ä la realisation d'economies.

La Dix-ection du Ier aiTondissement a discute 1296
affaires en 102 seances, celle du IIC 2291 en 99 seances, eelle du
IIIß 1582 en 90 seances, celle du IVL' 1437 en 101 seances el
eelle du Vc 1457 en 99 seances. Les rapports trinxestriels
adresses aux Conseils d'arrondissement fournissent des ren-
seignements detailles sur la gestion.

12
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Parvenus ä la fin de notre rapport, nous faisons remar-
quer ce qui suit quant ä la cloture de compte.

Le solde passif du compte de profits et
pertes de l'annee 1914 est de .fr. 9,196,086.81

Le report du solde actif au Ier janvier
1914 etait de » 8,039,164.15

L'excedent des depenses du compte de
profits et pertes de 1914, non compris le
solde actif de l'annee precedente, est ainsi
de fr. 17,235,250.96

Nous comparons ce deficit avec les excedents de l'annee
precedente et du budget comme suit:

Coinptc Budget Compte Compar. Compur.
1918 1914 1914 avec 1913 ayec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Eieedent de recettes

on derde'peoses +1,613,357 +4,471,750 —17,235,251 -18,848,608—21,707,001

Le resultat defavorablc des comptes de 1914 impose une
ferme moderation vis-a-vis de toutes les uouvelles exigences
ä l'adresse des cbemins de fer federaux; ceux-ci devront en
outre perseverer dans l'application de toutes les mesures
d'economie conciliables avec les besoins de l'exploitation

Nous avons propose ä notre Conseil d'administration de

vous prier de soumettre ä 1'Assemblee federale les resolutions

suivantes :

1. Le compte de 1914 et le bilan au 31 decembre 1914 de
l'administration dos cbemins de fer federaux sont approuves.

2. Le compte de profits et pertes de 1914 bouclant par
un solde passif de fr. 9,196,086.81

est approuve. Ce solde est reporte compte nouveau.

3. La gestion de l'administration des chemins de fer federaux

en 1914 est approuvee.
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Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation

et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre
haute consideration.

Berne, le 16 avril 1915.

Pour la' Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le president,
Dinkelmanii.

Annexes:
1. Compte de l'annee 1914,
2. Tableaux statistiques,
3. Rapport sur l'exercice de 1914 de la caisse de pensions et de

secours des fonctionnaires et employes a poste fixe,
4. Rapport sur l'exercice de 1914 de la caisse des malades et de

secours pour les ouvriers permanents.
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